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PROTECTION DE L’ENFANCE

Projet de loi réformant la protection de l’enfance 
(nos 3683, 3687).

Article 1er bis

  I. – Dans l’article L. 542-2 du code de l’éducation, 
les mots : « du deuxième » sont remplacés par les mots : 
« de l’avant-dernier ».

  II. – Au début du premier alinéa de l’article L. 831-3 
du même code, les mots : « Le deuxième » sont 
remplacés par les mots : « L’avant-dernier ».

Article 4 ter

Après le mot : « mineur », la fi n du troisième alinéa du 
1o de l’article L. 147-2 du code de l’action sociale et des 
familles est ainsi rédigée : « et qu’il a atteint l’âge de discer-
nement, par celui-ci avec l’accord de ses représentants 
légaux ; ».

Article 5

  Le chapitre VI du titre II du livre II du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi modifi é :

  1o Après l’article L. 226-2, il est inséré un article 
L. 226-2-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 226-2-1. – Sans préjudice des dispositions 
du II de l’article L. 226-4, les personnes qui mettent en 
œuvre la politique de protection de l’enfance défi nie à 
l’article L. 112-3 ainsi que celles qui lui apportent leur 
concours transmettent sans délai au président du conseil 
général ou au responsable désigné par lui, conformément 
à l’article L. 226-3, toute information préoccupante sur 
un mineur en danger ou risquant de l’être, au sens de 
l’article 375 du code civil. Lorsque cette information est 
couverte par le secret professionnel, sa transmission est 
assurée dans le respect de l’article L. 226-2-2 du présent 
code. Cette transmission a pour but de permettre d’éva-
luer la situation du mineur et de déterminer les actions 
de protection et d’aide dont ce mineur et sa famille 
peuvent bénéfi cier. Sauf intérêt contraire de l’enfant, le 
père, la mère, toute autre personne exerçant l’autorité 
parentale ou le tuteur sont préalablement informés de 
cette transmission, selon des modalités adaptées. » ;

  2o L’article L. 226-3 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 226-3. – Le président du conseil général est 
chargé du recueil, du traitement et de l’évaluation, à 
tout moment et quelle qu’en soit l’origine, des infor-
mations préoccupantes relatives aux mineurs en danger 
ou qui risquent de l’être. Le représentant de l’État et 
l’autorité judiciaire lui apportent leur concours.

  « Des protocoles sont établis à cette fi n entre le prési-
dent du conseil général, le représentant de l’État dans le 
département, les partenaires institutionnels concernés 
et l’autorité judiciaire en vue de centraliser le recueil 
des informations préoccupantes au sein d’une cellule 
de recueil, de traitement et d’évaluation de ces informa-
tions.

  « Après évaluation, les informations individuelles 
font, si nécessaire, l’objet d’un signalement à l’autorité 
judiciaire.

  « Les services publics, ainsi que les établissements 
publics et privés susceptibles de connaître des situa-
tions de mineurs en danger ou qui risquent de l’être, 
participent au dispositif départemental. Le président du 
conseil général peut requérir la collaboration d’associa-
tions concourant à la protection de l’enfance.

  « Les informations mentionnées au premier alinéa ne 
peuvent être collectées, conservées et utilisées que pour 
assurer les missions prévues au 5o de l’article L. 221-1. 
Elles sont transmises sous forme anonyme à l’observa-
toire départemental de la protection de l’enfance prévu 
à l’article L. 226-3-1 et à l’Observatoire national de 
l’enfance en danger prévu à l’article L. 226-6. La nature 
et les modalités de transmission de ces informations 
sont fi xées par décret. » ;

  3o L’article L. 226-4 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 226-4. – I. – Le président du conseil général 
avise sans délai le procureur de la République lorsqu’un 
mineur est en danger au sens de l’article 375 du code 
civil et :

  « 1o Qu’il a déjà fait l’objet d’une ou plusieurs actions 
men tionnées aux articles L. 222-3, L. 222-4-2 et au 1o 
de l’article L. 222-5 et que celles-ci n’ont pas permis de 
remédier à la situation ;

  « 2o Que, bien que n’ayant fait l’objet d’aucune des 
actions mentionnées au 1o, celles-ci ne peuvent être 
mises en place en raison du refus de la famille d’accepter 
l’intervention du service de l’aide sociale à l’enfance ou 
de l’impossibilité dans laquelle elle se trouve de colla-
borer avec ce service.
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  « Il avise également sans délai le procureur de la 
République lorsqu’un mineur est présumé être en situa-
tion de danger au sens de l’article 375 du code civil 
mais qu’il est impossible d’évaluer cette situation.

  « Le président du conseil général fait connaître au 
procureur de la République les actions déjà menées, 
le cas échéant, auprès du mineur et de la famille 
intéressés.

  « Le procureur de la République informe dans les 
meilleurs délais le président du conseil général des suites 
qui ont été données à sa saisine.

  « II. – Toute personne travaillant au sein des 
organismes mentionnés au quatrième alinéa de l’article 
L. 226-3 du présent code qui avise directement, du 
fait de la gravité de la situation, le procureur de la 
République de la situation d’un mineur en danger 
adresse une copie de cette transmission au président 
du conseil général. Lorsque le procureur a été avisé par 
une autre personne, il transmet au président du conseil 
général les informations qui sont nécessaires à l’accom-
plissement de la mission de protection de l’enfance 
confi ée à ce dernier et il informe cette personne des 
suites réservées à son signalement, dans les conditions 
prévues aux articles 40-1 et 40-2 du code de procédure 
pénale. » ;

  4o Dans le premier alinéa de l’article L. 226-5, après 
les mots : « activité professionnelle », sont insérés les 
mots : « ou d’un mandat électif ».

Article 19

  L’article 227-23 du code pénal est ainsi modifi é :

  1o Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :

  « Le fait de consulter habituellement un service de 
communication au public en ligne mettant à disposi-
tion une telle image ou représentation ou de détenir 
une telle image ou représentation par quelque moyen 
que ce soit est puni de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 € d’amende. » ;

  2o Supprimé.

Article 20

  I. – Non modifi é.

  I bis. – Après le premier alinéa du même article, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

  « Lorsque la salariée a fait usage de son droit de 
reporter après la naissance de l’enfant une partie du 
congé auquel elle peut prétendre en application du 
premier alinéa et qu’elle se voit prescrire un arrêt de 
travail pendant la période antérieure à la date présumée 
d’accouchement dont elle a demandé le report, celui-ci 
est annulé et la période de suspension du contrat de 
travail est décomptée à partir du premier jour de l’arrêt 
de travail. La période initialement reportée est réduite 
d’autant. »

  II. – Non modifi é.

Article 22

  Le quatrième alinéa de l’article L. 131-10 du code de 
l’éducation est complété par une phrase ainsi rédigée :

  « Il vérifi e notamment que l’instruction dispensée 
au même domicile l’est pour les enfants d’une seule 
famille. »

Article 23

Le premier alinéa de l’article L. 444-5 du code de l’éduca-
tion est complété par les mots : « défi nies par décret ».

Article 25

  Le titre IV du livre IV du code de l’éducation est 
complété par un chapitre V ainsi rédigé :

 « CHAPITRE V

 « Les organismes de soutien scolaire

  « Art. L. 445-1. – Sont incapables d’exercer une 
fonction quelconque de direction ou d’enseignement 
dans un organisme de soutien scolaire :

  « a) Ceux qui ont subi une condamnation judiciaire 
pour crime ou délit contraire à la probité et aux 
mœurs ;

  « b) Ceux qui ont été privés par jugement de tout ou 
partie des droits civils, civiques et de famille mentionnés 
à l’article 131-26 du code pénal, ou qui ont été déchus 
de l’autorité parentale ;

  « c) Ceux qui ont été frappés d’interdiction absolue 
d’enseigner ;

  « d) Ceux qui ont été condamnés à une peine d’au 
moins deux mois d’emprisonnement sans sursis pour 
les délits prévus à l’article 223-15-2 du code pénal. »

Article 27

  I. – Après le mot : « tutelle », la fi n de l’arti-
cle L. 3116-4 du code de la santé publique est ainsi 
rédigée : « aux obligations de vaccination prévues 
aux articles L. 3111-2, L. 3111-3 et L. 3112-1 ou la 
volonté d’en entraver l’exécution sont punis de six mois 
d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende. »

  II. – Dans la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 3111-2 du même code, après les mots : 
« sont obligatoires », sont insérés les mots : « , sauf 
contre-indication médicale reconnue ».

PRÉPARATION DU SYSTÈME DE SANTÉ 
À DES MENACES SANITAIRES 

DE GRANDE AMPLEUR

Proposition de loi relative à la préparation du système de 
santé à des menaces sanitaires de grande ampleur (nos 3607, 
3688).
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TITRE Ier

CORPS DE RÉSERVE SANITAIRE

Article 1er

  I. – Le livre Ier de la troisième partie du code de la 
santé publique est complété par un titre III intitulé : 
« Menaces sanitaires graves ».

  II. – Le chapitre préliminaire du titre Ier du même 
livre devient le chapitre Ier du titre III créé par le I, 
intitulé : « Mesures d’urgence » et comprenant les 
articles L. 3110-1 à L. 3110-5, L. 3110-6 à L. 3110-9 
et L. 3110-10 qui deviennent respectivement les 
articles L. 3131-1 à L. 3131-5, L. 3131-6 à L. 3131-9 
et L. 3131-11.

  III. – Le même code est ainsi modifi é :

  1o L’article L. 1142-23 est ainsi modifi é :

  a) Dans le sixième alinéa (4o), le huitième alinéa (6o) 
et le treizième alinéa (4o), la référence : « L. 3110-4 » est 
remplacée par la référence : « L. 3131-4 » ;

  b) À la fi n du dernier alinéa (6o), la référence : 
« L. 3110-5 » est remplacée par la référence : 
« L. 3131-5 » ;

  2o Dans l’article L. 3136-1 tel qu’il résulte du V de 
l’article 3, les références : « L. 3110-8 et L. 3110-9 » 
sont remplacées par les références : « L. 3131-8 et 
L. 3131-9 » ;

  3o Dans la première phrase de l’article L. 3131-2, à la 
fi n du premier alinéa et à la fi n de la première phrase du 
second alinéa de l’article L. 3131-3 et dans la première 
phrase de l’article L. 3131-5 tels qu’ils résultent du II du 
présent article, la référence : « L. 3110-1 » est remplacée 
par la référence : « L. 3131-1 » ;

  4o À la fi n de la deuxième phrase de l’article 
L. 3131-5 tel qu’il résulte du II du présent article, la 
référence : « L. 3110-4 » est remplacée par la référence : 
« L. 3131-4 » ;

  5o Dans le premier alinéa de l’article L. 3131-9 
tel qu’il résulte du II du présent article, la référence : 
« L. 3110-8 » est remplacée, deux fois, par la référence : 
« L. 3131-8 » ;

  6o Dans le dernier alinéa (c) de l’article L. 3131-11 
tel qu’il résulte du II du présent article et du IV de 
l’article 3, la référence : « L. 3110-9 » est remplacée par 
la référence : « L. 3131-9 ».

Article 2

  Le titre III du livre Ier de la troisième partie du 
même code tel qu’il résulte des I et II de l’article 1er est 
complété par quatre chapitres ainsi rédigés :

 « CHAPITRE II

 « Constitution et organisation 
du corps de réserve sanitaire

  « Art. L. 3132-1. – En vue de répondre aux situa-
tions de catastrophe, d’urgence ou de menace sanitaires 
graves sur le territoire national, il est institué un corps 
de réserve sanitaire. Ce corps de réserve est constitué 
de professionnels et anciens professionnels de santé et 

d’autres personnes répondant à des conditions d’acti-
vité, d’expérience professionnelle ou de niveau de 
formation fi xées, en tant que de besoin, par arrêté du 
ministre chargé de la santé.

  « La réserve sanitaire comprend une réserve d’inter-
vention et une réserve de renfort.

  « Les réservistes souscrivent auprès de l’autorité 
compétente mentionnée à l’article L. 3135-2 un contrat 
d’engagement à servir dans la réserve sanitaire d’inter-
vention ou de renfort.

  « Le contrat d’engagement à servir dans la réserve 
d’intervention peut prévoir l’accomplissement de 
missions internationales. Un arrêté du ministre chargé 
de la santé détermine, en tant que de besoin, les 
modalités de sélection des personnes pouvant effectuer 
de telles missions.

  « Art. L. 3132-2. – Les réservistes doivent remplir 
les conditions d’immunisation prévues à l’article 
L. 3111-4.

  « Art. L. 3132-3. – Sauf disposition contraire, les 
conditions d’application du présent chapitre sont fi xées 
par décret en Conseil d’État et notamment :

  « 1o Les catégories de personnes pouvant entrer 
dans la réserve d’intervention et la réserve de renfort 
mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 3132-1 ;

  « 2o Le délai maximum entre la date de cessation 
d’activité des anciens professionnels de santé et la date 
de début d’activité dans la réserve ;

  « 3o Les conditions de vérifi cation de l’aptitude 
médicale des réservistes ;

  « 4o En tant que de besoin, les conditions de forma-
tion ou de perfectionnement auxquelles sont subor-
donnés l’entrée et le maintien dans la réserve d’inter-
vention et de renfort, et notamment pour l’accomplis-
sement de missions internationales ;

  « 5o La durée et les clauses obligatoires du contrat 
d’engagement ;

  « 6o La durée maximale annuelle des missions accom-
plies au titre de la réserve.

 « CHAPITRE III

 « Dispositions applicables 
 aux réservistes sanitaires

  « Art. L. 3133-1. – Lorsqu’ils accomplissent les 
périodes d’emploi ou de formation pour lesquelles ils 
ont été appelés, les réservistes salariés ou agents publics, 
à l’exception de ceux qui sont régis par les lois no 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État, no 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et no 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière, sont mis 
à la disposition de l’autorité compétente mentionnée à 
l’article L. 3135-2 par leur employeur. Ils ont droit au 
maintien de leur rémunération.

  « Lorsqu’ils accomplissent, sur leur temps de travail, 
les périodes d’emploi ou de formation pour lesquelles 
ils ont été appelés, les réservistes fonctionnaires sont 
placés en position d’accomplissement des activités dans 
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la réserve sanitaire, lorsque la durée de ces activités est 
inférieure ou égale à quarante-cinq jours par année 
civile, et en position de détachement auprès de l’établis-
sement public mentionné à l’article L. 3135-1 pour la 
période excédant cette durée.

  « L’établissement public mentionné à l’article 
L. 3135-1 rembourse à l’employeur les rémunérations 
ainsi que les cotisations et contributions lui incom-
bant d’origine légale ou conventionnelle afférentes aux 
périodes d’emploi ou de formation accomplies dans la 
réserve par le réserviste salarié ou agent public, ainsi 
que, le cas échéant, la rémunération ou le traitement 
restant à la charge de l’employeur en cas d’accident ou 
de maladie imputables au service dans la réserve.

  « Les périodes d’emploi ou de formation dans la 
réserve des personnes exerçant habituellement leur 
activité à titre libéral sont rémunérées.

  « Les périodes d’emploi ou de formation dans la 
réserve des personnes retraitées sont indemnisées.

  « Les étudiants réservistes non rémunérés pour 
l’accomplissement de leurs études et les personnes 
réservistes sans emploi sont rémunérés pour les périodes 
d’emploi ou de formation dans la réserve pour lesquelles 
ils ont été appelés. Ils bénéfi cient en matière de protec-
tion sociale des dispositions applicables aux agents non 
titulaires de l’État.

  « Les rémunérations et indemnités prévues par les 
trois précédents alinéas sont versées par l’établissement 
public mentionné à l’article L. 3135-1.

  « En cas de sujétions particulières effectuées dans 
le cadre de la réserve sanitaire, une indemnisation est 
versée par l’établissement public mentionné à l’article 
L. 3135-1.

  « Art. L. 3133-2. – L’autorité compétente men-
tionnée à l’article L. 3135-2 conclut avec le réserviste 
mentionné au premier alinéa de l’article L. 3133-1 et 
avec son employeur une convention écrite de mise à 
disposition. Celle-ci rend effective l’entrée de l’intéressé 
dans la réserve et défi nit les conditions de disponibilité 
du réserviste. Lorsque le réserviste est salarié par l’effet 
d’un contrat de travail, un avenant entre les parties à ce 
contrat est établi lors de chaque période d’emploi ou de 
formation dans la réserve.

  « Art. L. 3133-3. – Le réserviste peut s’absenter sans 
l’accord de son employeur pendant une durée maximale 
de cinq jours ouvrés par année civile, à l’issue d’un 
préavis, sans préjudice de dispositions conventionnelles 
plus favorables. Au-delà de cette durée, il est tenu de 
requérir l’accord de son employeur.

  « Lorsque son accord préalable est requis, l’employeur 
ne peut s’opposer à l’absence du réserviste qu’en cas de 
nécessité inhérente à la poursuite de la production de 
biens et de services ou à la continuité du service public.

  « Aucun licenciement ou déclassement professionnel, 
aucune sanction disciplinaire ne peuvent être prononcés 
à l’encontre du réserviste en raison des absences résul-
tant de l’application du chapitre II du présent titre.

  « Art. L. 3133-4. – Les périodes d’emploi et de 
formation dans la réserve sont considérées comme une 
période de travail effectif pour les avantages légaux et 
conventionnels en matière d’ancienneté, d’avancement, 
de congés payés et de droit aux prestations sociales.

  « Les périodes de formation accomplies dans le cadre 
de la réserve sanitaire sont prises en compte au titre de 
l’obligation de formation continue des professionnels 
de santé.

  « Art. L. 3133-5. – La participation d’un étudiant à 
la réserve sanitaire ne saurait avoir pour effet d’altérer 
son cursus de formation.

  « Art. L. 3133-6. – Les articles 11 et 11 bis A de la loi 
no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires sont applicables aux réservistes 
pendant les périodes d’emploi ou de formation pour 
lesquelles ils ont été appelés.

  « Le réserviste victime de dommages subis pendant 
les périodes d’emploi ou de formation dans la réserve et, 
en cas de décès, ses ayants droit, ont droit, à la charge 
de l’État, à la réparation intégrale du préjudice subi, 
sauf en cas de dommage imputable à un fait personnel 
détachable du service.

  « Art. L. 3133-7. – Les conditions d’application du 
présent chapitre sont fi xées par décret en Conseil d’État 
et notamment :

  « 1o Les modalités du remboursement mentionné au 
troisième alinéa de l’article L. 3133-1 ;

  « 2o Les modalités de rémunération des profession-
nels de santé libéraux mentionnés au quatrième alinéa 
du même article ;

  « 3o Les modalités d’indemnisation des réservistes 
mentionnés au cinquième alinéa du même article ;

  « 4o Les modalités de rémunération des réservistes 
mentionnés au sixième alinéa du même article ;

  « 5o Les modalités d’indemnisation des sujétions 
particulières mentionnées dans le dernier alinéa du 
même article ;

  « 6o Le contenu, les conditions et modalités de 
rupture anticipée et les conditions de renouvellement 
de la convention mentionnée à l’article L. 3133-2 ;

  « 7o Les règles applicables au préavis mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 3133-3 ;

  « 8o Les modalités d’opposition de l’employeur à 
l’absence du réserviste mentionnée au deuxième alinéa 
de l’article L. 3133-3.

 « CHAPITRE IV

 « Règles d’emploi de la réserve

  « Art. L. 3134-1. – En cas de survenue d’une situa-
tion de catastrophe, d’urgence ou de menace sanitaires 
graves à laquelle le système sanitaire ne peut faire face 
ou lorsqu’un événement grave justifi e l’envoi de moyens 
sanitaires hors du territoire national, le ministre chargé 
de la santé peut faire appel à la réserve sanitaire par 
arrêté motivé.

  « L’arrêté détermine le nombre de réservistes 
mobilisés, la durée de leur mobilisation ainsi que le 
département ou la zone de défense dans lequel ils sont 
affectés, ou l’autorité auprès de laquelle ils sont affectés 
dans le cas de missions internationales.

  « Art. L. 3134-2. – L’autorité compétente mention-
née à l’article L. 3135-2 affecte les réservistes, sur propo-
sition du représentant de l’État dans la zone de défense 
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ou le département concerné, dans un service de l’État 
ou auprès de personnes morales dont le concours est 
nécessaire à la lutte contre la menace ou la catastrophe 
sanitaire considérée. Les réservistes peuvent également 
être affectés au remplacement des professionnels de 
santé exerçant à titre libéral ou auprès de ces profession-
nels pour leur apporter leur concours.

  « Dans le cadre du contrat d’engagement qu’ils ont 
souscrit, les réservistes rejoignent leur affectation aux 
lieux et dans les conditions qui leur sont assignés.

  « Sont dégagés de cette obligation les réservistes 
sanitaires qui sont par ailleurs mobilisés au titre de la 
réserve opérationnelle ainsi que les médecins, pharma-
ciens ou infi rmiers de sapeurs-pompiers volontaires du 
service de santé et de secours médical du service dépar-
temental d’incendie et de secours.

  « Art. L. 3134-3. – Les conditions d’application 
du présent chapitre sont fi xées par décret en Conseil 
d’État.

 « CHAPITRE V

 « Gestion des moyens de lutte
contre les menaces sanitaires graves

  « Art. L. 3135-1. – L’administration de la réserve 
sanitaire est assurée par un établissement public de 
l’État à caractère administratif placé sous la tutelle du 
ministre chargé de la santé.

  « Cet établissement public a également pour mission 
de mener, à la demande du ministre chargé de la santé, 
des actions de prévention et de gestion des risques 
sanitaires exceptionnels, et notamment d’acquérir, de 
fabriquer, d’importer, de distribuer et d’exporter des 
produits et services nécessaires à la protection de la 
population face aux menaces sanitaires graves.

  « L’établissement public peut également mener, à 
la demande du ministre chargé de la santé, les mêmes 
actions pour des médicaments, des dispositifs médicaux 
ou des dispositifs médicaux de diagnostic in vitro répon-
dant à des besoins de santé publique, thérapeutiques 
ou diagnostiques, non couverts par ailleurs, qui font 
l’objet notamment d’une rupture ou d’une cessation 
de commercialisation, d’une production en quantité 
insuffi sante ou lorsque toutes les formes nécessaires ne 
sont pas disponibles. Il peut être titulaire d’une licence 
d’offi ce mentionnée à l’article L. 613-16 du code de la 
propriété intellectuelle.

  « Lorsque les actions menées par l’établissement 
public concernent des médicaments, produits et objets 
mentionnés à l’article L. 4211-1, elles sont réalisées par 
un établissement pharmaceutique qui en assure, le cas 
échéant, l’exploitation. Cet établissement est ouvert par 
l’établissement public et est soumis aux dispositions 
des articles L. 5124-2, à l’exception du premier alinéa, 
L. 5124-3, L. 5124-4, à l’exception du dernier alinéa, 
L. 5124-5, L. 5124-6, L. 5124-11 et L. 5124-12.

  « Art. L. 3135-2. – L’établissement public est 
soumis à un régime administratif, budgétaire, fi nan-
cier et comptable et à un contrôle de l’État adaptés à la 
nature particulière de sa mission, défi nis par le présent 
chapitre.

  « Il est administré par un conseil d’administration 
constitué de son président et, à parité, de représentants 
de l’État et de représentants des régimes obligatoires 
d’assurance maladie.

  « Il est dirigé par un directeur général. Celui-ci prend, 
au nom de l’État, les actes nécessaires à l’accomplisse-
ment des missions que le ministre chargé de la santé 
confi e à l’établissement public, notamment celles de 
l’autorité compétente mentionnée aux chapitres II, III 
et IV.

  « Art. L. 3135-3. – Les agents de l’établissement 
public sont régis par les articles L. 5323-1, L. 5323-2 et 
L. 5323-4.

  « L’établissement public peut faire appel à des agents 
contractuels de droit privé pour occuper des fonctions 
de caractère scientifi que ou technique.

  « Les membres du conseil d’administration de l’éta-
blissement public ainsi que les personnes ayant à 
connaître des informations détenues par celui-ci sont 
tenus au secret professionnel dans les conditions et sous 
les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du 
code pénal.

  « Art. L. 3135-4. – Les ressources de l’établissement 
public sont constituées par :

  « 1o Des taxes prévues à son bénéfi ce ;

  « 2o Des redevances pour services rendus ;

  « 3o Le produit des ventes des produits et services 
mentionnés à l’article L. 3135-1 ;

  « 4o Les reversements et remboursements mentionnés 
à l’article L. 162-1-16 du code de la sécurité sociale ;

  « 5o Une contribution à la charge des régimes obliga-
toires d’assurance maladie dont le montant est fi xé 
chaque année par la loi de fi nancement de la sécurité 
sociale, et répartie entre les régimes selon les règles 
défi nies à l’article L. 174-2 du code de la sécurité 
sociale ;

  « 6o Des subventions, notamment de l’État ;

  « 7o Des produits divers, dons et legs ;

  « 8o Des emprunts.

  « Le montant de la contribution mentionnée au 5o 
ne peut excéder 50 % des dépenses de l’établissement 
public au titre des missions mentionnées au deuxième 
alinéa de l’article L. 3135-1. Le respect de ce plafond 
est apprécié sur trois exercices consécutifs.

  « Art. L. 3135-5. – Les conditions d’application 
du présent chapitre sont fi xées par décret en Conseil 
d’État. »

Amendement no 13 présenté par M. Door, au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Compléter la première phrase de l’alinéa 4 de cet article 
par les mots : « ayant pour objet de compléter, en cas d’évé-
nements excédant leurs moyens habituels, ceux mis en 
œuvre dans le cadre de leurs missions, par les services de 
l’État, des collectivités territoriales et des autres personnes 
participant à des missions de sécurité civile ».

Amendement no 1 présenté par MM. Mariani, Bignon, 
Beaugendre, Beaulieu, Binetruy, Bonnot, Loïc Bouvard, 
Mmes Branget, Brunel, M. Cabal, Mme Louis-Carabin, 
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MM. Chassain, Colombier, Cortade, Couve, Cova, de Roux, 
Defl esselles, Deniaud, Le Ridant, Diard, Diefenbacher, 
Fagniez, Feneuil, Ferrand, Flajolet, Francina, Fromion, 
Mme Gallez, MM. Gard, Garraud, Gatignol, Gest, Hart, 
Masdeu-Arus, Mathis, Ménard, Morel-A-l’Huissier, Nudant, 
Prévost, Quentin, Raison, Reiss, Richard, Schreiner, 
Mme Tharin, MM. Vitel, Diébold, Martin-Lalande, 
Roques, Mme Pons, M. Guibal et M. Proriol.

Compléter la première phrase de l’alinéa 4 de cet article 
par les mots : « ayant pour objet de compléter, en cas d’évè-
nements excédant leurs moyens habituels, ceux mis en 
œuvre dans le cadre de leurs missions, par les services de 
l’État, des collectivités territoriales et des autres personnes 
publiques ou privées ».

Amendement no 14 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

I. – À la fi n de la dernière phrase de l’alinéa 4 de cet 
article, substituer aux mots : « du ministre chargé de la 
santé », les mots : « des ministres chargés de la santé et de la 
sécurité civile ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution 
dans la dernière phrase de l’alinéa 7 de cet article.

Amendement no 2 présenté par MM. Mariani, Bignon, 
Beaugendre, Beaulieu, Binetruy, Bonnot, Loïc Bouvard, 
Mmes Branget, Brunel, M. Cabal, Mme Louis-Carabin, 
MM. Chassain, Colombier, Cortade, Couve, Cova, de Roux, 
Defl esselles, Deniaud, Le Ridant, Diard, Diefenbacher, 
Fagniez, Feneuil, Ferrand, Flajolet, Francina, Fromion, 
Mme Gallez, MM. Gard, Garraud, Gatignol, Gest, Hart, 
Masdeu-Arus, Mathis, Ménard, Morel-A-l’Huissier, Nudant, 
Prévost, Quentin, Raison, Reiss, Richard, Schreiner,
Mme Tharin, MM. Vitel, Diébold, Martin-Lalande, 
Roques, Mme Pons, M. Guibal et M. Proriol.

Après les mots : « à laquelle le système sanitaire », rédiger 
ainsi la fi n de l’alinéa 46 de cet article :

« et les services visés à l’article L. 3132-1 ne peuvent faire 
face lorsqu’un événement grave justifi e l’envoi de moyens 
sanitaires hors du territoire national, le ministre chargé de la 
santé peut faire appel à la réserve sanitaire par arrêté motivé 
pris après avis du ministre chargé de la sécurité civile. »

Amendement no 15 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Dans l’alinéa 46 de cet article, substituer aux mots : « ne 
peut », les mots : « et les services et personnes chargés d’une 
mission de sécurité civile ne peuvent ».

Amendement no 10 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Dans l’alinéa 46 de cet article, après le mot : « face », 
insérer les mots : « sur le territoire national ».

Amendement no 11 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Après le mot : « national, » rédiger ainsi la fi n de 
l’alinéa 46 de cet article : « les ministres chargés de la santé 
et de la sécurité civile peuvent conjointement faire appel à la 
réserve sanitaire par arrêté motivé ».

Amendement no 12 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Au début de la première phrase de l’alinéa 48 de cet article, 
substituer aux mots : « L’autorité compétente mentionnée à 
l’article L. 3135-2 », les mots : « Le représentant de l’État 
dans le département ».

Amendement no 3 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Dans la première phrase de l’alinéa 48 de cet article, 
substituer aux mots : « sur proposition du représentant de 
l’État dans la zone de défense ou le département concerné » 
les mots : « par arrêté ».

Amendement no 4 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Compléter l’alinéa 48 de cet article par la phrase 
suivante :

« Cette compétence d’affectation des réservistes peut être 
exercée, dans les mêmes conditions, par le représentant de 
l’État dans la zone de défense si la nature de la situation 
sanitaire ou l’ampleur de l’affl ux de patients ou de victimes 
le justifi ent. »

Amendement no 5 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Dans l’alinéa 54 de cet article, substituer aux mots : 
« L’administration », les mots : « La gestion administrative 
et fi nancière ».

Amendement no 6 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Compléter l’alinéa 54 de cet article par la phrase 
suivante :

« Les modalités de mise en œuvre et d’emploi de la réserve 
au plan territorial, sous l’autorité des représentants de l’État 
compétents, font l’objet d’un décret en conseil d’État. »

Amendement no 7 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Dans l’alinéa 55 de cet article, supprimer les mots : « de 
mener ».

Amendement no 8 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Dans l’alinéa 55 de cet article, supprimer les mots : « des 
actions de prévention et de gestion des risques sanitaires 
exceptionnels, et notamment ».

Amendement no 9 présenté par M. Door au nom de la 
commission des affaires culturelles.

Compléter l’alinéa 55 de cet article par la phrase 
suivante :

« Il peut également fi nancer des actions de prévention des 
risques sanitaires majeurs. »

TITRE II

RÉQUISITION ET AUTRES MOYENS EXCEPTIONNELS

Article 3

  I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 3131-4 tel 
qu’il résulte du II de l’article 1er, les mots : « à l’article 
L. 3110-1 » sont remplacés par les mots : « aux articles 
L. 3131-1 ou L. 3134-1 ».
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  II. – L’article L. 3131-8 tel qu’il résulte du II de l’arti-
cle 1er est ainsi modifi é :

  1o Le dernier alinéa est ainsi modifi é :

  a) Les mots : « l’ordonnance no 59-63 du 
6 janvier 1959 relative aux réquisitions de biens et de 
services » sont remplacés par les mots : « le chapitre IV 
du titre III du livre II de la deuxième partie du code de 
la défense » ;

  b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

  « Cependant, la rétribution par l’État de la personne 
requise ne peut se cumuler avec une rétribution par une 
autre personne physique ou morale. » ;

  2o Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

  « Les personnes physiques dont le service est requis 
en application du premier alinéa bénéfi cient des dispo-
sitions de l’article L. 3133-6.

  « En cas d’inexécution volontaire par la personne 
requise des obligations qui lui incombent en applica-
tion de l’arrêté édicté par le représentant de l’État, le 
président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il 
délègue peut, sur demande de l’autorité requérante, 
prononcer une astreinte dans les conditions prévues aux 
articles L. 911-6 à L. 911-8 du code de justice adminis-
trative. »

  III. – Après l’article L. 3131-9 tel qu’il résulte du II 
de l’article 1er, il est inséré un article L. 3131-10 ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 3131-10. – En cas de catastrophe sanitaire, 
notamment liée à une épidémie de grande ampleur, les 
professionnels de santé qui sont amenés à exercer leur 
activité auprès des patients ou des personnes exposées 
au risque, dans des conditions d’exercice exception-
nelles décidées par le ministre chargé de la santé dans le 
cadre des mesures prévues à l’article L. 3131-1, bénéfi -
cient des dispositions de l’article L. 3133-6. »

  IV. – Les c, d et f de l’article L. 3131-11 tel qu’il 
résulte du II de l’article 1er sont abrogés, et le e de cet 
article devient le c.

  V. – Le titre III du livre Ier de la troisième partie du 
code de la santé publique tel qu’il résulte du II de l’arti-
cle 1er et de l’article 2 est complété par un chapitre VI 
intitulé : « Dispositions pénales » comprenant l’article 
L. 3116-3-1 qui devient l’article L. 3136-1.

TITRE III

DIVERSES DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE
DE LA SANTÉ PUBLIQUE

Article 4

  I. – Le chapitre II du titre IV du livre Ier de la 
première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifi é :

  1o À la fi n du deuxième alinéa de l’article L. 1142-22, 
les mots : « à l’article L. 3110-1 » sont remplacés par les 
mots : « aux articles L. 3131-1 et L. 3134-1 » ;

  2o À la fi n du sixième alinéa (4o) de l’article 
L. 1142-23, les mots : « à l’article L. 3110-1 » sont 
remplacés par les mots : « aux articles L. 3131-1 et 
L. 3134-1 ».

  II. – Le livre VIII de la troisième partie du même 
code est ainsi modifi é :

  1o Le chapitre Ier du titre Ier est complété par un 
article L. 3811-9 ainsi rédigé :

  « Art. L. 3811-9. – Le titre III du livre Ier de la 
présente partie est applicable à Mayotte. » ;

  2o Le chapitre Ier du titre II est complété par un 
article L. 3821-11 ainsi rédigé :

  « Art. L. 3821-11. – Le titre III du livre Ier de la 
présente partie est applicable dans les îles Wallis et 
Futuna. » ;

  III. – La quatrième partie du même code est ainsi 
modifi ée :

  1o Le premier alinéa de l’article L. 4113-1 est ainsi 
modifi é :

  a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situa-
tion professionnelle », sont insérés les mots : « ou de 
résidence » ;

  b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

  « L’obligation d’information relative au changement 
de résidence est maintenue pendant une période de 
trois ans à compter de la cessation de leur activité. » ;

  2o Le troisième alinéa de l’article L. 4122-2 est 
complété par une phrase ainsi rédigée :

  « Toutefois, la cotisation n’est pas due par le médecin, 
le chirurgien-dentiste ou la sage-femme réserviste 
sanitaire, dès lors qu’il n’exerce la profession qu’à ce 
titre. » ;

  3o Avant le dernier alinéa de l’article L. 4131-2, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

  « Les personnes appartenant à la réserve sanitaire 
prévue à l’article L. 3132-1 ou requises en application 
des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant validé le 
deuxième cycle des études médicales sont autorisées à 
exercer la médecine au titre des activités pour lesquelles 
elles ont été appelées. » ;

  4o L’article L. 4141-4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

  « Les personnes appartenant à la réserve sanitaire 
prévue à l’article L. 3132-1 ou requises en application 
des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant satisfait à 
l’examen de cinquième année des études odontologi-
ques sont autorisées à exercer l’art dentaire au titre des 
activités pour lesquelles elles ont été appelées. » ;

  5o Les dispositions de l’article L. 4151-6 devien-
nent le I de cet article qui est complété par un II ainsi 
rédigé :

  « II. – Les personnes appartenant à la réserve sanitaire 
prévue à l’article L. 3132-1 ou requises en application 
des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant satisfait à 
l’examen de troisième année des études de sage-femme 
sont autorisées à exercer la profession de sage-femme 
au titre des activités pour lesquelles elles ont été 
appelées. » ;

  6o L’article L. 4221-15 est ainsi rétabli :

  « Art. L. 4221-15. – Les étudiants en pharmacie 
appartenant à la réserve sanitaire prévue à l’article 
L. 3132-1 ou requis en application des articles 
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L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant validé leur deuxième 
année du deuxième cycle des études de pharmacie 
peuvent effectuer les tâches autorisées aux pharmaciens 
sous réserve que cet exercice soit réalisé au sein d’une 
équipe comportant au moins un pharmacien diplômé 
d’État et sous la surveillance de ce dernier, au titre des 
activités pour lesquelles ils ont été appelés. » ;

  7o Le premier alinéa de l’article L. 4221-16 est ainsi 
modifi é :

  a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situa-
tion professionnelle », sont insérés les mots : « ou de 
résidence » ;

  b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

  « L’obligation d’information relative au changement 
de résidence est maintenue pendant une période de 
trois ans à compter de la cessation de leur activité. » ;

  8o L’article L. 4233-4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

  « Toutefois, les premier et troisième alinéas ne sont 
pas applicables au pharmacien réserviste sanitaire dès 
lors qu’il n’exerce la profession qu’à ce titre. » ;

  9o L’article L. 4241-11 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Les personnes appartenant à la réserve sanitaire 
prévue à l’article L. 3132-1 ou requises en application 
des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et qui sont inscrites 
en troisième année d’études de pharmacie peuvent, si 
elles ont effectué le stage offi cinal prévu par les dispo-
sitions en vigueur, effectuer les tâches prévues à l’article 
L. 4241-1, au titre des activités pour lesquelles elles ont 
été appelées. » ;

  10o Après l’article L. 4311-12, il est inséré un 
article L. 4311-12-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 4311-12-1. – Les personnes appartenant à la 
réserve sanitaire prévue à l’article L. 3132-1 ou requises 
en application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et 
ayant validé la deuxième année du deuxième cycle des 
études médicales peuvent effectuer des actes infi rmiers, 
sous réserve que cet exercice soit effectué auprès d’une 
équipe soignante comportant au moins un infi rmier 
diplômé d’État et sous la surveillance du responsable de 
l’équipe, au titre des activités pour lesquelles elles ont 
été appelées.

  « Les personnes appartenant à la réserve sanitaire 
prévue à l’article L. 3132-1 ou requises en application 
des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et ayant validé la 
deuxième année d’études préparant au diplôme d’État 
d’infi rmier ou inscrites en troisième année d’études 
préparant à ce diplôme peuvent réaliser des actes infi r-
miers, sous réserve que cet exercice soit effectué auprès 
d’une équipe soignante comportant au moins un infi r-
mier diplômé d’État et sous la responsabilité de ce 
dernier, au titre des activités pour lesquelles elles ont été 
appelées. » ;

  11o Le premier alinéa de l’article L. 4311-15 est ainsi 
modifi é :

  a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situa-
tion professionnelle », sont insérés les mots : « ou de 
résidence » ;

  b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

  « L’obligation d’information relative au changement 
de résidence est maintenue pendant une période de 
trois ans à compter de la cessation de leur activité. » ;

  12o Le troisième alinéa du II de l’article L. 4312-7 est 
complété par une phrase ainsi rédigée :

  « Toutefois, la cotisation n’est pas due par l’infi rmier 
ou l’infi rmière réserviste sanitaire dès lors qu’il ou elle 
n’exerce la profession qu’à ce titre. » ;

  13o L’article L. 4321-7 est ainsi rétabli :

  « Art. L. 4321-7. – Les personnes appartenant à la 
réserve sanitaire prévue à l’article L. 3132-1 ou requises 
en application des articles L. 3131-8 ou L. 3131-9 et 
ayant validé la deuxième année d’études préparant au 
diplôme d’État de masseur-kinésithérapeute ou inscrites 
en troisième année d’études préparant à ce diplôme 
peuvent réaliser des actes de masso-kinésithérapie, 
sous réserve que cet exercice soit effectué auprès d’une 
équipe soignante comportant au moins un masseur-ki-
nésithérapeute diplômé d’État et sous la responsabilité 
de ce dernier, au titre des activités pour lesquelles elles 
ont été appelées. » ;

  14o Le premier alinéa de l’article L. 4321-10 est ainsi 
modifi é :

  a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situa-
tion professionnelle », sont insérés les mots : « ou de 
résidence » ;

  b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

  « L’obligation d’information relative au changement 
de résidence est maintenue pendant une période de 
trois ans à compter de la cessation de leur activité. » ;

  15o Le premier alinéa de l’article L. 4321-16 est 
complété par une phrase ainsi rédigée :

  « Toutefois, la cotisation n’est pas due par le 
masseur-kinésithérapeute réserviste sanitaire dès lors 
qu’il n’exerce la profession qu’à ce titre. » ;

  16o Le premier alinéa de l’article L. 4322-2 est ainsi 
modifi é :

  a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situa-
tion professionnelle », sont insérés les mots : « ou de 
résidence » ;

  b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

  « L’obligation d’information relative au changement 
de résidence est maintenue pendant une période de 
trois ans à compter de la cessation de leur activité. » ;

  17o Après la première phrase du premier alinéa 
de l’article L. 4322-9, il est inséré une phrase ainsi 
rédigée :

  « Toutefois, la cotisation n’est pas due par le pédicure 
podologue réserviste sanitaire dès lors qu’il n’exerce la 
profession qu’à ce titre. » ;

  18o Le premier alinéa de l’article L. 4352-1 est ainsi 
modifi é :

  a) Dans la seconde phrase, après les mots : « situa-
tion professionnelle », sont insérés les mots : « ou de 
résidence » ;
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  b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

  « L’obligation d’information relative au changement 
de résidence est maintenue pendant une période de 
trois ans à compter de la cessation de leur activité. »

  IV. – Le chapitre IV du titre II du livre Ier de la 
cinquième partie du même code est ainsi modifi é :

  1o L’article L. 5124-6 est ainsi modifi é :

  a) Les deux premières phrases sont remplacées par 
cinq phrases ainsi rédigées :

  « L’entreprise pharmaceutique exploitant un 
médicament ou produit soumis aux dispositions du
chapitre Ier du présent titre qui prend la décision d’en 
suspendre ou d’en cesser la commercialisation ou qui 
a connaissance de faits susceptibles d’entraîner la 
suspension ou la cessation de cette commercialisation 
en informe au moins six mois avant la date envisagée 
ou prévisible l’Agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé si ce médicament est utilisé dans une 
ou des pathologies graves dans lesquelles elle ne dispose-
rait pas d’alternatives disponibles sur le marché français. 
La cessation de commercialisation ne peut intervenir 
avant la fi n du délai nécessaire pour mettre en place les 
solutions alternatives permettant de couvrir ce besoin. 
Ce délai est fi xé par l’agence en accord avec l’entre-
prise, dans la limite de six mois après la notifi cation, 
sauf circonstances exceptionnelles. Si le médicament 
n’est pas utilisé dans une ou des pathologies graves dans 
lesquelles elle ne disposerait pas d’alternatives disponi-
bles sur le marché français, la notifi cation doit avoir lieu 
au plus tard deux mois avant la suspension ou l’arrêt 
de commercialisation. En cas d’urgence nécessitant que 
la suspension ou l’arrêt intervienne avant le terme des 
délais fi xés ci-dessus, l’entreprise en informe immédia-
tement l’agence en justifi ant de cette urgence. » ;

  a bis) Dans la dernière phrase, le mot : « il » est 
remplacé, trois fois, par le mot : « elle » ;

  b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

  « Lorsque le médicament est utilisé dans une ou des 
pathologies graves dans lesquelles elle ne disposerait pas 
d’alternatives disponibles sur le marché français, l’entre-
prise apporte à l’agence sa collaboration à la mise en 
place de solutions alternatives permettant de couvrir 
ce besoin et des mesures d’accompagnement néces-
saires. » ;

  c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « L’entreprise pharmaceutique exploitant un médica-
ment ou produit soumis aux dispositions du chapitre 
Ier du présent titre informe immédiatement l’agence 
de toute action engagée pour en retirer un lot déter-
miné. » ;

  2o Dans le dixième alinéa (9o) de l’article L. 5124-18, 
les références : « L. 5124-7 et L. 5124-8 » sont rempla-
cées par les références : « L. 3135-1, L. 5124-7 et 
L. 5124-8 ».

TITRE IV

DIVERSES DISPOSITIONS MODIFIANT
D’AUTRES CODES

Article 5

  I. – La section 2 du chapitre Ier du titre IV du
livre II du code de la sécurité sociale est complétée par 
un article L. 241-5-2 ainsi rédigé :

  « Art. L. 241-5-2. – Le coût de l’accident du travail 
ou de la maladie professionnelle, tels que défi nis aux 
articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 461-1, et imputables 
au service du salarié dans la réserve sanitaire défi nie 
au chapitre II du titre III du livre Ier de la troisième 
partie du code de la santé publique est mis en totalité 
à la charge de l’État, selon des modalités défi nies par 
décret. »

  II. – Les rémunérations procurées par l’activité de 
réserviste mentionnée à l’article L. 3132-1 du code de 
la santé publique aux professionnels de santé libéraux 
sont assimilées aux revenus tirés de l’activité profession-
nelle libérale.

  Les régimes d’assurance maladie participent, dans 
les mêmes conditions que celles prévues au 5o du I de 
l’article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale, au 
fi nancement des cotisations dues au titre de l’activité de 
réserviste des professionnels de santé conventionnés, en 
application des articles L. 242-11, L. 645-2 et L. 722-4 
du même code.

  III. – Après l’article L. 162-1-15 du code de la 
sécurité sociale, il est inséré un article L. 162-1-16 ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 162-1-16. – I. – Les actes ou prestations 
mentionnés sur la liste prévue à l’article L. 162-1-7 et 
réalisés par un réserviste mentionné à l’article L. 3132-1 
du code de la santé publique durant son affectation 
donnent lieu :

  « – sous réserve du II du présent article et dans les cas 
de remplacement de professionnels de santé exerçant à 
titre libéral ou de concours apporté à ces professionnels, 
à un reversement à l’établissement public mentionné 
à l’article L. 3135-1 du code de la santé publique du 
montant des honoraires perçus par le réserviste, qui 
est tenu de respecter les tarifs mentionnés à l’article 
L. 162-14-1 et à l’article L. 162-1-7. Ce reversement 
s’effectue, le cas échéant, déduction faite d’une part 
reversée au cabinet libéral ou à la structure d’affectation 
selon des modalités fi xées par arrêté du ministre chargé 
de la sécurité sociale ;

  « – dans le cas d’une mise à disposition auprès 
d’une personne morale, au remboursement par cette 
personne à l’établissement public mentionné à l’article 
L. 3135-1 du code de la santé publique des indemnités 
ou rémunérations perçues par le réserviste durant la 
période relative à cette mise à disposition.

  « II. – Un décret en Conseil d’État détermine les 
conditions dans lesquelles un arrêté de l’autorité compé-
tente de l’État peut fi xer les modalités particulières 
de rémunération des professionnels de santé libéraux 
exerçant dans le cadre des mesures d’urgence prises en 
application de l’article L. 3131-1 du code de la santé 
publique. »
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Article 6

  Après l’article L. 751-14 du code rural, il est inséré 
un article L. 751-14-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 751-14-1. – Le coût de l’accident du travail 
ou de la maladie professionnelle, tels que défi nis aux 
articles L. 751-6 et L. 751-7, et imputables au service 
du salarié dans la réserve sanitaire défi nie au chapitre II 
du titre III du livre Ier de la troisième partie du code de 
la santé publique est mis en totalité à la charge de l’État, 
selon des modalités défi nies par décret. »

Article 7

  Le chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail 
est complété par une section 4-7 ainsi rédigée :

 « Section 4-7

 « Règles particulières applicables
 aux salariés membres de la réserve sanitaire

  « Art. L. 122-24-13. – Les dispositions applicables 
aux réservistes sanitaires sont défi nies au chapitre III du 
titre III du livre Ier de la troisième partie du code de la 
santé publique. »

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES AUX FONCTIONNAIRES
MEMBRES DU CORPS DE RÉSERVE SANITAIRE

Article 8

  La loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l’État 
est ainsi modifi ée :

  1o Le sixième alinéa (5o) de l’article 32 est complété 
par les mots : « et dans la réserve sanitaire » ;

  2o Dans l’intitulé de la section 5 du chapitre V, les 
mots : « la réserve opérationnelle » sont remplacés par 
les mots : « une réserve » ;

  3o Dans le quatrième alinéa de l’article 53, avant les 
mots : « est mis en congé », sont insérés les mots : « , 
soit une période d’activité dans la réserve sanitaire d’une 
durée inférieure ou égale à quarante-cinq jours cumulés 
par année civile ».

Article 9

  La loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale est ainsi modifi ée :

  1o Le sixième alinéa (5o) de l’article 55 est complété 
par les mots : « et dans la réserve sanitaire » ;

  2o Dans l’intitulé de la section 5 du chapitre V, les 
mots : « la réserve opérationnelle » sont remplacés par 
les mots : « une réserve » ;

  3o Dans le troisième alinéa de l’article 74, avant les 
mots : « est mis en congé », sont insérés les mots : « , 
soit une période d’activité dans la réserve sanitaire d’une 
durée inférieure ou égale à quarante-cinq jours cumulés 
par année civile ».

Article 10

  La loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospita-
lière est ainsi modifi ée :

  1o Le sixième alinéa (5o) de l’article 39 est complété 
par les mots : « et dans la réserve sanitaire » ;

  2o Dans l’intitulé de la section 5 du chapitre IV, les 
mots : « la réserve opérationnelle » sont remplacés par 
les mots : « une réserve » ;

  3o Dans le quatrième alinéa de l’article 63, avant les 
mots : « est mis en congé », sont insérés les mots : « , 
soit une période d’activité dans la réserve sanitaire d’une 
durée inférieure ou égale à quarante-cinq jours cumulés 
par année civile ».

TITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 11

  I. – Le III, à l’exception des 12o, 15o et 17o, et le IV 
de l’article 4 sont applicables à Mayotte et dans les îles 
Wallis et Futuna.

  II. – Pour ces deux collectivités, le coût de l’acci-
dent du travail ou de la maladie professionnelle tels 
que défi nis par le régime de prévention et de répara-
tion des accidents du travail et des maladies profession-
nelles applicables localement et imputables au service 
du salarié dans la réserve sanitaire défi nie au chapitre II 
du titre III du livre Ier de la troisième partie du code de 
la santé publique est mis en totalité à la charge de l’État, 
selon des modalités fi xées par décret.

  III. – Le premier alinéa du II de l’article 5 est appli-
cable à Mayotte et dans les îles Wallis et Futuna, et le 
III du même article est applicable à Mayotte.

Article 12

  I. – Sous réserve du IV, la présente loi entre en 
vigueur le jour suivant la date de publication au Journal 
offi ciel du décret en Conseil d’État prévu par l’article 
L. 3135-5 du code de la santé publique et, au plus tard, 
le 1er janvier 2008.

  II. – Les biens, droits et obligations du Fonds de 
prévention des risques sanitaires mentionné à l’article 
L. 3110-5-1 du même code sont transférés à l’établis-
sement public mentionné à l’article L. 3135-1, inséré 
dans ce même code par l’article 2, à la date d’entrée en 
vigueur mentionnée au I.

  III. – Les articles L. 3110-5-1, L. 3110-5-2 et 
L. 3110-5-3 du même code sont abrogés à la date 
d’entrée en vigueur mentionnée au I.

  IV. – Le IV de l’article 4 entre en vigueur à compter 
de la date de publication de la présente loi.

MODERNISATION DE LA DIFFUSION 
AUDIOVISUELLE ET TÉLÉVISION DU FUTUR

Texte élaboré par la commission mixte paritaire sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à la 
modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision 
du futur (no 3684).
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PROJET DE LOI RELATIF À LA MODERNISATION
DE LA DIFFUSION AUDIOVISUELLE

ET À LA TÉLÉVISION DU FUTUR

Article 1er

La loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication est modifi ée conformément aux 
articles 2 à 5, 5 bis D, 5 bis E, 5 ter A, 5 quinquies, 6, 8 A à 
16, 16 ter à 16 quinquies et 17 ter de la présente loi.

TITRE Ier

MODERNISATION
DE LA DIFFUSION AUDIOVISUELLE

Article 2

  L’article 21 est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés :

  « Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les 
fréquences libérées par l’arrêt de la diffusion analogique 
d’un service de télévision par voie hertzienne terrestre 
autres que celles résultant de la mise en œuvre de l’article 
98 de la présente loi font l’objet d’une réaffectation par 
le Premier ministre aux administrations, au conseil ou 
à l’autorité susmentionnés, dans le cadre d’un schéma 
national de réutilisation des fréquences libérées par 
l’arrêt de la diffusion analogique, élaboré par le Premier 
ministre après consultation de la commission instituée 
au dernier alinéa. Ce schéma vise à favoriser la diversifi -
cation de l’offre de services, à améliorer sur le territoire 
la couverture numérique et l’égalité d’accès aux réseaux 
de communications électroniques et à développer l’effi -
cacité des liaisons hertziennes des services publics et la 
gestion optimale du domaine public hertzien. Il prévoit 
que la majorité des fréquences ainsi libérées reste 
affectée aux services audiovisuels.

  « La commission du dividende numérique comprend 
quatre députés et quatre sénateurs, désignés par leur 
assemblée respective à parité parmi les membres des 
deux commissions permanentes chargées des affaires 
culturelles et des affaires économiques. Elle se prononce 
sur le projet de schéma national de réutilisation des 
fréquences libérées par l’arrêt de la diffusion analogique 
que lui soumet le Premier ministre. Elle peut en outre 
faire connaître à tout moment ses observations et ses 
recommandations. Les moyens nécessaires au fonction-
nement de la commission et à l’accomplissement de 
ses missions sont déterminés chaque année en loi de 
fi nances. La mission de la commission ainsi que les 
fonctions des membres qui la composent prennent fi n 
le 30 novembre 2011. »

Article 2 bis

  I. – Après le 4o de l’article 25, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’usage 
de la ressource radioélectrique peut être attribué pour 
la diffusion terrestre en mode numérique dans le cadre 
d’une planifi cation des fréquences par allotissement. »

  II. – Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 25, après 
les mots : « mode numérique », sont insérés les mots : 
« ou de favoriser le passage en mode numérique des 
services de télévision à vocation locale diffusés en mode 
analogique ».

Article 3

  L’article 26 est ainsi modifi é :

  1o Au début du dernier alinéa du I, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée :

  « À la demande du Gouvernement, il leur retire 
l’usage de la ressource radioélectrique lorsque cela 
s’avère nécessaire à la mise en œuvre du schéma national 
d’arrêt de la diffusion analogique et de basculement vers 
le numérique institué à l’article 99. » ;

  « 1o bis Au début du dernier alinéa du I, sont insérés 
les mots « À la demande du Gouvernement, ».

  2o Au début du premier alinéa du II, sont insérés les 
mots : « À la demande du Gouvernement, » ;

  2o bis Le premier alinéa du II est complété par une 
phrase ainsi rédigée :

  « Pour la continuité territoriale des sociétés natio-
nales de programmes métropolitaines dans les collecti-
vités françaises d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, 
ce droit d’usage est accordé à la société Réseau France 
outre-mer. » ;

  3o Au début du troisième alinéa du II, les mots : 
« Dans les mêmes conditions, » sont supprimés.

Article 4

Le titre VIII est intitulé : « Dispositions relatives à la 
modernisation de la diffusion audiovisuelle » et comprend 
les articles 96 à 105-1.

Article 5

  Les articles 96 à 105-1 sont remplacés par les disposi-
tions suivantes :

  « Art. 96. – I. – Sous réserve du respect des
articles 1er, 3-1 et 26, le Conseil supérieur de l’audiovi-
suel autorise, le cas échéant hors appel à candidature, 
la reprise intégrale et simultanée par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique des services de télévision à 
vocation locale autorisés en mode analogique lorsqu’un 
éditeur lui en fait la demande, dès lors que cette reprise 
s’effectue selon un principe identique en ce qui concerne 
le recours ou non à une rémunération de la part des 
usagers et qu’elle n’a pas pour effet de faire passer la 
population de la zone desservie en mode numérique 
par le service à vocation locale à plus de dix millions 
d’habitants. La reprise intégrale et simultanée s’entend 
indépendamment des caractéristiques techniques en 
matière notamment de format des programmes.

  « II. – L’autorisation de diffusion intégrale et simul-
tanée en mode numérique d’un service local ou national 
de télévision préalablement diffusé en mode analo-
gique est assimilée à l’autorisation initiale dont elle ne 
constitue qu’une extension, sans que la cessation totale 
ou partielle de la diffusion du service en mode analo-
gique remette en cause la diffusion du service en mode 
numérique.
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  « Elle est toutefois regardée comme distincte de 
l’autorisation initiale pour l’application des articles 97 
à 99.

  « III. – Dans les trois mois à compter de l’exercice 
par au moins un éditeur de services à vocation locale 
du droit reconnu au I, le Conseil supérieur de l’audio-
visuel réunit tous les acteurs publics et privés concernés 
et procède à une consultation contradictoire au niveau 
national en vue de planifi er un nombre suffi sant de 
canaux pour assurer la couverture en mode numérique 
hertzien des bassins de vie et la diversité des éditeurs de 
services à vocation locale.

 « CHAPITRE Ier

 « Extension de la couverture
de la télévision numérique

  « Art. 96-1 A. – Les services nationaux de télévision 
en clair diffusés par voie hertzienne en mode numérique 
sont diffusés ou distribués gratuitement auprès de 
100 % de la population du territoire métropolitain. À 
cette fi n, sans préjudice d’autres moyens, leur diffusion 
ou distribution emprunte la voie hertzienne terrestre, 
la voie satellitaire et les réseaux établis par les collecti-
vités territoriales et leurs groupements dans les condi-
tions prévues par l’article L. 1425-1 du code général des 
collectivités territoriales.

  « Art. 96-1. – Les éditeurs de services nationaux de 
télévision en clair diffusés par voie hertzienne terrestre en 
mode analogique assurent la diffusion de leurs services 
par voie hertzienne terrestre en mode numérique auprès 
de 95 % de la population française selon des modalités 
et un calendrier établis par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel dans les quatre mois suivant la promulga-
tion de la loi no du relative à la modernisation audiovi-
suelle et à la télévision du futur.

  « À la date d’extinction de la diffusion par voie 
hertzienne terrestre en mode analogique, l’autorisa-
tion de diffusion par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique accordée à l’éditeur d’un service visé au 
premier alinéa est prorogée de cinq ans, par déroga-
tion au I de l’article 28-1, si cet éditeur a satisfait aux 
prescriptions du premier alinéa du présent article.

  « Art. 97. – Par dérogation au I de l’article 28-1, 
les autorisations de diffusion des services nationaux 
de télévision par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique dont les éditeurs ne sont pas visés à l’article 
96-1 peuvent, dans la limite de cinq ans, être prorogées 
par le Conseil supérieur de l’audiovisuel lorsque ces 
éditeurs ont souscrit des engagements complémentaires 
en matière de couverture du territoire en diffusion 
hertzienne terrestre. Un décret en Conseil d’État précise 
les modalités d’application du présent article. Dans un 
délai de deux mois à compter de l’entrée en vigueur 
de ce décret et au plus tard le 1er novembre 2007, les 
éditeurs susmentionnés informent le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel de leurs engagements. Le calendrier et 
les modalités de la mise en œuvre de ces engagements 
sont établis par le Conseil supérieur de l’audiovisuel.

  « Art. 97-1. – Pour la mise en œuvre de l’obliga-
tion prévue à l’article 96-1 ou en vue de regrouper 
les éditeurs de services sur la ressource radioélectrique 
en fonction des engagements pris en application de 
l’article 97, le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut, 

dans un délai de quatre mois suivant l’entrée en vigueur 
du décret pris pour l’application de l’article 97 et au plus 
tard le 1er janvier 2008, modifi er les autorisations et les 
assignations délivrées en application des articles 30-1 et 
30-2.

  « Les conventions des éditeurs de services de télévi-
sion sont modifi ées en conséquence.

  « Art. 98. – Lorsque la ressource radioélectrique n’est 
pas suffi sante pour permettre, dans certaines zones 
géographiques, la diffusion de l’ensemble des services 
de télévision préalablement autorisés par application 
des articles 26 et 30-1, le Conseil supérieur de l’audiovi-
suel peut retirer, dans des zones géographiques limitées 
et selon des modalités fi xées par décret, la ressource 
radioélectrique en mode analogique assignée à un ou 
plusieurs services de télévision nationale préalablement 
autorisés, à la condition de leur accorder, sans interrup-
tion du service, le droit d’usage de la ressource radioé-
lectrique en mode numérique permettant une couver-
ture au moins équivalente.

  « Art. 98-1. – Les éditeurs de services nationaux 
en clair diffusés par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique mettent ensemble leur offre de programmes 
terrestres à disposition d’un même distributeur de 
services par voie satellitaire ou d’un même opérateur 
de réseau satellitaire, pour une couverture au moins 
équivalente à celle de la diffusion analogique terrestre 
des services de télévision nationaux en clair, dans un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la 
loi no      du      relative à la modernisa-
tion de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du 
futur.

  « Tout distributeur de services par voie satellitaire 
dont l’offre de programmes comprend l’ensemble des 
services nationaux de télévision diffusés en clair par 
voie hertzienne terrestre en mode numérique, y compris 
le service spécifi quement destiné au public métro-
politain édité par la société mentionnée au 4o du I de
l’article 44, peut, nonobstant toutes dispositions 
ou stipulations contraires, mettre gratuitement ces 
programmes à la disposition du public, pour une 
couverture et une qualité technique au moins équiva-
lentes à celles de la diffusion analogique terrestre des 
services de télévision nationaux en clair.

  « Toute offre consistant en la mise à disposition par 
voie satellitaire de l’ensemble des services nationaux de 
télévision diffusés en clair par voie hertzienne terrestre 
en mode numérique n’est conditionnée ni à la location 
d’un terminal de réception, ni à la souscription d’un 
abonnement. Elle propose ces services avec la même 
numérotation que celle utilisée pour la diffusion par 
voie hertzienne terrestre.

  « Une de ces offres permet d’assurer sur tout le 
territoire métropolitain la réception simultanée de 
l’ensemble des programmes régionaux de la société 
nationale de programme mentionnée au 2o du I de 
l’article 44, moyennant compensation de l’État à la 
société mentionnée au premier alinéa du I de l’article 
44.

  « Art. 98-2. – Les éditeurs de services en clair diffusés 
par voie hertzienne terrestre en mode numérique mettent 
leur offre de programmes à disposition des distribu-
teurs de services opérant dans le cadre des réseaux de 
communications électroniques établis ou exploités par 
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les collectivités territoriales et leurs groupements dans 
les conditions prévues par l’article L. 1425-1 du code 
général des collectivités territoriales.

  « Ces services sont alors proposés avec la même 
numérotation que celle utilisée pour la diffusion par 
voie hertzienne terrestre.

 « CHAPITRE II

 « Extinction de la diffusion hertzienne 
 terrestre analogique

  « Art. 99. – Sous réserve des engagements internatio-
naux souscrits par la France, la diffusion des services de 
télévision par voie hertzienne terrestre en mode analo-
gique prend fi n au plus tard le 30 novembre 2011.

  « Un schéma national d’arrêt de la diffusion analo-
gique et de basculement vers le numérique, incluant un 
calendrier, est approuvé par arrêté du Premier ministre, 
après consultation publique organisée par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel.

  « À compter du 31 mars 2008, le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel procède à l’extinction progressive, 
par zone géographique, de la diffusion des services de 
télévision par voie hertzienne terrestre en mode analo-
gique. Cette extinction ne peut intervenir après les dates 
prévues dans le schéma national.

  « Le Conseil supérieur de l’audiovisuel fi xe, neuf mois 
à l’avance, pour chaque zone géographique, service par 
service et émetteur par émetteur, une date d’arrêt de la 
diffusion analogique en veillant à réduire les différences 
des dates d’arrêt des services diffusés sur une même zone 
géographique aux nécessités opérationnelles techniques 
ou juridiques de cette extinction et en tenant compte de 
l’équipement des foyers pour la réception de la télévi-
sion numérique terrestre et de la disponibilité effective 
en mode numérique des services de télévision en cause, 
ainsi que des spécifi cités des zones frontalières et des 
zones de montagne. Il modifi e ou retire en conséquence 
les autorisations préalablement accordées.

  « Dès l’extinction de la diffusion analogique dans 
une zone, le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut 
immédiatement substituer sur cette zone les fréquences 
rendues disponibles par l’extinction aux fréquences 
préalablement utilisées, dans le respect des orientations 
du schéma national d’arrêt de la diffusion analogique et 
de basculement vers le numérique, en vue de permettre 
le transfert des services déjà diffusés en télévision 
numérique terrestre des fréquences préalablement utili-
sées vers les fréquences assignées par les accords interna-
tionaux à cet usage.

  « Par dérogation au I de l’article 28-1, les autorisa-
tions de diffusion par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique des services nationaux de télévision préala-
blement diffusés sur l’ensemble du territoire métropo-
litain par voie hertzienne terrestre en mode analogique 
accordées aux éditeurs de ces services sont prorogées de 
cinq ans, à la condition que ces éditeurs soient membres 
du groupement d’intérêt public institué à l’article 102. 
Le bénéfi ce de cette prorogation est écarté par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel, dans les conditions prévues 
aux deuxième et troisième alinéas de l’article 42-7 et 
aux articles 42-8 et 42-9, si l’éditeur de ces services qui 

diffuse ses programmes par voie hertzienne en mode 
analogique perd la qualité de membre du groupement 
avant la dissolution de celui-ci.

  « Le terme des autorisations de diffusion par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique des services 
locaux de télévision est celui prévu dans leur autorisa-
tion de diffusion par voie hertzienne terrestre en mode 
analogique en cours à la date de promulgation de la 
loi no      du      relative à la moderni-
sation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision 
du futur. Toutefois, lorsque ce terme est antérieur au 
31 mars 2015, il est prorogé jusqu’à cette date.

  « Art. 100 et 101. – Supprimés.

  « Art. 102. – Il est créé un groupement d’intérêt 
public doté de la personnalité morale et de l’autonomie 
fi nancière ayant pour objet, dans le respect des orien-
tations défi nies par le Premier ministre et des décisions 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, de mettre en 
œuvre les mesures propres à permettre l’extinction de la 
diffusion des services de télévision par voie hertzienne 
terrestre en mode analogique et la continuité de la 
réception de ces services par les téléspectateurs. Il gère le 
fonds institué à l’article 103. Il peut également se voir 
confi er la coordination de la réalisation des opérations 
de réaménagement mentionnées au dernier alinéa du 
IV de l’article 30-1 par la personne morale qui l’assu-
rait préalablement. Il peut enfi n accomplir toute autre 
action à la demande de l’un de ses membres.

  « Ce groupement est constitué sans capital entre 
l’État, les éditeurs privés de services nationaux de 
télévision diffusés par voie hertzienne terrestre en 
mode analogique, la société France Télévisions et la 
chaîne culturelle européenne issue du traité signé le 
2 octobre 1990.

  « Il ne donne pas lieu à la réalisation ni au partage de 
bénéfi ces.

  « Le groupement est administré par un conseil 
d’administration composé de représentants de ses 
membres constitutifs. Le président du groupement 
est choisi par le conseil d’administration et assure les 
fonctions de directeur du groupement.

  « La convention par laquelle est constitué le groupe-
ment doit être approuvée par le Premier ministre, le 
ministre en charge de la communication et le ministre 
en charge du budget, qui en assurent la publicité.

  « Art. 102-1. – Un ou plusieurs groupements d’intérêt 
public peuvent être créés pour la mise en œuvre des 
mesures propres à permettre l’extinction de la diffusion 
des services de télévision par voie hertzienne terrestre en 
mode analogique et la continuité de la réception de ces 
services par les téléspectateurs dans les départements, 
régions et territoires d’outre-mer. Ils sont régis par 
l’article 102, à l’exception de son deuxième alinéa. Ils 
sont constitués, sans capital, entre l’État et les éditeurs 
de services de télévision diffusés par voie hertzienne 
terrestre en mode analogique dans chacun de ces terri-
toires.

  « Art. 103. – Il est institué au bénéfi ce des foyers 
exonérés de redevance audiovisuelle et ne recevant les 
services de télévision en clair que par la voie hertzienne 
en mode analogique un fonds d’aide, sous condition 
de ressources du foyer fi scal, destiné à contribuer à la 
continuité de la réception gratuite de ces services après 
l’extinction de leur diffusion en mode analogique. 
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Cette aide est modulée en fonction des capacités contri-
butives des bénéfi ciaires et des solutions techniques de 
réception disponibles sur la zone.

  « Un décret en Conseil d’État fi xe le plafond de 
ressources applicable et les modalités d’application du 
présent article, dans le respect du principe de neutralité 
technologique.

  « Art. 104. – À l’extinction complète de la diffu-
sion par voie hertzienne en mode analogique d’un 
service national de télévision préalablement autorisé 
sur le fondement de l’article 30, le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel accorde à l’éditeur de ce service qui 
lui en fait la demande, sous réserve du respect des 
articles 1er, 3-1, 26 et 39 à 41-4, un droit d’usage de 
la ressource radioélectrique pour la diffusion d’un 
autre service de télévision à vocation nationale, à 
condition que ce service ne soit lancé qu’à compter du 
30 novembre 2011 et qu’il remplisse les conditions et 
critères énoncés aux deuxième et troisième alinéas du 
III de l’article 30-1, souscrive à des obligations renfor-
cées de soutien à la création en matière de diffusion et 
de production d’œuvres cinématographiques et audio-
visuelles européennes et d’expression originale française 
fi xées par décret en Conseil d’État et soit édité par une 
personne morale distincte, contrôlée par cet éditeur au 
sens du 2o de l’article 41-3.

  « Art. 105. – La mise en œuvre du présent titre n’est 
pas susceptible d’ouvrir droit à réparation.

  « Art. 105-1. – Avant le 1er juillet 2007, le Gou-
vernement dépose devant le Parlement un rapport 
sur les modalités de développement de la télévision 
numérique dans les départements, régions et collecti-
vités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, formulant 
des propositions relatives à la mise en place d’une offre 
de services nationaux gratuits de télévision identique 
à la métropole, en vue de l’extinction de la diffusion 
analogique sur l’ensemble du territoire national.

  « Au plus tard le 1er janvier 2010, le Gouvernement 
dépose devant le Parlement un rapport sur la mise en 
œuvre du I de l’article 96 et propose, en tant que de 
besoin, un aménagement des conditions d’extinction 
de la diffusion analogique des services de télévision à 
vocation locale.

  « Chaque année et jusqu’à l’extinction totale de la 
diffusion analogique, le Gouvernement, sur la base 
des informations que lui fournit le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel, présente au Parlement un rapport 
sur l’application de l’article 99. Ce rapport contient 
en particulier un état d’avancement, département par 
département, de la couverture de la diffusion de la 
télévision par voie terrestre en mode numérique et de 
l’équipement des foyers pour la réception de la télévi-
sion numérique. »

Article 5 bis A

  Il est inséré, après l’article L. 111-5 du code de la 
construction et de l’habitation, un article L. 111-5-1 
ainsi rédigé :

  « Toute personne qui construit un ensemble d’habi-
tations l’équipe au moins des gaines techniques néces-
saires à la réception, par tous réseaux de communica-
tions électroniques, des services en clair de télévision 
par voie hertzienne en mode numérique. »

Article 5 bis B

  Après le huitième alinéa de l’article 18 de la loi 
no 65-557 du 10 juillet 1965 fi xant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « – lorsqu’un réseau de communications électro-
niques interne à l’immeuble distribue des services de 
télévision et si l’installation permet l’accès aux services 
nationaux en clair de télévision par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique, d’informer de manière 
claire et visible les copropriétaires de cette possibilité et 
de fournir les coordonnées du distributeur de services 
auquel le copropriétaire doit s’adresser pour bénéfi -
cier du «service antenne» numérique, tel que prévu au 
deuxième alinéa de l’article 34-1 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communica-
tion. À compter de la publication de la loi no du relative 
à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la 
télévision du futur et jusqu’au 30 novembre 2011, cette 
information est fournie dans le relevé de charges envoyé 
régulièrement par le syndic aux copropriétaires. »

Article 5 bis C

  La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi 
modifi ée :

  1o Après l’article 24, il est inséré un article 24-1 ainsi 
rédigé :

  « Art. 24-1. – Lorsqu’un réseau de communications 
électroniques interne à l’immeuble distribue des services 
de télévision, l’ordre du jour de l’assemblée générale 
comporte de droit, si l’installation ne permet pas 
encore l’accès aux services nationaux en clair de télévi-
sion par voie hertzienne terrestre en mode numérique, 
et si le distributeur de services dispose d’une offre en 
mode numérique, l’examen de toute proposition 
commerciale telle que visée à la deuxième phrase du 
deuxième alinéa de l’article 34-1 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communi-
cation.

  « Par dérogation au j de l’article 25 de la présente loi, 
la décision d’accepter cette proposition commerciale 
est acquise à la majorité prévue au premier alinéa de 
l’article 24. » ;

  2o Dans le treizième alinéa (j) de l’article 25, après le 
mot : « réseau », sont insérés les mots : « de communi-
cations électroniques ».

Article 5 bis D

Dans la première phrase du deuxième alinéa de
l’article 3-1, après le mot : « services », sont insérés les mots : 
« , quel que soit le réseau de communications électroniques 
utilisé par ces derniers conformément au principe de neutra-
lité technologique ».

Article 5 bis E

  L’article 34-1 est ainsi modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, les mots : « ne peuvent 
lorsqu’ils sont normalement reçus dans la zone par voie 
hertzienne terrestre, » sont remplacés par les mots : « et 
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qui ont une vocation nationale ou sont normalement 
reçus dans la zone par voie hertzienne terrestres, ne 
peuvent » ;

  2o Dans les première et deuxième phrases du deuxiè-
me alinéa, avant les mots : « normalement reçus dans la 
zone », sont insérés les mots : « , qui ont une vocation 
nationale ou sont ».

Article 5 bis F

  Après l’article 3-1 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modifi cation de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986, 
il est inséré un article 3-2 ainsi rédigé :

  « Art. 3-2. – Une information sur les modalités de 
réception des services de télévision dans l’immeuble est 
fournie par le bailleur et annexée au contrat de location 
lors de sa signature ou de son renouvellement. Elle 
comprend :

  « a) Une information sur la possibilité ou non de 
recevoir les services de télévision par voie hertzienne ;

  « b) Lorsqu’un réseau de communications électro-
niques interne à l’immeuble distribue des services de 
télévision, une information qui précise si l’installation 
permet ou non l’accès aux services nationaux en clair 
de télévision par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique ou s’il faut s’adresser au distributeur de 
services pour bénéfi cier du “service antenne” numérique, 
tel que prévu au deuxième alinéa de l’article 34-1 de 
la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication ;

  « c) Dans le dernier cas prévu par le b, une infor-
mation qui précise les coordonnées du distributeur de 
services auquel le locataire doit s’adresser pour bénéfi -
cier du  “service antenne” numérique, tel que prévu au 
deuxième alinéa de l’article 34-1 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 précitée.

  « Le locataire ne peut se prévaloir à l’encontre du 
bailleur de ces informations qui n’ont qu’une valeur 
informative. »

Article 5 bis

  L’article 134 de la loi no 2004-669 du 9 juillet 2004 
relative aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle est ainsi 
modifi é :

  1o Les mots : « dans un délai d’un an » sont remplacés 
par les mots : « dans un délai de deux ans ».

  2o L’article est complété par les trois alinéas suivants :

  « Afi n de veiller au respect du principe d’égalité et de 
libre concurrence sur les marchés des communications 
électroniques, les modalités de mise en conformité 
garantissent l’utilisation partagée des infrastructures 
publiques de génie civil entre opérateurs de communi-
cations électroniques.

  « Dans les quatre mois à compter de la promulgation 
de la loi      no     du relative à la moder-
nisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision 
du futur, l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes établit un rapport public 
sur l’état d’avancement de cette mise en conformité. 
Ce rapport distingue les principales catégories de situa-

tions juridiques antérieurement établies, et formule des 
préconisations propres à assurer la mise en conformité 
de ces conventions.

  « L’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes peut être saisie par les 
communes ou leurs groupements et les distributeurs 
de services des diffi cultés rencontrées pour la mise en 
conformité mentionnée au premier alinéa. Dans les 
quatre mois suivant cette saisine, l’Autorité peut rendre 
publiques les conclusions de la médiation, sous réserve 
du secret des affaires. »

Article 5 ter A

  Après l’article 34-4, il est inséré un article 34-5 ainsi 
rédigé :

  « Les distributeurs de services n’utilisant pas de 
fréquences assignées par le Conseil supérieur de l’audio-
visuel ne peuvent pas refuser la reprise dans des condi-
tions non discriminatoires, sur les réseaux de commu-
nications électroniques qu’ils exploitent en mode 
numérique, de l’ensemble des programmes régionaux 
de la société nationale de programme mentionnée au 2o 
du I de l’article 44, sauf si les capacités techniques de 
ces réseaux de communications électroniques ne le 
permettent pas. »

Articles 5 ter et 5 quater

Suppression maintenue par la commission mixte 
paritaire.

Article 5 quinquies

  Après le troisième alinéa du II de l’article 29-1, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

  « Le Conseil supérieur de l’audiovisuel attribue une 
part signifi cative des ressources hertziennes disponibles 
ou rendues disponibles par l’extinction du service analo-
gique de télévision en bande III et en bande L pour 
la diffusion du service de radio numérique terrestre, 
conformément aux accords internationaux souscrits par 
la France. »

..........................................................................................

Article 7 bis

  I. – Dans un délai de neuf mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, les téléviseurs vendus 
par les industriels aux distributeurs d’équipement 
électronique grand public sur le territoire national 
intègrent un adaptateur permettant la réception des 
services de la télévision numérique terrestre.

  Dans un délai de douze mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, les téléviseurs vendus 
aux consommateurs sur le territoire national intègrent 
un adaptateur permettant la réception des services de la 
télévision numérique terrestre.

  À partir du 1er décembre 2008, les téléviseurs et les 
enregistreurs mis en vente par un professionnel permet-
tant la réception des programmes en haute défi nition 
intègrent un adaptateur prévu à cet effet.
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  I bis. – Seuls les terminaux permettant la réception 
des services en haute défi nition, selon les caractéristi-
ques techniques précisées par application de l’article 12 
de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication, peuvent se voir accorder le 
label « Prêt pour la haute défi nition ».

  II. – Les industriels et les distributeurs d’équipe-
ment électronique grand public sont tenus d’informer 
de façon détaillée et visible les consommateurs des 
capacités de chaque téléviseur, adaptateur, enregistreur 
ou tout autre équipement récepteur de télévision à 
recevoir des signaux numériques, notamment en haute 
défi nition notamment en faisant état, le cas échéant, de 
la labellisation mentionnée au paragraphe précédent.

  III. – Seuls les terminaux permettant la réception 
des services gratuits de radio numérique diffusés dans 
les bandes III et L, selon les caractéristiques techni-
ques précisées par application de l’article 12 de la 
loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication, peuvent se voir accorder le 
label « Prêt pour la radio numérique ».

  Les industriels et les distributeurs d’équipement 
électronique grand public sont tenus d’informer de 
façon détaillée et visible les consommateurs des capacités 
des récepteurs de radio numérique et de télévision 
mobile personnelle à recevoir les services numériques 
de radio, notamment en faisant état, le cas échéant, de 
la labellisation mentionnée à l’alinéa précédent.

TITRE II

TÉLÉVISION DU FUTUR

..........................................................................................

Article 9

  L’article 30-1 est ainsi modifi é :

  1o À la fi n de la dernière phrase du premier alinéa 
du I, les mots : « réception portable et de la réception 
mobile » sont remplacés par les mots : « télévision 
mobile personnelle, mode de diffusion des services 
de télévision destinés à être reçus en mobilité par voie 
hertzienne utilisant des ressources radioélectriques 
principalement dédiées à cet effet et de la télévision en 
haute défi nition » ;

  2o Le second alinéa du I est ainsi rédigé :

  « Pour l’application de l’alinéa précédent, les services 
de télévision en haute défi nition et les services de télévi-
sion mobile personnelle constituent des catégories de 
service. » ;

  3o Le troisième alinéa (2o) du II est ainsi rédigé :

  « 2o Les zones géographiques envisagées et, le cas 
échéant, les engagements du candidat en matière de 
couverture du territoire et de qualité de réception des 
services de télévision mobile personnelle, notamment 
à l’intérieur des bâtiments, et le niveau d’émission 
d’ondes électromagnétiques ; »

  4o Le quatrième alinéa (3o) du II est ainsi rédigé :

  « 3o Le cas échéant, les modalités de commerciali-
sation du service et tout accord, conclu ou envisagé, 
relatif à un système d’accès sous condition ; »

  5o Après le huitième alinéa (7o) du II, il est inséré 
un 8o ainsi rédigé :

  « 8o Pour les services de télévision en haute défi ni-
tion, si la candidature a pour objet de diffuser en haute 
défi nition un service qui reste diffusé en défi nition 
standard ou seulement certains de ses programmes au 
sens du 14o de l’article 28, ou de substituer une diffu-
sion en haute défi nition à une diffusion en défi nition 
standard.

  « Toutefois, pour les zones géographiques dans 
lesquelles la norme technique applicable aux services 
diffusés en défi nition standard en vertu du deuxième 
alinéa de l’article 12 est différente de celle applicable 
aux services diffusés en haute défi nition, les candi-
dats éditeurs de services en clair qui sont titulaires 
d’une autorisation d’usage de la ressource radioélec-
trique en mode numérique accordée avant le premier 
appel à candidature pour des services de télévision en 
haute défi nition lancé après la promulgation de la loi 
no      du      relative à la modernisa-
tion de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du 
futur sont tenus de continuer de diffuser leur service en 
défi nition standard. » ;

  6o Les deuxième et troisième alinéas du III sont 
supprimés ;

  7o Au début de la première phrase du quatrième 
alinéa du III, les mots : « Le conseil accorde les autres 
autorisations » sont remplacés par les mots : « Il accorde 
les autorisations » ;

  8o Après le sixième alinéa du III, sont insérés trois 
alinéas ainsi rédigés :

  « Pour l’octroi des autorisations aux éditeurs de 
services de télévision en haute défi nition, il favorise la 
reprise des services déjà autorisés par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique. Il tient compte des 
engagements en volume et en genre pris par le candidat 
en matière de production et de diffusion en haute 
défi nition de programmes, en particulier d’œuvres 
audiovisuelles et cinématographiques européennes 
et d’expression originale française, ainsi que de l’offre 
de programmes dont les formats sont les plus adaptés 
à la haute défi nition et les plus à même d’encourager 
la réception de services en haute défi nition par le plus 
grand nombre.

  « Pour l’octroi des autorisations aux éditeurs de 
services de télévision mobile personnelle, il tient 
compte des engagements en volume et en genre pris par 
le candidat en matière de production et de diffusion de 
programmes, en particulier d’œuvres audiovisuelles et 
cinématographiques européennes et d’expression origi-
nale française, ainsi que de l’offre de programmes dont 
les formats sont les plus adaptés à la télévision mobile 
personnelle, notamment l’information.

  « Il tient compte également des engagements du 
candidat en matière de couverture du territoire et de 
qualité de réception des services de télévision mobile 
personnelle, notamment à l’intérieur des bâtiments, 
ainsi que des conditions de commercialisation du 
service les plus larges auprès du public. » ;
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  9o Il est ajouté un V ainsi rédigé :

  « V. – Les autorisations accordées en application du 
présent article et de l’article 30-2 précisent si le service 
est diffusé en défi nition standard ou en haute défi ni-
tion.

  « Sous réserve du dernier alinéa du III, le service 
diffusé selon l’une ou l’autre de ces deux défi nitions est 
regardé comme un service unique.

  « Sous réserve des articles 39 à 41-4, l’autorisation 
d’un service de télévision mobile personnelle consis-
tant en la reprise d’un service préalablement autorisé 
par voie hertzienne terrestre en mode numérique est 
assimilée à l’autorisation initiale dont elle ne constitue 
qu’une extension, quelles que soient ses modalités de 
commercialisation et nonobstant les prescriptions du 
14o de l’article 28.

  « Avant le 31 mars 2010 et compte tenu, notam-
ment, de l’état d’avancement de l’extinction de la 
diffusion analogique par voie hertzienne terrestre, le 
Gouvernement dépose devant le Parlement un rapport 
sur la possibilité d’ajouter ou de substituer à la procé-
dure prévue au présent article pour la télévision mobile 
personnelle une procédure d’attribution de la ressource 
radioélectrique à des distributeurs de services. » ;

  10o Il est ajouté un VI ainsi rédigé :

  « VI. – Lorsqu’un service de télévision diffusé par 
voie hertzienne terrestre est disponible, simultané-
ment, en intégralité et sans changement, en télévision 
mobile personnelle, sa diffusion s’effectue dans ce cadre 
nonobstant toute clause d’exclusivité fi gurant dans les 
contrats relatifs à la cession des droits d’exploitation 
audiovisuelle. Les contrats conclus avant l’entrée en 
vigueur de la loi      no      du relative à la 
modernisation de la diffusion de l’audiovisuelle et à la 
télévision du futur continuent toutefois à produire leurs 
effets jusqu’à leur terme. »

Article 10

  L’article 30-2 est ainsi modifi é :

  1oA Après la première phrase du I, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée :

  « Pour les services de télévision mobile personnelle, 
cette société est constituée avec les exploitants de réseaux 
de radiocommunications mobiles terrestres ouverts au 
public, autorisés conformément à l’article L. 33-1 du 
code des postes et des communications électroniques, à 
leur demande et lorsqu’ils participent de manière signi-
fi cative au fi nancement de la diffusion des services qu’ils 
distribuent. » ;

  1o Le deuxième alinéa du III est complété par une 
phrase ainsi rédigée :

  « Pour la télévision mobile personnelle, le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel recueille l’avis des exploitants 
de réseaux de radiocommunications mobiles terrestres 
ouverts au public, autorisés conformément à l’article 
L. 33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, sur les éléments énumérés au dernier 
alinéa du II ainsi qu’à l’article 25. » ;

  2o Après le premier alinéa du IV, sont insérés cinq 
alinéas ainsi rédigés :

  « Ce distributeur met à la disposition du public les 
services des éditeurs qui ont bénéfi cié, sur le fondement 
de l’article 26, d’une priorité pour l’attribution du droit 
d’usage de la ressource radioélectrique en vue d’une 
diffusion en télévision mobile personnelle.

  « Tout distributeur de services fait droit, dans des 
conditions équitables, raisonnables et non discrimi-
natoires, aux demandes des éditeurs de services de 
télévision mobile personnelle, également diffusés en 
clair par voie hertzienne terrestre par application de 
l’article 30-1, visant à assurer la reprise de leurs services 
au sein de l’offre commercialisée auprès du public par 
ce distributeur.

  « Tout éditeur de services de télévision mobile 
personnelle visés au précédent alinéa fait droit, dans des 
conditions équitables, raisonnables et non discrimina-
toires, aux demandes des distributeurs de services visant 
à assurer la reprise de ses services au sein de l’offre qu’ils 
commercialisent auprès du public.

  « Les éditeurs de services peuvent toutefois s’opposer 
à cette reprise ou l’interrompre si l’offre de services est 
manifestement incompatible avec le respect de leurs 
missions de service public ou leur objet éditorial, ou si 
le distributeur porte atteinte au caractère intégral de la 
reprise. ;

  « Les distributeurs de services de télévision mobile 
personnelle ne font pas obstacle à la mise en œuvre, 
sans préjudice de l’article L. 331-11 du code de la 
propriété intellectuelle, des mesures techniques propres 
à permettre le respect par les éditeurs de ces services de 
leurs engagements envers les ayants droit. »

  3o Le V est complété par un alinéa ainsi rédigé :

  « Les décisions relatives à la couverture du territoire 
des services de télévision mobile personnelle prises par 
les sociétés autorisées en application du présent article 
sont prises à la majorité des voix pondérées en fonction 
de la participation de chaque personne morale au fi nan-
cement de cette couverture. »

..........................................................................................

Article 11 bis

Dans le deuxième alinéa du IV de l’article 30-2, les 
références : « des articles 17-1 et 30-3 » sont remplacées par 
la référence : « de l’article 17-1 ».

..........................................................................................

Article 12 bis

  I. – Le septième alinéa de l’article 25 est ainsi 
modifi é :

  1o Dans la première phrase, les mots : « , dans la 
mesure des contraintes techniques, » sont supprimés 
et, après le mot : « terminaux », sont insérés les mots : 
« déployés pour fournir des services intéractifs et » ;

  2o La dernière phrase est supprimée.

  II. – À la fi n du premier alinéa de l’article 30-5, les 
mots : « selon une procédure fi xée par décret en Conseil 
d’État » sont supprimés.
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Article 13

  Après l’article 30-6, sont insérés deux articles 30-7 et 
30-8 ainsi rédigés :

  « Art. 30-7. – Lors des appels à candidature portant 
sur la télévision mobile personnelle, le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel réserve, en la rendant publique, une part 
de la ressource radioélectrique à la diffusion des services 
de radio et des services de communication audiovisuelle 
autres que de radio et de télévision qu’il a fi xée à l’issue 
de la consultation prévue à l’article 31.

  « Les déclarations de candidature sont soumises aux 
prescriptions du II de l’article 30-1.

  « Le Conseil supérieur de l’audiovisuel accorde les 
autorisations d’usage de la ressource radioélectrique 
pour l’édition de services de communication audiovi-
suelle autres que de radio et de télévision en appréciant 
l’intérêt de chaque projet au regard du développement 
de la télévision mobile personnelle.

  « Il accorde les autorisations d’usage de la ressource 
radioélectrique pour l’édition de services de radio en 
appréciant l’intérêt de chaque projet au regard des 
principes énoncés dans les sixième à douzième alinéas 
de l’article 29 et du développement de la télévision 
mobile personnelle.

  « Art. 30-8. – Le Conseil supérieur de l’audiovi-
suel présente, un an après la promulgation de la loi 
no      du      relative à la modernisation 
de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur, 
un rapport au Président de la République, au président 
de l’Assemblée nationale et au président du Sénat sur le 
développement de la diffusion des services de télévision 
en haute défi nition et des services de télévision mobile 
personnelle et sur les modalités de mise en œuvre des 
dispositions afférentes. »

..........................................................................................

Article 15

  I. – L’article 41 est ainsi modifi é :

  1o Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

  « Cette disposition ne s’applique pas aux services 
diffusés en télévision mobile personnelle. » ;

  2o Dans le quatrième alinéa, après les mots : 
« programme national de télévision », sont insérés les 
mots : « autre que la télévision mobile personnelle » 
et, après les mots : « au deuxième », sont insérés les 
mots : « alinéa du III de l’article 30-1 dans sa rédaction 
antérieure à l’entrée en vigueur de la loi no du relative 
à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la 
télévision du futur » ;

  3o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « Nul ne peut être titulaire d’une ou plusieurs 
autorisations relatives chacune à un service diffusé en 
télévision mobile personnelle si l’audience potentielle 
cumulée terrestre de ce ou ces services dépasse 20 % des 
audiences potentielles cumulées terrestres de l’ensemble 
des services de télévision, publics ou autorisés, diffusés 
en télévision mobile personnelle. »

  II. – Le 7o de l’article 41-3 est complété par une 
phrase ainsi rédigée :

  « Pour le calcul de l’audience potentielle des 
services diffusés en télévision mobile personnelle, les 
programmes consistant, dans les conditions prévues au 
14o de l’article 28, en la rediffusion intégrale ou partielle 
d’un même service de télévision sont regardés comme 
des services distincts. »

..........................................................................................

Article 16 bis

Suppression maintenue par la commission mixte 
paritaire.

Article 16 ter

  Le 3o de l’article 27 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

  « En matière audiovisuelle, cette contribution doit 
comporter une part signifi cative dans la production 
d’œuvres de fi ction, d’animation, de documentaires 
de création, de vidéo-musiques, et de captation ou de 
recréation de spectacles vivants ; ».

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

..........................................................................................

Article 16 sexies

  I. – L’article 302 bis KB du code général des impôts 
est ainsi modifi é :

  1o Le I est ainsi modifi é :

  a) Les mots : « exploitant établi en France d’un 
service de télévision reçu en France métropolitaine ou 
dans les départements d’outre-mer » sont remplacés par 
les mots : « éditeur de services de télévision au sens de 
l’article 2 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication, qui est établi en 
France » ;

  b) Sont ajoutés les mots : « , ainsi que par tout distri-
buteur de services de télévision au sens de l’article 2-1 
de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée 
établi en France » ;

  c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « Pour l’application du présent article, est regardé 
comme distributeur de services de télévision, tout 
éditeur de services de télévision, dont le fi nancement 
fait appel à une rémunération de la part des usagers, 
qui encaisse directement le produit des abonnements 
acquittés par ces usagers. » ;

  2o Le II est ainsi modifi é :

  a) Le 1 et le premier alinéa du 2 sont remplacés par 
deux alinéas ainsi rédigés :

  « La taxe est assise sur le montant, hors taxe sur la 
valeur ajoutée :

  « 1o Pour les éditeurs de services de télévision : » ;
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  b) Il est ajouté un 2o ainsi rédigé :

  « 2o Pour les distributeurs de services de télévi-
sion, des abonnements et autres sommes acquittés 
par les usagers en rémunération d’un ou plusieurs 
services de télévision. Lorsqu’une offre donne égale-
ment accès à d’autres catégories de services, la taxe est 
assise sur la seule part de cette offre correspondant aux 
services de télévision. Le produit des abonnements et 
autres sommes précités fait l’objet d’une déduction de 
10 %. Lorsque le redevable exploite plusieurs réseaux 
de communications électroniques et a conclu à cette 
fi n avec des collectivités territoriales des conventions 
d’exploitation distinctes, la taxe est assise sur le produit 
des abonnements et autres sommes précités, dans le 
cadre de chacune de ces conventions. » ;

  3o Après les mots : « autres sommes », la fi n du III 
est ainsi rédigée : « mentionnées au 1o du II pour les 
éditeurs de services de télévision et, pour les distribu-
teurs de services, par l’encaissement du produit des 
abonnements et autres sommes mentionnés au 2o du 
même II. »

  II. – L’article 302 bis KC du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Les premier à avant-dernier alinéas sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé :

  « I. – Pour les éditeurs de services de télévision, la 
taxe est calculée en appliquant un taux de 5,5 % à la 
fraction du montant des versements et encaissements 
annuels, hors taxe sur la valeur ajoutée, qui excède 
11 000 000 €. » ;

  2o Dans l’antépénultième alinéa, les mots : « l’exploi-
tant » sont remplacés par les mots : « l’éditeur » et dans 
l’avant dernier et le dernier alinéas, les mots : « les taux 
qui précèdent sont majorés » sont remplacés par les 
mots : « le taux qui précède est majoré ».

  3o Il est ajouté un II ainsi rédigé :

  « II. – Pour les distributeurs de services, la taxe est 
calculée en appliquant à la fraction de chaque part du 
montant des encaissements annuels, hors taxe sur la 
valeur ajoutée, qui excède 10 000 000 € les taux de :

  « – 0,5 % pour la fraction supérieure à 10 000 000 € 
et inférieure ou égale à 75 000 000 € ;

  « – 1 % pour la fraction supérieure à 75 000 000 € 
et inférieure ou égale à 140 000 000 € ;

  « – 1,5 % pour la fraction supérieure à 140 000 000 € 
et inférieure ou égale à 205 000 000 € ;

  « – 2 % pour la fraction supérieure à 205 000 000 € 
et inférieure ou égale à 270 000 000 € ;

  « – 2,5 % pour la fraction supérieure à 270 000 000 € 
et inférieure ou égale à 335 000 000 € ;

  « – 3 % pour la fraction supérieure à 335 000 000 € 
et inférieure ou égale à 400 000 000 € ;

  « – 3,5 % pour la fraction supérieure à 400 000 000 € 
et inférieure ou égale à 465 000 000 € ;

  « – 4 % pour la fraction supérieure à 465 000 000 € 
et inférieure ou égale à 530 000 000 € ;

  « – 4,5 % pour la fraction supérieure à 
530 000 000 €. »

  III. – L’article 1693 quater du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, les mots : « sur les services 
de télévision » sont supprimés ;

  2o Dans la première phrase du dernier alinéa, les 
mots : « exploitants d’un service de télévision » sont 
remplacés par le mot : « redevables ».

  IV. – L’article L. 102 AA du livre des procédures 
fi scales est ainsi modifi é :

  1o Dans le I, la référence : « a du 2 du II » est 
remplacée par la référence : « a du 1o du II », et le mot : 
« exploitant » par le mot : « éditeur » ;

  2o Le II est abrogé ;

  3o Le II bis est ainsi modifi é :

  a) La référence : « II bis » est remplacée par la 
référence : « II » ;

  b) La référence : « au c du 2 du II » est remplacée, par 
deux fois, par la référence : « au c du 1o du II » ;

  c) Les mots : « exploitant de service de télévision 
mentionné au I de cet article » sont remplacés par les 
mots : « éditeur de services de télévision ».

  V. – Pour l’année 2008, les redevables de la taxe 
prévue à l’article 302 bis KB du code général des impôts 
acquittent cette taxe par acomptes trimestriels en appli-
quant :

  1o Pour les éditeurs de services de télévision, le taux 
de 5,5 %, le cas échéant majoré de 0,2 pour les services 
de télévision diffusés en haute défi nition et de 0,1 pour 
les services de télévision diffusés en télévision mobile 
personnelle, à la fraction du montant des versements 
et des encaissements, hors taxe sur la valeur ajoutée, 
excédant 11 000 000 € constaté en 2007 ;

  2o Pour les distributeurs de services, les taux prévus 
au II de l’article 302 bis KC à la fraction de chaque part 
du montant des encaissements, hors taxe sur la valeur 
ajoutée, excédant 10 000 000 € constaté en 2007.

  Le complément de taxe exigible au titre de l’année 
2008 est versé lors du dépôt de la déclaration de taxe 
sur la valeur ajoutée du mois de mars ou du premier 
trimestre de l’année 2009.

  VI. – Le 3o du b octies de l’article 279 du code 
général des impôts est ainsi modifi é :

  1o Les mots : « sur un réseau câblé » sont remplacés 
par les mots : « sur un réseau de communications 
électroniques » ;

  2o Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

  « Lorsque ces services sont compris dans une offre 
composite pour un prix forfaitaire comprenant d’autres 
services fournis par voie électronique, le taux réduit 
s’applique à hauteur de 50 % de ce prix. »

  VII. – Le présent article entre en vigueur le 1er jan-
vier 2008.
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Article 17 bis A

  I. – Après l’article 244 quater R du code général 
des impôts, il est inséré un article 244 quater S ainsi 
rédigé :

  « Art. 244 quater S. – I. – A. – Les entreprises de 
création de jeux vidéo soumises à l’impôt sur les sociétés 
ou exonérées en application des articles 44 sexies, 
44 sexies A, 44 octies, 44 decies et 44 undecies peuvent 
bénéfi cier d’un crédit d’impôt au titre des dépenses 
exposées en vue de la création de jeux vidéo dont le coût 
de développement est supérieur ou égal à 150 000 €, 
qui sont destinés à une commercialisation effective 
auprès du public et dont 50 % au moins du budget de 
production est affecté aux dépenses artistiques, défi nies 
par décret. Ces jeux sont agréés dans des conditions 
fi xées par décret.

  « B. – N’ouvrent pas droit au crédit d’impôt 
mentionné au A les jeux vidéo comportant des 
séquences à caractère pornographique ou de très grande 
violence, susceptibles de nuire gravement à l’épanouis-
sement physique, mental ou moral des utilisateurs.

  « II. – Est considéré comme un jeu vidéo mentionné 
au I, tout logiciel de loisir mis à la disposition du 
public sur un support physique ou en ligne intégrant 
des éléments de création artistique et technologique et 
proposant à un ou plusieurs utilisateurs une série d’inte-
ractions s’appuyant sur une trame scénarisée ou des 
situations simulées et se traduisant sous forme d’images 
animées, sonorisées ou non.

  « III. – Les jeux vidéo défi nis au II doivent répondre 
aux conditions de création suivantes :

  « 1o Être adaptés d’une œuvre préexistante du patri-
moine culturel européen à partir d’un scénario écrit en 
français ou reposer sur une narration et se distinguer 
par la qualité et l’originalité de leur concept, ainsi que 
par leur contribution à l’expression de la diversité cultu-
relle et de la création européennes en matière de jeu 
vidéo ; l’évaluation de ce dernier critère comprend en 
particulier l’examen de l’originalité de la narration et du 
scénario, qui devront être écrits en français, de l’inten-
sité ludique, de la navigation, de l’interactivité et des 
composantes visuelles, sonores et graphiques ;

  « 2o Être réalisés essentiellement avec le concours 
d’auteurs et de collaborateurs de création qui sont soit 
de nationalité française, soit ressortissants d’un État 
membre de l’Union européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention fi scale 
contenant une clause d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude ou l’évasion fi scale. Les étran-
gers, autres que les ressortissants européens précités, 
ayant la qualité de résidents français sont assimilés 
aux citoyens français. Le respect de ces conditions est 
apprécié au moyen d’un barème de points attribués aux 
auteurs et collaborateurs de création précités répartis en 
groupes de professions. Ce barème est fi xé par décret.

  « IV. – A. – Le crédit d’impôt calculé au titre de 
chaque année est égal à 20 % du montant total des 
dépenses suivantes, dès lors qu’elles entrent dans la 
détermination du résultat imposable :

  « 1o Des dotations aux amortissements des immobili-
sations créées ou acquises à l’état neuf et affectées direc-
tement à la création des jeux vidéo dans les conditions 

prévues au III. Les dotations aux amortissements des 
immeubles ne sont pas retenues dans la base de calcul 
du crédit d’impôt ;

  « 2o Des dépenses de personnel relatives aux salariés 
de l’entreprise affectés directement à la création des jeux 
vidéo répondant aux conditions prévues aux I et III ;

  « 3o Des autres dépenses de fonctionnement. Ces 
dépenses sont fi xées forfaitairement à 75 % des dépenses 
de personnel mentionnées au 2o.

  « B. – Lorsque la création du jeu vidéo est partagée 
entre plusieurs sociétés, chacune de ces sociétés peut, 
si elle répond aux conditions mentionnées au A du I, 
bénéfi cier d’un crédit d’impôt au titre des dépenses 
éligibles qu’elle a personnellement exposées.

  « C. – 1. Les dépenses ouvrent droit au crédit 
d’impôt à compter de la date de réception par le direc-
teur général du Centre national de la cinématogra-
phie d’une demande d’agrément à titre provisoire. Cet 
agrément est délivré sur la base de pièces justifi catives 
comprenant notamment un devis détaillé des dépenses 
de création et une liste nominative des salariés affectés 
directement à la création.

  « 2. Lorsque la création du jeu vidéo est partagée 
entre plusieurs sociétés, la demande d’agrément est 
déposée par la société qui pilote le projet, y compris si 
cette dernière n’expose pas de dépenses éligibles. Celle-
ci doit établir, lors de la demande d’agrément provi-
soire, la liste des sociétés qui participent à la réalisation 
du projet ainsi que la répartition, entre ces différentes 
sociétés, des dépenses indiquées dans le devis mentionné 
au 1.

  « 3. Lors de la délivrance de l’agrément défi nitif, la 
société qui a déposé la demande d’agrément provisoire 
dans les conditions visées au 2 doit fournir un état 
détaillé des dépenses éligibles au crédit d’impôt ventilées 
par société ayant participé à la création du jeu vidéo.

  « 4. Pour la délivrance des agréments, et dans des 
conditions et selon des dispositions fi xées par décret, le 
directeur général du Centre national de la cinématogra-
phie fait appel à un comité d’experts chargé de vérifi er le 
respect des dispositions générales du I et des conditions 
de création du 2o du III, ainsi que d’évaluer les jeux 
vidéo au regard des conditions de création mentionnées 
au 1o du même III.

  « V. – Les subventions publiques reçues par les entre-
prises à raison des opérations ouvrant droit au crédit 
d’impôt sont déduites des bases de calcul de ce crédit.

  « VI. – Le crédit d’impôt est plafonné pour chaque 
entreprise à 3 millions d’euros par exercice. Lorsque 
l’exercice est d’une durée inférieure ou supérieure à 
douze mois, le montant du plafond est diminué ou 
augmenté dans les mêmes proportions que la durée de 
l’exercice.

  « VII. – Un décret fi xe les conditions d’application 
du présent article, notamment les obligations déclara-
tives incombant aux entreprises. »

  II. – Après l’article 220 W du même code, il est 
inséré un article 220 X ainsi rédigé :

  « Art. 220 X. – Le crédit d’impôt défi ni à l’article 
244 quater S est imputé sur l’impôt sur les sociétés dû 
par l’entreprise au titre de l’exercice au cours duquel 
l’entreprise a exposé les dépenses. Si le montant du 
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crédit d’impôt excède l’impôt dû au titre de cet exercice, 
l’excédent est restitué. En cas de non-obtention de 
l’agrément défi nitif dans un délai de vingt-quatre mois 
à compter de l’agrément provisoire, l’entreprise doit 
reverser le crédit d’impôt dont elle a bénéfi cié. Les 
modalités de ce reversement sont précisées par décret. »

  III. – Le 1 de l’article 223 O du même code est 
complété par un w ainsi rédigé :

  « w) Des crédits d’impôt dégagés par chaque société 
du groupe en application de l’article 244 quater S. »

  IV. – Les dispositions du présent article entrent en 
vigueur à une date fi xée par décret et au plus tard le 
1er janvier 2008. Elles sont applicables aux dépenses 
exposées au cours des exercices clos après cette date 
d’entrée en vigueur.

  V. – Le Gouvernement présente au Parlement un 
rapport sur la mise en œuvre du crédit d’impôt dans 
les douze mois suivant la promulgation de la présente 
loi. Ce rapport comporte un chapitre spécifi que sur les 
modalités d’application du droit d’auteur dans les entre-
prises de création de jeux vidéo et formule des proposi-
tions afi n de concilier le droit des auteurs et la sécurité 
juridique des éditeurs de jeux vidéo.

Article 17 bis B

  Le transfert de la mission de coordination de la 
réalisation des opérations de réaménagement mention-
nées au dernier alinéa du IV de l’article 30-1 de la 
loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication au groupement d’intérêt 
public institué par l’article 102 de la même loi ne donne 
lieu, directement ou indirectement, à aucune percep-
tion de droits, impôts ou taxe de quelque nature que ce 
soit.

  À compter de la date de ce transfert et nonobstant 
toute disposition contraire, le groupement d’intérêt 
public subroge la personne morale préalablement 
chargée de la mission de coordination de la réalisation 
des opérations de réaménagement mentionnées au 
dernier alinéa du IV de l’article 30-1 de la même loi 
dans ses droits et obligations.

Article 17 bis

  Une campagne nationale de communication est 
lancée afi n de garantir l’information des consomma-
teurs sur les conséquences de l’extinction de la diffusion 
analogique des services télévisés et de la modernisation 
de la diffusion audiovisuelle.

  Cette campagne de communication est relayée dans 
les médias nationaux et locaux.

Article 17 ter

  L’article 40 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

  « Le présent article n’est pas applicable aux éditeurs 
de services dont le capital et les droits de vote sont 
détenus à hauteur de 80 % au moins par des radiodif-
fuseurs publics appartenant à des États du Conseil de 
l’Europe et dont la part du capital et des droits de vote 
détenue par une des sociétés mentionnée à l’article 44 
est au moins égale à 20 %. »

Amendement no 1 présenté par le Gouvernement.

Dans l’alinéa 5 de l’article 7 bis, après les mots : « en haute 
défi nition », supprimer le mot : « notamment ».

Amendement no 2 présenté par le Gouvernement.

Dans l’alinéa 15 de l’ article 16 sexies, substituer au mot : 
« avant-dernier », le mot : « sixième ».

PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE

Texte élaboré par la commission mixte paritaire sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à la 
prévention de la délinquance (no 3736).

CHAPITRE Ier

Dispositions générales

Article 1er

  Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifi é :

  1o Dans l’article L. 2211-1, après les mots : « sécurité 
publique », sont insérés les mots : « et de prévention de 
la délinquance » ;

  1o bis L’article L. 2211-3 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 2211-3. – Le maire est informé sans délai par 
les responsables locaux de la police ou de la gendarmerie 
nationales des infractions causant un trouble à l’ordre 
public commises sur le territoire de sa commune.

  « Le maire est informé, à sa demande, par le procu-
reur de la République, des classements sans suite, des 
mesures alternatives aux poursuites ou des poursuites 
lorsque ces décisions concer nent des infractions 
mentionnées au premier alinéa.

  « Le maire est également informé, à sa demande, par 
le procureur de la République, des jugements devenus 
défi nitifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions 
concernent des infrac tions mentionnées au premier 
alinéa ou signalées par lui en application du deuxième 
alinéa de l’article 40 du code de procédure pénale.

  « Les informations mentionnées aux trois alinéas 
précédents sont transmises dans le respect de l’article 11 
du même code. » ;

  2o Après l’article L. 2211-3, sont insérés deux articles 
L. 2211-4 et L. 2211-5 ainsi rédigés :

  « Art. L. 2211-4. – Sous réserve des pouvoirs de 
l’autorité judiciaire et dans le respect des compétences 
du représentant de l’État, des compétences d’action 
sociale confi ées au dépar tement et des compétences 
des collectivités publiques, des établissements et des 
organismes intéressés, le maire anime, sur le territoire 
de la commune, la politique de prévention de la délin-
quance et en coordonne la mise en œuvre.

  « Dans les communes de plus de 10 000 habitants 
et dans les communes comprenant une zone urbaine 
sensible telle que défi nie par le 3 de l’article 42 de la loi 
no 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’amé-
nagement et le développement du territoire, le maire ou 
son représentant désigné dans les conditions prévues à 
l’article L. 2122-18 préside un conseil local de sécurité 
et de prévention de la délinquance, mis en place dans 
des conditions fi xées par décret. Lorsqu’en application 
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de l’article L. 5211-59, il est créé un conseil intercom-
munal de sécurité et de prévention de la délinquance, 
la mise en place par les communes membres de l’éta-
blissement public de coopération intercommunale d’un 
conseil local de sécurité et de prévention de la délin-
quance est facultative.

  « Art. L. 2211-5. – Le conseil local de sécurité et de 
préven tion de la délinquance peut constituer en son 
sein un ou plusieurs groupes de travail et d’échange 
d’informations à vocation territoriale ou thématique.

  « Les faits et informations à caractère confi dentiel 
échangés dans le cadre de ces groupes de travail ne 
peuvent être communiqués à des tiers. » ;

  3o Après l’article L. 2512-13, il est inséré un article 
L. 2512-13-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 2512-13-1. – Sous réserve des pouvoirs de 
l’auto rité judiciaire et dans le cadre de leurs compé-
tences respectives, le préfet de police et le maire de Paris 
animent la politique de prévention de la délinquance et 
en coordonnent la mise en œuvre à Paris.

  « Ils président le conseil local de sécurité et de préven-
tion de la délinquance mis en place dans des conditions 
fi xées par décret. » ;

  4o L’article L. 2215-2 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 2215-2. – Sous réserve des dispositions du 
code de procédure pénale relatives à l’exercice de la 
mission de police judiciaire, le représentant de l’État 
dans le département associe le maire à la défi nition des 
actions de lutte contre l’insécurité et l’informe réguliè-
rement des résultats obtenus. Les modalités de l’associa-
tion et de l’information du maire peuvent être défi nies 
par des conventions que le maire signe avec l’État.

  « Les actions de prévention de la délinquance 
conduites par les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics ne doivent pas être incompati-
bles avec le plan de prévention de la délinquance arrêté 
par le représentant de l’État dans le dépar tement, dans 
des conditions fi xées par décret. » ;

  4o bis L’article L. 2512-15 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 2512-15. – Sous réserve des dispositions 
du code de procédure pénale relatives à l’exercice de la 
mission de police judiciaire, le préfet de police associe le 
maire de Paris à la défi nition des actions de lutte contre 
l’insécurité et l’informe régulièrement des résultats 
obtenus.

  « Les modalités de l’association et de l’information 
du maire mentionnées au premier alinéa peuvent être 
défi nies par des conventions que le maire signe avec 
l’État.

  « Les actions de prévention de la délinquance 
conduites par le département de Paris, la commune de 
Paris et leurs établis sements publics ne doivent pas être 
incompatibles avec le plan de prévention de la délin-
quance arrêté conjointement par le préfet de Paris 
et le préfet de police, dans des conditions fi xées par 
décret. » ;

  5o Le second alinéa de l’article L. 3214-1 est ainsi 
rédigé :

  « Le conseil général concourt aux actions de préven-
tion de la délinquance dans le cadre de l’exercice de ses 
compétences d’action sociale. Il statue sur l’organisation 

et le fi nancement des services et des actions sanitaires 
et sociaux qui relèvent de sa compétence, notamment 
des actions qui concourent à la politique de prévention 
de la délinquance. Pour la mise en œuvre des actions 
de prévention de la délinquance, dans les communes 
défi nies au deuxième alinéa de l’article L. 2211-4 ou 
les établis sements publics de coopération intercommu-
nale défi nis à l’article L. 5211-59, une convention entre 
la commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale intéressé et le département détermine 
les territoires prioritaires, les moyens communaux et 
départementaux engagés et leur mode de coordination, 
l’organi sation du suivi et de l’évaluation des actions 
mises en œuvre. » ;

  6o Après l’article L. 5211-58, sont insérés deux 
articles L. 5211-59 et L. 5211-60 ainsi rédigés :

  « Art. L. 5211-59. – Lorsqu’un établissement public 
de coo pération intercommunale à fi scalité propre 
exerce la compétence relative aux dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance, son président anime et 
coordonne, sous réserve du pouvoir de police des maires 
des communes membres, les actions qui concourent à 
l’exercice de cette compétence. Sauf opposition d’une 
ou plusieurs communes représentant au moins la moitié 
de la population totale concernée, le président de l’éta-
blissement public ou un vice-président désigné dans 
les conditions prévues à l’article L. 5211-9 préside un 
conseil intercommunal de sécurité et de prévention de 
la délinquance mis en place dans des conditions fi xées 
par décret.

  « Le conseil intercommunal de sécurité et de préven-
tion de la délinquance peut constituer en son sein un 
ou plusieurs groupes de travail et d’échange d’informa-
tions à vocation territoriale ou thématique. Les faits et 
informations à caractère confi dentiel échangés dans le 
cadre de ces groupes de travail ne peuvent être commu-
niqués à des tiers.

  « Art. L. 5211-60. – Lorsqu’un établissement public 
de coo pération intercommunale exerce la compétence 
relative aux dispositifs locaux de prévention de la délin-
quance, il peut décider, sous réserve de l’accord de la 
commune d’implantation, autorité publique compé-
tente au sens de l’article 10 de la loi no 95-73 du 
21 janvier 1995 d’orientation et de programmation 
relative à la sécurité, d’acquérir, installer et entretenir 
des dispo sitifs de vidéosurveillance. Il peut mettre 
à disposition de la ou des communes intéressées du 
personnel pour visionner les images. »

..........................................................................................

Article 2 bis A

  Après l’article L. 2212-9 du code général des collec-
tivités territoriales, il est inséré un article L. 2212-9-1 
ainsi rédigé :

  « Art. L. 2212-9-1. – Les communes de moins de 
20 000 habitants formant un ensemble de moins de 
50 000 habi tants d’un seul tenant peuvent avoir un 
ou plusieurs agents de police municipale en commun, 
compétents sur le territoire de chacune d’entre elles.

  « Pendant l’exercice de leurs fonctions sur le territoire 
d’une commune, ces agents sont placés sous l’autorité 
du maire de cette commune.
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  « Chaque agent de police municipale est de plein 
droit mis à disposition des autres communes par la 
commune qui l’emploie dans des conditions prévues 
par une convention transmise au représentant de 
l’État dans le département. Cette convention, conclue 
entre l’ensemble des communes intéressées, précise les 
modalités d’organisation et de fi nancement de la mise 
en commun des agents et de leurs équipements.

  « Ces communes se dotent d’une convention de 
coordination des interventions de la police municipale 
avec les services de l’État dans les formes prévues par 
l’article L. 2212-6.

  « Le cas échéant, la demande de port d’arme prévue 
par l’article L. 412-51 du code des communes est 
établie conjoin tement par l’ensemble des maires de 
ces communes. Ceux-ci désignent parmi eux l’autorité 
qui sera autorisée par le préfet à acquérir et détenir les 
armes.

  « Une commune appartenant à un établissement 
public de coopération intercommunale à fi scalité 
propre ne peut mettre en commun des agents de 
police municipale lorsqu’il met des agents à disposition 
des communes dans les conditions prévues à l’article 
L. 2212-5 du présent code.

  « Un décret en Conseil d’État fi xe les modalités 
d’appli cation du présent article. »

..........................................................................................

CHAPITRE II

Dispositions de prévention fondées 
sur l’action sociale et éducative

..........................................................................................

Article 6

  Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi rédigé :

 « CHAPITRE Ier 

 « Conseil pour les droits et devoirs des familles
 et accompagnement parental

  « Art. L. 141-1. – Le conseil pour les droits et 
devoirs des familles est créé par délibération du conseil 
municipal. Il est présidé par le maire ou son représen-
tant au sens de l’article L. 2122-18 du code général 
des collectivités territoriales. Il peut comprendre des 
représentants de l’État dont la liste est fi xée par décret, 
des représentants des collectivités territoriales et des 
personnes œuvrant dans les domaines de l’action sociale, 
sanitaire et éducative, de l’insertion et de la prévention 
de la délinquance. Les informations communiquées, 
le cas échéant, à ses membres ne peuvent être divul-
guées à des tiers sous peine des sanctions prévues à 
l’article 226-13 du code pénal.

  « Le président du conseil pour les droits et devoirs 
des familles le réunit afi n :

  « – d’entendre une famille, de l’informer de ses droits 
et devoirs envers l’enfant et de lui adresser des recom-
mandations destinées à prévenir des comportements 
susceptibles de mettre l’enfant en danger ou de causer 
des troubles pour autrui ;

  « – d’examiner avec la famille les mesures d’aide à 
l’exer cice de la fonction parentale susceptibles de lui 
être proposées et l’opportunité d’informer les profes-
sionnels de l’action sociale et les tiers intéressés des 
recommandations qui lui sont faites et, le cas échéant, 
des engagements qu’elle a pris dans le cadre d’un contrat 
de responsabilité parentale prévu à l’article L. 222-4-1.

  « Le conseil pour les droits et devoirs des familles 
est informé de la conclusion d’un contrat de respon-
sabilité parentale dans les conditions fi xées par l’article 
L. 222-4-1 du présent code ou d’une mesure d’assis-
tance éducative ordonnée dans les conditions fi xées à 
l’article 375 du code civil.

  « Il est consulté par le maire lorsque celui-ci envisage 
de proposer un accompagnement parental prévu à 
l’article L. 141-2 du présent code.

  « Il peut, sans préjudice des dispositions prévues à 
l’arti cle 375-9-1 du code civil, lorsque le suivi social 
ou les informations portées à sa connaissance font 
apparaître que la situation d’une famille ou d’un foyer 
est de nature à compro mettre l’éducation des enfants, 
la stabilité familiale et qu’elle a des conséquences pour 
la tranquillité ou la sécurité publiques, proposer au 
maire de saisir le président du conseil général en vue de 
la mise en œuvre d’une mesure d’accompa gnement en 
économie sociale et familiale.

  « Art. L. 141-2. – Lorsqu’il ressort de ses constata-
tions ou d’informations portées à sa connaissance que 
l’ordre, la sécurité ou la tranquillité publics sont menacés 
à raison du défaut de surveillance ou d’assiduité scolaire 
d’un mineur, le maire peut proposer aux parents ou au 
représentant légal du mineur concerné un accompagne-
ment parental. Il vérifi e qu’il n’a pas été conclu avec eux 
un contrat de responsabilité parentale dans les condi-
tions fi xées à l’article L. 222-4-1 et qu’aucune mesure 
d’assistance éducative n’a été ordonnée dans les condi-
tions fi xées à l’article 375 du code civil.

  « Cet accompagnement parental consiste en un suivi 
individualisé au travers d’actions de conseil et de soutien 
à la fonction éducative.

  « L’accompagnement parental peut aussi être mis en 
place à l’initiative des parents ou du représentant légal 
du mineur.

  « Lorsqu’un accompagnement parental est mis en 
place, le maire sollicite l’avis du président du conseil 
général. Il en informe l’inspecteur d’académie, le chef 
d’établissement d’ensei gnement, le directeur de l’orga-
nisme débiteur des prestations familiales et le préfet.

  « Au terme de l’accompagnement, il est délivré aux 
parents ou au représentant légal du mineur une attes-
tation comportant leur engagement solennel à se 
conformer aux obligations liées à l’exercice de l’autorité 
parentale.
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  « Lorsque les parents ou le représentant légal du 
mineur refusent sans motif légitime l’accompagnement 
parental ou l’accomplissent de manière partielle, le 
maire saisit le président du conseil général en vue de 
la conclusion éventuelle du contrat de responsabilité 
parentale mentionné à l’article L. 222-4-1. »

Article 7
[Pour coordination]

  Après l’article 375-9-1 du code civil, il est inséré un 
article 375-9-2 ainsi rédigé :

  « Art. 375-9-2. – Le maire ou son représentant au 
sein du conseil pour les droits et devoirs des familles 
peut saisir le juge des enfants, conjointement avec 
l’organisme débiteur des prestations familiales, pour 
lui signaler, en application de l’article 375-9-1, les 
diffi cultés d’une famille. Lorsque le maire a désigné un 
coordonnateur en application de l’article L. 121-6-2 du 
code de l’action sociale et des familles, il l’indique, après 
accord de l’autorité dont relève ce professionnel, au juge 
des enfants. Ce dernier peut désigner le coordonnateur 
pour exercer la fonction de délégué aux prestations 
familiales.

  « L’exercice de la fonction de délégué aux presta-
tions familiales par le coordonnateur obéit aux règles 
posées par l’article L. 474-3 et les premier et deuxième 
alinéas de l’article L. 474-5 du code de l’action sociale 
et des familles ainsi que par l’article 375-9-1 du présent 
code. »

Article 8

  Après l’article L. 2212-2 du code général des collec-
tivités territoriales, il est inséré un article L. 2212-2-1 
ainsi rédigé :

  « Art. L. 2212-2-1. – Lorsque des faits sont suscep-
tibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à 
la sécurité ou à la salubrité publiques, le maire ou 
son représentant désigné dans les conditions prévues 
à l’article L. 2122-18 peut procéder verbalement à 
l’endroit de leur auteur au rappel des dispositions qui 
s’imposent à celui-ci pour se conformer à l’ordre et à la 
tranquillité publics, le cas échéant en le convoquant en 
mairie.

  « Le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, sauf 
impossi bilité, en présence de ses parents, de ses repré-
sentants légaux ou, à défaut, d’une personne exerçant 
une responsabilité éducative à l’égard de ce mineur. »

..........................................................................................

CHAPITRE III

Dispositions tendant à limiter les atteintes aux biens
et à prévenir les troubles de voisinage

..........................................................................................

Article 11
[Pour coordination]

  La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fi xant le statut de 
la copropriété des immeubles bâtis est ainsi modifi ée :

  1o Le dernier alinéa de l’article 25 est supprimé ;

  2o Après le cinquième alinéa (d) de l’article 26, il est 
inséré un e ainsi rédigé :

  « e) Les modalités d’ouverture des portes d’accès aux 
immeubles. En cas de fermeture totale de l’immeuble, 
celle-ci doit être compatible avec l’exercice d’une activité 
autorisée par le règlement de copropriété. La décision 
d’ouverture est valable jusqu’à la tenue de l’assemblée 
générale suivante. »

..........................................................................................

Article 11 quater

  I. – Le code civil est ainsi modifi é :

  1o Supprimé ;

  2o Le début de l’article 1729 est ainsi rédigé : « Si 
le preneur n’use pas de la chose louée en bon père de 
famille ou emploie... (Le reste sans changement.) »

  II. – La loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modifi cation 
de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 est ainsi 
modifi ée :

  1o Le g de l’article 4 est complété par les mots : 
« ou le non-respect de l’obligation d’user paisiblement 
des locaux loués, résultant de troubles de voisinage 
constatés par une décision de justice passée en force de 
chose jugée » ;

  2o Après l’article 6, il est inséré un article 6-1 ainsi 
rédigé :

  « Art. 6-1. – Après mise en demeure dûment motivée, 
les propriétaires des locaux à usage d’habitation doivent, 
sauf motif légitime, utiliser les droits dont ils disposent 
en propre afi n de faire cesser les troubles de voisinage 
causés à des tiers par les personnes qui occupent ces 
locaux. »

  III. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifi é :

  1o Dans le 2o de l’article L. 2212-2, les mots : « y 
compris les bruits » sont remplacés par les mots : « les 
troubles » ;

  2o Dans le premier alinéa de l’article L. 2214-4, le 
mot : « bruits » est remplacé par le mot : « troubles ».

..........................................................................................

Article 11 sexies
[Pour coordination]

  I. – L’article L. 126-3 du code de la construction et 
de l’habitation est ainsi rédigé :

  « Art. L. 126-3. – Le fait d’occuper en réunion les 
espaces communs ou les toits des immeubles collectifs 
d’habitation en entravant délibérément l’accès ou la 
libre circulation des personnes ou en empêchant le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et de sûreté 
est puni de deux mois d’emprisonnement et de 3 750 € 
d’amende.

  « Lorsque cette infraction est accompagnée de voies 
de fait ou de menaces, de quelque nature que ce soit, elle 
est punie de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende. »
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  II. – Après le cinquième alinéa (4o) de l’article 495 
du code de procédure pénale, il est inséré un 5o ainsi 
rédigé :

  « 5o Le délit prévu par l’article L. 126-3 du code de la 
construction et de l’habitation. »

..........................................................................................

Article 12 bis C

  I. – Après l’article L. 321-1 du code de la route, il est 
inséré un article L. 321-1-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 321-1-1. – Le fait de circuler sur les voies 
ouvertes à la circulation publique ou les lieux ouverts 
à la circulation publique ou au public avec un véhicule 
à deux roues à moteur, un tricycle à moteur ou un 
quadricycle à moteur non réceptionné est puni d’une 
contravention de cinquième classe.

  « La confi scation, l’immobilisation ou la mise en 
fourrière peuvent être prescrites dans les conditions 
prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-9. »

  II. – L’article L. 325-1 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

  « L’immobilisation des véhicules se trouvant dans 
l’une des situations prévues aux deux alinéas précé-
dents peut également être décidée, dans la limite de 
leur champ de compétence, par les agents habilités à 
constater les infractions au présent code susceptibles 
d’entraîner une telle mesure. »

Article 12 bis

  I. – Le code rural est ainsi modifi é :

  1o L’article L. 211-11 est ainsi modifi é :

  a) Dans le troisième alinéa du I, le mot : « mandaté » 
est remplacé par le mot : « désigné » ;

  b) Les II et III sont ainsi rédigés :

  « II. – En cas de danger grave et immédiat pour les 
personnes ou les animaux domestiques, le maire ou, à 
défaut, le préfet peut ordonner par arrêté que l’animal 
soit placé dans un lieu de dépôt adapté à la garde de 
celui-ci et, le cas échéant, faire procéder à son eutha-
nasie.

  « Est réputé présenter un danger grave et immédiat 
tout chien appartenant à une des catégories mention-
nées à l’article L. 211-12, qui est détenu par une 
personne mentionnée à l’article L. 211-13 ou qui se 
trouve dans un lieu où sa présence est interdite par le 
I de l’article L. 211-16, ou qui circule sans être muselé 
et tenu en laisse dans les conditions prévues par le II du 
même article.

  « L’euthanasie peut intervenir sans délai, après avis 
d’un vétérinaire désigné par la direction des services 
vétérinaires. Cet avis doit être donné au plus tard 
quarante-huit heures après le placement de l’animal. À 
défaut, l’avis est réputé favorable à l’euthanasie.

  « III. – Les frais afférents aux opérations de capture, 
de transport, de garde et d’euthanasie de l’animal sont 
intégra lement mis à la charge de son propriétaire ou de 
son détenteur. » ;

  2o L’article L. 211-14 est complété par un IV ainsi 
rédigé :

  « IV. – En cas de constatation de défaut de déclara-
tion de l’animal, le maire ou, à défaut, le préfet met 
en demeure le propriétaire ou le détenteur de celui-ci 
de procéder à la régula risation de la situation dans un 
délai d’un mois au plus. À défaut de régularisation au 
terme de ce délai, le maire ou, à défaut, le préfet peut 
ordonner que l’animal soit placé dans un lieu de dépôt 
adapté à l’accueil et à la garde de celui-ci et peut faire 
procéder sans délai et sans nouvelle mise en demeure à 
son euthanasie.

  « Les frais afférents aux opérations de capture, de 
transport, de garde et d’euthanasie de l’animal sont 
intégralement mis à la charge de son propriétaire ou de 
son détenteur. » ;

  3o Les articles L. 215-1 à L. 215-3 sont ainsi 
rédigés :

  « Art. L. 215-1. – I. – Est puni de six mois 
d’emprisonne ment et de 7 500 € d’amende le fait de 
détenir un chien appartenant aux première ou deuxième 
catégories mentionnées à l’article L. 211-12, en contra-
vention avec l’interdiction édictée à l’article L. 211-13.

  « II. – Les personnes physiques encourent également 
les peines complémentaires suivantes :

  « 1o La confi scation du ou des chiens concernés ;

  « 2o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des première ou deuxième 
catégories mention nées à l’article L. 211-12.

  « III. – Les personnes morales reconnues pénale-
ment res ponsables dans les conditions prévues à l’article 
121-2 du code pénal de l’infraction prévue au I encou-
rent les peines suivantes :

  « 1o L’amende, dans les conditions fi xées à 
l’article 131-38 du code pénal ;

  « 2o La confi scation du ou des chiens concernés ;

  « 3o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des première ou deuxième 
catégories mention nées à l’article L. 211-12.

  « Art. L. 215-2. – I. – Est puni de six mois 
d’emprisonne ment et de 15 000 € d’amende le fait 
d’acquérir, de céder à titre gratuit ou onéreux, hormis les 
cas prévus au troisième alinéa du I de l’article L. 211-11 
ou au troisième alinéa de l’article L. 211-29, d’importer 
ou d’introduire sur le territoire métropo litain, dans les 
départements d’outre-mer et dans la collectivité terri-
toriale de Saint-Pierre-et-Miquelon des chiens de la 
première catégorie mentionnée à l’article L. 211-12.

  « Le fait de détenir un chien de la première catégorie 
sans avoir fait procéder à sa stérilisation est puni des 
mêmes peines.

  « II. – Les personnes physiques encourent également 
les peines complémentaires suivantes :

  « 1o La confi scation du ou des chiens concernés ;

  « 2o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, d’exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont 
été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l’infraction ;
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  « 3o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des première ou deuxième 
catégories mention nées à l’article L. 211-12.

  « III. – Les personnes morales reconnues pénalement 
responsables dans les conditions prévues à l’article 121-2 
du code pénal des infractions prévues au I encourent les 
peines suivantes :

  « 1o L’amende, dans les conditions fi xées à 
l’article 131-38 du code pénal ;

  « 2o La confi scation du ou des chiens concernés ;

  « 3o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des première ou deuxième 
catégories mention nées à l’article L. 211-12.

  « Art. L. 215-3. – I. – Est puni de six mois 
d’emprisonne ment et de 7 500 € d’amende :

  « 1o Le fait de dresser ou de faire dresser des chiens 
au mordant ou de les utiliser en dehors des activités 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 211-17 ;

  « 2o Le fait d’exercer une activité de dressage au 
mordant sans être titulaire du certifi cat de capacité 
mentionné à l’article L. 211-17 ;

  « 3o Le fait de vendre ou de céder des objets ou du 
matériel destinés au dressage au mordant à une personne 
non titulaire du certifi cat de capacité mentionné à l’arti-
cle L. 211-17.

  « II. – Les personnes physiques encourent également 
les peines complémentaires suivantes :

  « 1o La confi scation du ou des chiens concernés, des 
objets ou du matériel qui ont servi au dressage ou du 
matériel proposé à la vente ou à la cession ;

  « 2o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
d’exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activité ont été sciem-
ment utilisées pour préparer ou commettre l’infraction, 
dans les conditions prévues à l’article 131-29 du code 
pénal ;

  « 3o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des première ou deuxième 
catégories mention nées à l’article L. 211-12.

  « III. – Les personnes morales reconnues pénalement 
respon sables dans les conditions prévues à l’article 121-2 
du code pénal des infractions prévues au I encourent les 
peines suivantes :

  « 1o L’amende, dans les conditions fi xées à 
l’article 131-38 du code pénal ;

  « 2o La confi scation du ou des chiens concernés, des 
objets ou du matériel qui ont servi au dressage ou du 
matériel proposé à la vente ou à la cession ;

  « 3o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
d’exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activité ont été sciem-
ment utilisées pour préparer ou commettre l’infraction, 
dans les conditions prévues à l’article 131-29 du code 
pénal ;

  « 4o L’interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des première ou deuxième 
catégories mention nées à l’article L. 211-12. » ;

  4o Après l’article L. 215-2, il est inséré un 
article L. 215-2-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 215-2-1. – Le fait, pour le propriétaire ou 
le déten teur d’un animal mis en demeure par l’autorité 
administrative de procéder à la déclaration prévue à 
l’article L. 211-14, de ne pas procéder à la régularisa-
tion requise dans le délai prescrit est puni de trois mois 
d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende.

  « Les personnes physiques encourent également les 
peines complémentaires suivantes :

  « 1o La confi scation du ou des chiens concernés 
dans le cas où l’euthanasie, telle que prévue à l’arti-
cle L. 211-14, n’a pas été prononcée ;

  « 2o L’interdiction de détenir un animal à titre 
défi nitif ou non. »

  II. – Le code pénal est ainsi modifi é :

  1o Dans l’article 131-10, après les mots : « d’un 
objet », sont insérés les mots : « , confi scation d’un 
animal » ;

  2o L’article 131-16 est complété par un 10o et un 11o 
ainsi rédigés :

  « 10o La confi scation de l’animal ayant été utilisé 
pour commettre l’infraction ou à l’encontre duquel 
l’infraction a été commise ;

  « 11o L’interdiction, pour une durée de trois ans au 
plus, de détenir un animal. » ;

  3o Après l’article 131-21, sont insérés deux articles 
131-21-1 et 131-21-2 ainsi rédigés :

  « Art. 131-21-1. – Lorsqu’elle est encourue comme 
peine complémentaire, la confi scation d’un animal ou 
d’une catégorie d’animal concerne l’animal qui a été 
utilisé pour commettre ou tenter de commettre l’infrac-
tion ou à l’encontre duquel l’infraction a été commise.

  « Elle concerne également les animaux dont le 
condamné est propriétaire ou dont il a la libre dispo-
sition, si ces animaux étaient susceptibles d’être utilisés 
pour commettre l’infraction ou si l’infraction aurait pu 
être commise à leur encontre.

  « La juridiction qui prononce la confi scation de 
l’animal prévoit qu’il sera remis à une fondation ou à 
une association de protection animale reconnue d’utilité 
publique ou déclarée, qui pourra librement en disposer.

  « Si l’animal n’a pas été placé en cours de procédure, 
le condamné doit, sur injonction qui lui est faite par le 
ministère public, le remettre à l’organisme visé à l’alinéa 
précédent. Les dispositions du quatrième alinéa de 
l’article 131-21 sont également applicables.

  « Lorsque l’animal a été placé en cours de procédure, 
la juridiction qui ordonne sa confi scation peut mettre 
les frais de placement à la charge du condamné.

  « Lorsqu’il s’agit d’un animal dangereux, la juridic-
tion peut ordonner qu’il soit procédé à son euthanasie, 
le cas échéant aux frais du condamné.

  « Art. 131-21-2. – Lorsqu’elle est encourue à titre 
de peine complémentaire, l’interdiction de détenir un 
animal peut être limitée à certains animaux ou certaines 
catégories d’animaux.
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  « Lorsqu’elle est encourue pour un crime ou un délit, 
cette interdiction est soit défi nitive, soit temporaire ; 
dans ce dernier cas, elle ne peut excéder une durée de 
cinq ans. » ;

  4o Après le 9o de l’article 131-39, sont insérés un 10o 
et un 11o ainsi rédigés :

  « 10o La confi scation de l’animal ayant été utilisé 
pour commettre l’infraction ou à l’encontre duquel 
l’infraction a été commise ;

  « 11o L’interdiction, à titre défi nitif ou pour une 
durée de cinq ans au plus, de détenir un animal. » ;

  5o Dans la première phrase de l’article 131-43, les 
mots : « la peine complémentaire mentionnée au 5o » 
sont remplacés par les mots : « les peines complémen-
taires mentionnées aux 5o, 10o et 11o » ;

  6o Après le 10o de l’article 222-44, sont insérés un 
11o et un 12o ainsi rédigés :

  « 11o La confi scation de l’animal ayant été utilisé 
pour commettre l’infraction ;

  « 12o L’interdiction, à titre défi nitif ou temporaire, de 
détenir un animal. » ;

  7o L’article 434-41 est ainsi modifi é :

  a) Dans le premier alinéa, après les mots : « retrait du 
permis de chasser, », sont insérés les mots : « d’interdic-
tion de détenir un animal, » ;

  b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « ou tout autre 
objet » sont remplacés par les mots : « , tout autre objet 
ou un animal » ;

  c) Dans le dernier alinéa, les mots : « ou de tout 
autre objet » sont remplacés par les mots : « , de tout 
autre objet ou d’un animal », et les mots : « ou la chose 
confi squée » sont remplacés par les mots : « , la chose 
ou l’animal confi squés ».

  III. – Le Gouvernement présente tous les trois ans 
au Parlement un rapport qui dresse le bilan de la mise 
en œuvre de l’ensemble des dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux chiens dangereux.

Article 12 ter A

  Après l’article L. 211-14 du code rural, il est inséré 
un article L. 211-14-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 211-14-1. – Une évaluation comportemen-
tale peut être demandée par le maire pour tout chien 
qu’il désigne en application de l’article L. 211-11. Cette 
évaluation est effectuée par un vétérinaire choisi sur une 
liste départementale.

  « Les frais d’évaluation sont à la charge du proprié-
taire du chien.

  « Un décret détermine les conditions d’application 
du présent article. »

..........................................................................................

Article 12 sexies

Suppression maintenue.

CHAPITRE IV

Dispositions fondées sur l’intégration

..........................................................................................

CHAPITRE V

Dispositions relatives à la prévention d’actes violents
pour soi-même ou pour autrui

..........................................................................................

Article 16

  I. – La seconde phrase du 2o de l’article 226-14 du 
code pénal est ainsi rédigée :

  « Lorsque la victime est un mineur ou une personne 
qui n’est pas en mesure de se protéger en raison de son 
âge ou de son incapacité physique ou psychique, son 
accord n’est pas nécessaire. »

  II. – La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse est ainsi modifi ée :

  1o Dans la dernière phrase du 6o de l’article 48, les 
mots : « ou de leur orientation sexuelle » sont remplacés 
par les mots : « , de leur orientation sexuelle ou leur 
handicap » ;

  2o Le premier alinéa de l’article 48-1 est complété par 
les mots : « ainsi que les délits de provocation prévus 
par le 1o de l’article 24, lorsque la provocation concerne 
des crimes ou délits commis avec la circonstance aggra-
vante prévue par l’arti cle 132-76 du code pénal » ;

  3o Le premier alinéa de l’article 48-4 est complété par 
les mots : « ainsi que les délits de provocation prévus 
par le 1o de l’article 24, lorsque la provocation concerne 
des crimes ou délits commis avec la circonstance aggra-
vante prévue par l’article 132-77 du code pénal » ;

  4o Le premier alinéa de l’article 48-5 est complété par 
les mots : « ainsi que les délits de provocation prévus par 
le 1o de l’article 24, lorsque la provocation concerne des 
crimes ou délits d’agressions sexuelles ou commis avec 
la circonstance aggra vante prévue par l’article 132-80 
du code pénal » ;

  5o Le premier alinéa de l’article 48-6 est complété par 
les mots : « ainsi que les délits de provocation prévus 
par le 1o de l’article 24, lorsque la provocation concerne 
des crimes ou délits aggravés en raison du handicap de 
la victime ».

  III. – Au premier alinéa de l’article 2-19 du code de 
procédure pénale, après le mot : « injures, », sont insérés 
les mots : « de diffamation, ».

Article 17

  I. – Les articles 32 à 39 de la loi no 98-468 du 
17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression 
des infractions sexuelles ainsi qu’à la protection des 
mineurs sont remplacés par les articles 32 à 35 ainsi 
rédigés :

  « Art. 32. – Lorsqu’un document fi xé par un procédé 
déchif frable par voie électronique en mode analogique 
ou en mode numérique présente un danger pour la 
jeunesse en raison de son caractère pornographique, 
le support et chaque unité de son conditionnement 
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doivent comporter de façon visible, lisible et inalté-
rable, la mention “mise à disposition des mineurs inter-
dite (article 227-24 du code pénal)”. Cette mention 
emporte inter diction de proposer, donner, louer ou 
vendre le produit en cause aux mineurs.

  « Lorsqu’un document fi xé par un procédé identique 
peut présenter un risque pour la jeunesse en raison de la 
place faite au crime, à la violence, à l’incitation à l’usage, 
à la détention ou au trafi c de stupéfi ants, à l’incitation à 
la consommation excessive d’alcool ainsi qu’à la discri-
mination ou à la haine contre une personne déterminée 
ou un groupe de personnes, le support et chaque unité 
de son conditionnement doivent faire l’objet d’une 
signa létique spécifi que au regard de ce risque. Cette 
signalétique, dont les caractéristiques sont fi xées par 
l’autorité administrative, est destinée à en limiter la 
mise à disposition à certaines catégories de mineurs, en 
fonction de leur âge.

  « La mise en œuvre de l’obligation fi xée aux deux 
alinéas précédents incombe à l’éditeur ou, à défaut, 
au distributeur chargé de la diffusion en France du 
document.

  « Art. 33. – L’autorité administrative peut en outre 
interdire :

  « 1o De proposer, de donner, de louer ou de vendre à 
des mineurs les documents mentionnés à l’article 32 ;

  « 2o D’exposer les documents mentionnés à 
l’article 32 à la vue du public en quelque lieu que ce 
soit. Toutefois, l’exposition demeure possible dans les 
lieux dont l’accès est interdit aux mineurs ;

  « 3o De faire, en faveur de ces documents, de la 
publicité par quelque moyen que ce soit. Toutefois, la 
publicité demeure possible dans les lieux dont l’accès 
est interdit aux mineurs.

  « Art. 34. – Le fait de ne pas se conformer aux 
obligations et interdictions fi xées au premier alinéa de 
l’article 32 et à l’article 33 est puni d’un an d’emprison-
nement et d’une amende de 15 000 €.

  « Le fait, par des changements de titres ou de 
supports, par des artifi ces de présentation ou de publi-
cité ou par tout autre moyen, d’éluder ou de tenter 
d’éluder l’application du premier alinéa de l’article 32 
et de l’article 33 est puni de deux ans d’emprisonne-
ment et d’une amende de 30 000 €.

  « Les personnes physiques coupables des infractions 
prévues aux deux premiers alinéas encourent également 
la peine complé mentaire de confi scation de la chose qui 
a servi à commettre l’infraction ou était destinée à la 
commettre ou de la chose qui en est le produit.

  « Les personnes morales déclarées pénalement respon-
sables des infractions prévues aux deux premiers alinéas 
encourent les peines suivantes :

  « – l’amende, dans les conditions fi xées par 
l’article 131-38 du code pénal ;

  « – la confi scation prévue par le 8o de l’article 131-39 
du même code.

  « Art. 35. – Les dispositions du présent chapitre 
ne s’appli quent pas aux documents qui constituent la 
reproduction intégrale d’une œuvre cinématographique 
ayant obtenu le visa prévu à l’article 19 du code de 
l’industrie cinématographique.

  « Toutefois, les documents reproduisant des 
œuvres ciné matographiques auxquelles s’appliquent 
les articles 11 et 12 de la loi de fi nances pour 1976 
(no 75-1278 du 30 décembre 1975) sont soumis de 
plein droit à l’interdiction prévue au premier alinéa de 
l’article 32 de la présente loi. »

  II. – Après l’article 227-22 du code pénal, il est inséré 
un article 227-22-1 ainsi rédigé :

  « Art. 227-22-1. – Le fait pour un majeur de faire 
des propositions sexuelles à un mineur de quinze ans ou 
à une personne se présentant comme telle en utilisant 
un moyen de communication électronique est puni de 
deux ans d’emprison nement et de 30 000 € d’amende.

  « Ces peines sont portées à cinq ans d’emprisonne-
ment et 75 000 € d’amende lorsque les propositions 
ont été suivies d’une rencontre. »

  III. – Le code de procédure pénale est ainsi modifi é :

  1o L’intitulé du titre XVII du livre IV est ainsi rédigé : 
« De la poursuite, de l’instruction et du jugement des 
infractions en matière de traite des êtres humains, 
de proxénétisme ou de recours à la prostitution des 
mineurs » ;

  2o Après l’article 706-35, il est inséré un 
article 706-35-1 ainsi rédigé :

  « Art. 706-35-1. – Dans le but de constater les 
infractions mentionnées aux articles 225-4-1 à 
225-4-9, 225-5 à 225-12 et 225-12-1 à 225-12-4 du 
code pénal et, lorsque celles-ci sont commises par un 
moyen de communication électronique, d’en rassem-
bler les preuves et d’en rechercher les auteurs, les 
offi ciers ou agents de police judiciaire agissant au cours 
de l’enquête ou sur commission rogatoire peuvent, s’ils 
sont affectés dans un service spécialisé et spécialement 
habilités à cette fi n, dans des conditions précisées par 
arrêté, procéder aux actes suivants sans en être pénale-
ment responsables :

  « 1o Participer sous un pseudonyme aux échanges 
électro niques ;

  « 2o Être en contact par ce moyen avec les personnes 
susceptibles d’être les auteurs de ces infractions ;

  « 3o Extraire, transmettre en réponse à une demande 
expresse, acquérir ou conserver des contenus illicites 
dans des conditions fi xées par décret.

  « À peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer 
une incitation à commettre ces infractions. » ;

  3o Après l’article 706-47-2, il est inséré un 
article 706-47-3 ainsi rédigé :

  « Art. 706-47-3. – Dans le but de constater les 
infractions mentionnées aux articles 227-18 à 227-24 
du code pénal et, lorsque celles-ci sont commises par un 
moyen de communication électronique, d’en rassembler 
les preuves et d’en rechercher les auteurs, les offi ciers 
ou agents de police judiciaire agissant au cours de 
l’enquête ou sur commission rogatoire peuvent, s’ils 
sont affectés dans un service spécialisé et spécialement 
habilités à cette fi n, dans des conditions précisées par 
arrêté, procéder aux actes suivants sans en être pénale-
ment responsables :

  « 1o Participer sous un pseudonyme aux échanges 
électro niques ;
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  « 2o Être en contact par ce moyen avec les personnes 
susceptibles d’être les auteurs de ces infractions ;

  « 3o Extraire, transmettre en réponse à une demande 
expresse, acquérir ou conserver des contenus illicites 
dans des conditions fi xées par décret ;

  « 4o Supprimé.

  « À peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer 
une incitation à commettre ces infractions. »

  III bis. – Sont applicables six mois après la publica-
tion de la présente loi les dispositions du I du présent 
article qui modifi ent l’article 32 de la loi no 98-468 du 
17 juin 1998 précitée.

  IV. – Le code pénal est ainsi modifi é :

  1o Dans la dernière phrase du premier alinéa de 
l’article 227-22, le mot : « télécommunications » est 
remplacé par les mots : « communications électroni-
ques » ;

  2o À la fi n du troisième alinéa de l’article 227-23, 
le mot : « télécommunications » est remplacé par les 
mots : « communi cations électroniques » ;

  3o Dans le dernier alinéa de l’article 227-24, après les 
mots : « presse écrite ou audiovisuelle », sont insérés les 
mots : « ou de la communication au public en ligne ».

  V. – Supprimé.

..........................................................................................

Article 17 bis E

  I. – L’article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confi ance dans l’économie numérique est ainsi 
modifi é :

  1o A Dans le troisième alinéa du 7 du I, après le mot : 
« enfantine, », sont insérés les mots : « de l’incitation à la 
violence ainsi que des atteintes à la dignité humaine, », 
et la référence : « à l’article 227-23 » est remplacée par les 
références : « aux articles 227-23 et 227-24 » ;

  1o Le dernier alinéa du 7 du I est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés :

  « Compte tenu de l’intérêt général attaché à la répres-
sion des activités illégales de jeux d’argent, les personnes 
mention nées aux 1 et 2 mettent en place, dans des 
conditions fi xées par décret, un dispositif facilement 
accessible et visible permettant de signaler à leurs 
abonnés les services de communication au public en 
ligne tenus pour répréhensibles par les autorités publi-
ques compétentes en la matière. Elles informent égale-
ment leurs abonnés des risques encourus par eux du fait 
d’actes de jeux réalisés en violation de la loi.

  « Tout manquement aux obligations défi nies aux 
quatrième et cinquième alinéas est puni des peines 
prévues au 1 du VI. » ;

  2o Dans le premier alinéa du 1 du VI, les mots : « au 
quatrième alinéa » sont remplacés par les mots : « aux 
quatrième et cinquième alinéas ».

  II. – Dans l’article 18 de la même loi, les mots : « à 
l’article 16 » sont remplacés par les mots : « aux articles 
14 et 16 ».

Articles 18 à 24

Suppression maintenue.

..........................................................................................

Article 26 bis A

  I. – Après l’article 132-71 du code pénal, il est inséré 
un article 132-71-1 ainsi rédigé :

  « Art. 132-71-1. – Le guet-apens consiste dans le fait 
d’attendre un certain temps une ou plusieurs personnes 
dans un lieu déterminé pour commettre à leur encontre 
une ou plusieurs infractions. »

  II. – Le 9o des articles 222-3, 222-8, 222-10, 222-12 
et 222-13 du même code est complété par les mots : 
« ou avec guet-apens ».

  III. – Après l’article 222-14 du même code, il est 
inséré un article 222-14-1 ainsi rédigé :

  « Art. 222-14-1. – Lorsqu’elles sont commises en 
bande orga nisée ou avec guet-apens, les violences 
commises avec usage ou menace d’une arme sur un 
fonctionnaire de la police nationale, un militaire de la 
gendarmerie, un membre du personnel de l’administra-
tion pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire 
de l’autorité publique, ou sur un sapeur-pompier civil 
ou mili taire ou un agent d’un exploitant de réseau de 
transport public de voyageurs dans l’exercice, à l’occa-
sion de l’exercice ou en raison de ses fonctions ou de sa 
mission, sont punies :

  « 1o De trente ans de réclusion criminelle lorsqu’elles 
ont entraîné la mort de la victime ;

  « 2o De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu’elles 
ont entraîné une mutilation ou une infi rmité perma-
nente ;

  « 3o De quinze ans de réclusion criminelle lorsqu’elles 
ont entraîné une incapacité totale de travail pendant 
plus de huit jours ;

  « 4o De dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende lorsqu’elles n’ont pas entraîné une incapacité 
totale de travail pendant plus de huit jours.

  « Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif 
à la période de sûreté sont applicables aux infractions 
prévues par le présent article.

  « L’incapacité totale de travail est, à la demande de 
la victime ou de la personne poursuivie, constatée par 
un médecin expert selon les modalités prévues par les 
articles 157 et suivants du code de procédure pénale. »

  IV. – Dans le premier alinéa de l’article 222-15 du 
même code, la référence : « 222-14 » est remplacée par 
la référence : « 222-14-1 ».

  V. – Après l’article 222-15 du même code, il est 
inséré un article 222-15-1 ainsi rédigé :

  « Art. 222-15-1. – Constitue une embuscade le fait 
d’attendre un certain temps et dans un lieu déterminé 
un fonction naire de la police nationale, un militaire de la 
gendarmerie, un membre du personnel de l’administra-
tion pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire 
de l’autorité publique, ainsi qu’un sapeur-pompier civil 
ou militaire ou un agent d’un exploitant de réseau de 
transport public de voyageurs, dans le but, caractérisé 
par un ou plusieurs faits matériels, de commettre à son 
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encontre, à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou 
de sa mission, des violences avec usage ou menace d’une 
arme.

  « L’embuscade est punie de cinq ans d’emprisonne-
ment et 75 000 € d’amende.

  « Lorsque les faits sont commis en réunion, les peines 
sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 € 
d’amende. »

  V bis. – Après l’article 222-33-2 du même code, il est 
inséré une section 3 ter ainsi rédigée :

 « Section 3 ter

 « De l’enregistrement et de la diffusion 
 d’images de violence

  « Art. 222-33-3. – Est constitutif d’un acte de compli-
cité des atteintes volontaires à l’intégrité de la personne 
prévues par les articles 222-1 à 222-14-1 et 222-23 à 
222-31 et est puni des peines prévues par ces articles le 
fait d’enregistrer sciemment par quelque moyen que ce 
soit, sur tout support que ce soit, des images relatives à 
la commission de ces infractions.

  « Le fait de diffuser l’enregistrement de telles images 
est puni de cinq ans d’emprisonnement et 75 000 € 
d’amende.

  « Le présent article n’est pas applicable lorsque 
l’enregis trement ou la diffusion résulte de l’exercice 
normal d’une profession ayant pour objet d’informer 
le public ou est réalisé afi n de servir de preuve en 
justice. »

  VI. – L’article 433-7 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o À la fi n du premier alinéa, les mots : « de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : « d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 € d’amende » ;

  2o À la fi n du dernier alinéa, les mots : « d’un an 
d’empri sonnement et de 15 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : « de deux ans d’emprisonne-
ment et de 30 000 € d’amende ».

  VII. – L’article 433-8 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o À la fi n du premier alinéa, les mots : « de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : « de cinq ans d’emprisonne-
ment et de 75 000 € d’amende » ;

  2o À la fi n du dernier alinéa, les mots : « de sept ans 
d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : « de dix ans d’emprisonnement 
et de 150 000 € d’amende ».

  VIII. – Dans le premier alinéa de l’article 433-10 du 
même code, après les mots : « est punie », sont insérés 
les mots : « de deux mois d’emprisonnement et ».

..........................................................................................

CHAPITRE VI

Dispositions tendant à prévenir la toxicomanie
et certaines pratiques addictives

..........................................................................................

CHAPITRE VII

Dispositions tendant à prévenir 
la délinquance des mineurs

..........................................................................................

Article 36
[Pour coordination]

  L’article 8 de l’ordonnance no 45-174 du 
2 février 1945 précitée est ainsi modifi é :

  1o Le cinquième alinéa est complété par les mots : 
« ou prescrira une mesure d’activité de jour dans les 
conditions défi nies à l’article 16 ter » ;

  2o Après le 6o, il est inséré un 7o et un alinéa ainsi 
rédigés :

  « 7o Soit prescrire une mesure d’activité de jour dans 
les conditions défi nies à l’article 16 ter.

  « Les mesures prévues aux 3o et 4o ne peuvent être 
seules ordonnées si elles ont déjà été prononcées à l’égard 
du mineur pour une infraction identique ou assimilée 
au regard des règles de la récidive commise moins d’un 
an avant la commission de la nouvelle infraction. »

..........................................................................................

CHAPITRE VIII

Dispositions organisant la sanction-réparation
et le travail d’intérêt général

..........................................................................................

Article 43

  I. – L’article 131-3 du code pénal est complété par 
un 8o ainsi rédigé :

  « 8o La sanction-réparation. »

  II. – Après l’article 131-8 du même code, il est inséré 
un article 131-8-1 ainsi rédigé :

  « Art. 131-8-1. – Lorsqu’un délit est puni d’une 
peine d’emprisonnement, la juridiction peut prononcer, 
à la place ou en même temps que la peine d’emprison-
nement, la peine de sanction-réparation. Il en est de 
même lorsqu’un délit est puni à titre de peine princi-
pale d’une seule peine d’amende.

  « La sanction-réparation consiste dans l’obligation 
pour le condamné de procéder dans le délai et selon les 
modalités fi xés par la juridiction à l’indemnisation du 
préjudice de la victime.

  « Avec l’accord de la victime et du prévenu, la 
réparation peut être exécutée en nature. Elle peut alors 
consister dans la remise en état d’un bien endommagé 
à l’occasion de la commission de l’infraction ; cette 
remise en état est réalisée par le condamné lui-même ou 
par un professionnel qu’il choisit et dont il rémunère 
l’intervention.

  « L’exécution de la réparation est constatée par le 
procureur de la République ou son délégué.
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  « Lorsqu’elle prononce la peine de sanction-répara-
tion, la juridiction fi xe la durée maximum de l’empri-
sonnement, qui ne peut excéder six mois, ou le montant 
maximum de l’amende, qui ne peut excéder 15 000 €, 
dont le juge de l’application des peines pourra ordonner 
la mise à exécution en tout ou partie dans les conditions 
prévues par l’article 712-6 du code de procédure pénale 
si le condamné ne respecte pas l’obligation de répara-
tion. Si le délit n’est puni que d’une peine d’amende, la 
juridiction ne fi xe que le montant de l’amende, qui ne 
peut excéder 15 000 €, qui pourra être mis à exécution. 
Le président de la juridiction en avertit le condamné 
après le prononcé de la décision. »

  II bis. – Après le 2o de l’article 131-12 du même 
code, il est inséré un 3o ainsi rédigé :

  « 3o La peine de sanction-réparation prévue par 
l’article 131-15-1. »

  III. – Après l’article 131-15 du même code, il est 
inséré un article 131-15-1 ainsi rédigé :

  « Art. 131-15-1. – Pour toutes les contraventions de 
la cinquième classe, la juridiction peut prononcer à la 
place ou en même temps que la peine d’amende la peine 
de sanction-réparation selon les modalités prévues par 
l’article 131-8-1.

  « Dans ce cas, la juridiction fi xe le montant maximum 
de l’amende, qui ne peut excéder 1 500 €, dont le juge 
de l’application des peines pourra ordonner la mise à 
exécution en tout ou partie dans les conditions prévues 
par l’article 712-6 du code de procédure pénale si le 
condamné ne respecte pas l’obligation de réparation. »

  III bis. – L’article 131-37 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

  « En matière correctionnelle, les personnes morales 
encourent également la peine de sanction-réparation 
prévue par l’article 131-39-1. »

  IV. – Après l’article 131-39 du même code, il est 
inséré un article 131-39-1 ainsi rédigé :

  « Art. 131-39-1. – En matière délictuelle, la juridic-
tion peut prononcer à la place ou en même temps que 
l’amende encourue par la personne morale la peine 
de sanction-réparation selon les modalités prévues par 
l’article 131-8-1.

  « Dans ce cas, la juridiction fi xe le montant maximum 
de l’amende, qui ne peut excéder ni 75 000 € ni 
l’amende encourue par la personne morale pour le 
délit considéré, dont le juge de l’application des peines 
pourra ordonner la mise à exécution en tout ou partie 
dans les conditions prévues par l’article 712-6 du code 
de procédure pénale si le condamné ne respecte pas 
l’obligation de réparation. »

  IV bis. – Après le 2o de l’article 131-40 du même 
code, il est inséré un 3o ainsi rédigé :

  « 3o La peine de sanction-réparation prévue par 
l’arti cle 131-44-1. »

  V. – Après l’article 131-44 du même code, il est 
inséré un article 131-44-1 ainsi rédigé :

  « Art. 131-44-1. – Pour les contraventions de la 
cinquième classe, la juridiction peut prononcer à la 
place ou en même temps que l’amende encourue par la 
personne morale la peine de sanction-réparation selon 
les modalités prévues par l’arti cle 131-8-1.

  « Dans ce cas, la juridiction fi xe le montant maximum 
de l’amende, qui ne peut excéder 7 500 €, dont le juge 
de l’application des peines pourra ordonner la mise à 
exécution en tout ou partie dans les conditions prévues 
par l’article 712-6 du code de procédure pénale si le 
condamné ne respecte pas l’obligation de réparation. »

  VI. – Le seizième alinéa de l’article 41-2 du code 
de procédure pénale est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

  « Cette réparation peut consister, avec l’accord de la 
victime, en la remise en état d’un bien endommagé par 
la commission de l’infraction. »

..........................................................................................

Article 44 bis

  I. – Les trois premiers alinéas de l’article 131-21 
du code pénal sont remplacés par sept alinéas ainsi 
rédigés :

  « La peine complémentaire de confi scation est 
encourue dans les cas prévus par la loi ou le règlement. 
Elle est également encourue de plein droit pour les 
crimes et pour les délits punis d’une peine d’emprison-
nement d’une durée supérieure à un an, à l’exception 
des délits de presse.

  « La confi scation porte sur tous les biens meubles 
ou immeubles, quelle qu’en soit la nature, divis ou 
indivis, ayant servi à commettre l’infraction ou qui 
étaient destinés à la commettre, et dont le condamné 
est propriétaire ou, sous réserve des droits du proprié-
taire de bonne foi, dont il a la libre disposition.

  « Elle porte également sur tous les biens qui sont 
l’objet ou le produit direct ou indirect de l’infraction, 
à l’exception des biens susceptibles de restitution à la 
victime. Si le produit de l’infraction a été mêlé à des 
fonds d’origine licite pour l’acqui sition d’un ou plusieurs 
biens, la confi scation peut ne porter sur ces biens qu’à 
concurrence de la valeur estimée de ce produit.

  « La confi scation peut en outre porter sur tout bien 
meuble ou immeuble défi ni par la loi ou le règlement 
qui réprime l’infraction.

  « S’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni d’au moins 
cinq ans d’emprisonnement et ayant procuré un profi t 
direct ou indirect, la confi scation porte également sur 
les biens meubles ou immeubles, quelle qu’en soit la 
nature, divis ou indivis, appartenant au condamné 
lorsque celui-ci, mis en mesure de s’expliquer sur les 
biens dont la confi scation est envisagée, n’a pu en justi-
fi er l’origine.

  « Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le 
prévoit, la confi scation peut aussi porter sur tout ou 
partie des biens appartenant au condamné, quelle qu’en 
soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis.
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  « La confi scation est obligatoire pour les objets quali-
fi és de dangereux ou nuisibles par la loi ou le règlement 
ou dont la détention est illicite, que ces biens soient ou 
non la propriété du condamné. »

  II. – Après l’article 227-31 du même code, il est 
inséré une section 7 ainsi rédigée :

 « Section 7

 « Peine complémentaire commune 
 aux personnes physiques et aux personnes morales

  « Art. 227-33. – Les personnes physiques ou morales 
coupables des infractions prévues au troisième alinéa de 
l’arti cle 227-22 et au sixième alinéa de l’article 227-23 
encourent également la peine complémentaire de confi s-
cation de tout ou partie de leurs biens, quelle qu’en soit 
la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. »

  III. – L’article 442-16 du même code est ainsi 
rétabli :

  « Art. 442-16. – Les personnes physiques et morales 
coupables des crimes et délits prévus aux articles 442-1 
à 442-3 encourent également la peine complémentaire 
de confi scation de tout ou partie de leurs biens, quelle 
qu’en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou 
indivis. »

CHAPITRE IX

Dispositions diverses

Article 45
[Pour coordination]

Dans le troisième alinéa de l’article 375-2 du code civil, 
après les mots : « ordinaire ou spécialisé, », sont insérés les 
mots : « le cas échéant, sous régime de l’internat ».

..........................................................................................

Article 45 bis D

  I. – L’article 712-17 du code de procédure pénale est 
ainsi modifi é :

  1o Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « En cas d’urgence et d’empêchement du juge de 
l’appli cation des peines ainsi que du magistrat du siège 
qui le remplace, le mandat d’amener peut être délivré 
par le procureur de la République qui en informe dès 
que possible le juge de l’application des peines ; lorsqu’il 
n’a pas déjà été mis à exécution, ce mandat est caduc s’il 
n’est pas repris, dans le premier jour ouvrable qui suit, 
par le juge de l’application des peines. » ;

  2o Dans la première phrase du dernier alinéa, le mot : 
« cinquième » est remplacé par le mot : « sixième ».

  II. – Dans le dernier alinéa de l’article 716-4 du 
même code, le mot : « sixième » est remplacé par le 
mot : « septième ».

Article 50

  I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifi é :

  1o L’article L. 2573-1 est ainsi rédigé :

  « Art L. 2573-1. – Les articles L. 2211-1 à L. 2211-5 
sont applicables aux communes de Mayotte. » ;

  2o L’article L. 5832-13 est ainsi modifi é :

  a) Le I est ainsi rédigé :

  « I. – Les articles L. 5211-56, L. 5211-58 et 
L. 5211-60 sont applicables à Mayotte. » ;

  b) Dans le II, les mots : « L’article L. 5211-57 est 
appli cable » sont remplacés par les mots : « Les articles 
L. 5211-57 et L. 5211-59 sont applicables » ;

  3o Le III de l’article L. 5832-21 est ainsi rédigé :

  « III. – Pour l’application de l’article L. 5216-5 :

  « 1o Le 2o du I est ainsi rédigé :

  “2o En matière d’aménagement de l’espace 
communau taire : schéma directeur et schéma de secteur 
et organisation des transports urbains de personnes ;”

  « 2o Dans le second alinéa du V, le mot : “départe-
mentaux” est remplacé par les mots : “de la collectivité 
départementale”. »

  I bis. – Après l’article 51 de la loi no 2006-396 
du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances, il est inséré 
un article 51-1 ainsi rédigé :

  « Art. 51-1. – I. – Le 1o de l’article 50 de la présente 
loi est applicable à Mayotte.

  « II. – L’article 51 de la présente loi est applicable en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. »

  I ter (nouveau). – Après l’article 809-2 du code de 
procédure pénale, il est inséré un article 809-3 ainsi 
rédigé :

  « Art. 809-3. – Pour l’application de l’article 44-1, les 
références aux dispositions du code général des collecti-
vités territoriales prévues par cet article sont remplacées 
par les références aux dispositions ayant le même objet 
du code des communes de la Nouvelle-Calédonie et du 
code des communes de Polynésie française. »

  II. – Le code des communes de la Nouvelle-Calédonie 
est ainsi modifi é :

  1o Après l’article L. 131-1, il est inséré un 
article L. 131-1-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 131-1-1. – Sous réserve des pouvoirs de 
l’autorité judiciaire et des compétences du représentant 
de l’État, des compétences d’action sociale confi ées à la 
Nouvelle-Calédonie et des compétences des collectivités 
publiques et des établis sements et organismes intéressés, le 
maire anime, sur le territoire de sa commune, la politique 
de prévention de la délinquance et en coordonne la mise 
en œuvre.

  « Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le 
maire ou son représentant désigné dans les conditions 
prévues à l’arti cle L. 122-11 préside un conseil local de 
sécurité et de prévention de la délinquance mis en place 
dans des conditions fi xées par décret. » ;
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  2o Après l’article L. 131-2-1, il est inséré un article 
L. 131-2-2 ainsi rédigé :

  « Art. L. 131-2-2. – Lorsque des faits sont suscepti-
bles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la 
sécurité ou à la salubrité publiques, le maire ou son 
représentant peut procéder verbalement à l’endroit de 
leur auteur au rappel des dispositions qui s’imposent à 
celui-ci pour se conformer à l’ordre et à la tranquillité 
publics, le cas échéant en le convoquant en mairie.

  « Le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, sauf 
impos sibilité, en présence de ses parents ou de ses repré-
sentants légaux. » ;

  3o L’article L. 132-2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

  « Ils constatent également les contraventions 
mentionnées au livre VI du code pénal, dont la liste 
est fi xée par décret en Conseil d’État, dès lors qu’elles 
ne nécessitent pas de leur part d’actes d’enquête et à 
l’exclusion de celles réprimant des atteintes à l’intégrité 
des personnes. » ;

  4o L’article L. 132-3 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

  « Pour l’exercice des attributions fi xées au dernier 
alinéa de l’article L. 132-2, les gardes champêtres 
agissent en application du 3o de l’article 21 du code de 
procédure pénale. » ;

  5o Le premier alinéa de l’article L. 131-13-1 est ainsi 
modifi é :

  a) Après les mots : « lorsque l’atteinte », sont insérés 
les mots : « , constatée et prévisible, » ;

  b) Sont ajoutés les mots : « ou que les conditions de 
son maintien soient assurées ».

  III. – Le code des communes de Polynésie française 
est ainsi modifi é :

  1o Après l’article L. 131-1, il est inséré un 
article L. 131-1-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 131-1-1. – Sous réserve des pouvoirs de 
l’autorité judiciaire et des compétences du représentant 
de l’État, des compétences d’action sociale confi ées à la 
Polynésie française et des compétences des collectivités 
publiques et des établissements et organismes intéressés, le 
maire anime sur le territoire de sa commune la politique 
de prévention de la délinquance et en coordonne la 
mise en œuvre.

  « Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le 
maire ou son représentant désigné dans les conditions 
prévues à l’article L. 122-11 préside le conseil local de 
sécurité et de prévention de la délinquance mis en place 
dans des conditions fi xées par décret. » ;

  2o Après l’article L. 131-2-1, il est inséré un article 
L. 131-2-2 ainsi rédigé :

  « Art. L. 131-2-2. – Lorsque des faits sont suscepti-
bles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la 
sécurité ou à la salubrité publiques, le maire ou son 
représentant peut procéder verbalement à l’endroit de 
leur auteur au rappel des dispositions qui s’imposent à 
celui-ci pour se conformer à l’ordre et à la tranquillité 
publics, le cas échéant en le convoquant en mairie.

  « Le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, sauf 
impossibi lité, en présence de ses parents ou de ses repré-
sentants légaux. » ;

  3o L’article L. 132-2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

  « Ils constatent également les contraventions 
mentionnées au livre VI du code pénal, dont la liste 
est fi xée par décret en Conseil d’État, dès lors qu’elles 
ne nécessitent pas de leur part d’actes d’enquête et à 
l’exclusion de celles réprimant des atteintes à l’intégrité 
des personnes. » ;

  4o Après l’article L. 132-2, il est inséré un 
article L. 132-2-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 132-2-1. – Les gardes champêtres sont au 
nombre des agents mentionnés au 3o de l’article 15 du 
code de procédure pénale.

  « Ils exercent leurs fonctions dans les conditions 
prévues aux articles 15, 22 à 25 et 27 du même 
code. » ;

  5o Le premier alinéa de l’article L. 131-13-1 est ainsi 
modifi é :

  a) Après les mots : « lorsque l’atteinte », sont insérés 
les mots : « , constatée et prévisible, » ;

  b) Sont ajoutés les mots : « ou que les conditions de 
son maintien soient assurées ».

  IV. – Le premier alinéa de l’article 805 du code de 
procédure pénale est complété par les mots : « et les 
mots : “représentant de l’État dans le département” sont 
remplacés par les mots : “représentant de l’État dans la 
collectivité”. »

Article 51

  I. – Indépendamment des dispositions de la présente 
loi applicables de plein droit à Mayotte, le 4o de l’article 
1er, le b du 2o du II de l’article 2, l’article 2 bis A, le II 
de l’article 4, l’article 8, le 1o de l’article 9, les I et III 
de l’article 11 quater, l’article 12 bis C, le I de l’article 
12 bis, les articles 12 quinquies, 13 et 13 bis, le II de 
l’article 16, les articles 17 bis A, 17 bis D, 17 bis E, 
46 bis, 46 ter et 46 quinquies sont applicables à 
Mayotte.

  II. – Le I de l’article 4, le 1o de l’article 9, l’article 9 
bis, le I de l’article 11 quater, les articles 11 sexies, 12 et 
12 bis A, le II de l’article 12 bis, les articles 13, 13 bis 
et 15 à 17 bis A, le I de l’article 17 bis B, les I, V et VI 
de l’article 17 bis C, les articles 17 bis D, 17 bis E, 17 
bis, 25, 26, 26 bis A, 26 bis B, 26 bis et 27 à 43, les I et 
II de l’article 44, les articles 44 bis, 45 bis A à 45 bis D 
et 45 bis sont applicables en Nouvelle-Calédonie.

  III. – Le I de l’article 4, le 1o de l’article 9, l’article 
9 bis, les articles 11 sexies, 12 et 12 bis A, le II de 
l’article 12 bis, les articles 13, 13 bis et 15 à 17 bis A, le 
I de l’article 17 bis B, les I, V et VI de l’article 17 bis C, 
les articles 17 bis D, 17 bis E, 17 bis, 25, 26, 26 bis A, 
26 bis B, 26 bis et 27 à 43, les I et II de l’article 44, les 
articles 44 bis, 45 bis A à 45 bis D et 45 bis sont applica-
bles en Polynésie française.

  IV. – Le I de l’article 4, le 1o de l’article 9, l’article 
9 bis, le I de l’article 11 quater, les articles 11 sexies, 12 
et 12 bis A, le II de l’article 12 bis, les articles 13, 13 bis 
et 15 à 17 bis A, le I de l’article 17 bis B, les I, V et VI de 
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l’article 17 bis C, les articles 17 bis D, 17 bis E, 17 bis, 
25, 26, 26 bis A, 26 bis B, 26 bis et 27 à 43, les I et II 
de l’article 44, les articles 44 bis, 45 bis A à 45 bis D et 
45 bis sont applicables dans les îles Wallis et Futuna.

DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE

Texte élaboré par la commission mixte paritaire sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi instituant 
le droit au logement opposable et portant diverses mesures 
en faveur de la cohésion sociale (no 3767).

CHAPITRE Ier

Dispositions relatives à la garantie 
du droit au logement

..........................................................................................

Article 1er ter A

  I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi 
modifi é :

  1o Dans le onzième alinéa du c du 1 du 7o, les mots : 
« bénéfi ciant d’une aide de l’État » sont remplacés par 
les mots : « faisant l’objet d’une convention entre le 
propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représen-
tant de l’État dans le département » ;

  2o La première phrase du 7o quater est ainsi 
modifi ée :

  a) Les mots : « sont fi nancés au moyen d’une aide 
de l’État » sont remplacés par les mots : « portent sur 
les structures d’hébergement temporaire ou d’urgence 
destinées aux personnes visées au II de l’article L. 301-1 
du code de la construction et de l’habitation faisant 
l’objet d’une convention entre le propriétaire ou le 
gestionnaire des locaux et le représentant de l’État dans 
le département » ;

  b) Après les mots : « travaux de nettoyage », la fi n de 
la phrase est supprimée.

  II. – Dans le 3 quater du I de l’article 278 sexies 
du même code, les mots : « bénéfi ciant d’une aide de 
l’État » sont remplacés par les mots : « faisant l’objet 
d’une convention entre le propriétaire ou le gestionnaire 
des locaux et le représentant de l’État dans le départe-
ment ».

  III. – La première phrase du premier alinéa de l’arti-
cle 1384 D du même code est ainsi modifi ée :

  a) Les mots : « avec une aide de l’État à » sont 
remplacés par les mots : « en vue de » ;

  b) Après les mots : « structures d’hébergement 
temporaire ou d’urgence », sont insérés les mots : 
« faisant l’objet d’une convention entre le propriétaire 
ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l’État 
dans le département et ».

  IV. – Les I, II et III s’appliquent aux locaux acquis, 
aménagés ou construits à compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi.

Article 1er ter B

Toute personne accueillie dans une structure d’héberge-
ment d’urgence doit pouvoir y demeurer, dès lors qu’elle 
le souhaite, jusqu’à ce qu’une orientation lui soit proposée. 
Cette orientation est effectuée vers une structure d’héberge-
ment stable ou de soins, ou vers un logement, adaptés à sa 
situation.

Article 1er ter

  Après l’article L. 441-2-3-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation, tel qu’il résulte de l’article 3 de 
la présente loi, il est inséré un article L. 441-2-3-2 ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 441-2-3-2. – Le représentant de l’État dans 
le département, en concertation avec les organismes, 
les associations et les autorités publiques concou-
rant à la réalisation des objectifs de la politique d’aide 
au logement dans le département, assure l’accès des 
personnes visées aux premier et deuxième alinéas du II 
de l’article L. 441-2-3 aux informations relatives à la 
mise en œuvre du droit au logement. »

..........................................................................................

Article 2

  L’article L. 441-2-3 du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifi é :

  1o Les quatre premiers alinéas sont remplacés par 
quinze alinéas ainsi rédigés :

  « I. – Dans chaque département est créée, avant le 
1er janvier 2008, auprès du représentant de l’État dans 
le département, une commission de médiation présidée 
par une personnalité qualifi ée qu’il désigne.

  « Dans des conditions défi nies par décret en Conseil 
d’État, cette commission est composée à parts égales :

  « 1o De représentants de l’État ;

  « 2o De représentants du département, des établisse-
ments publics de coopération intercommunale visés à 
l’article L. 441-1-1 et des communes ;

  « 3o De représentants des organismes bailleurs et 
des organismes chargés de la gestion d’une structure 
d’hébergement, d’un établissement ou d’un logement 
de transition, d’un logement-foyer ou d’une résidence 
hôtelière à vocation sociale, œuvrant dans le départe-
ment ;

  « 4o De représentants des associations de locataires et 
des associations agréées dont l’un des objets est l’inser-
tion ou le logement des personnes défavorisées, œuvrant 
dans le département.

  « II. – La commission de médiation peut être saisie 
par toute personne qui, satisfaisant aux conditions régle-
mentaires d’accès à un logement locatif social, n’a reçu 
aucune proposition adaptée en réponse à sa demande 
de logement dans le délai fi xé en application de l’article 
L. 441-1-4.

  « Elle peut être saisie sans condition de délai lorsque 
le demandeur, de bonne foi, est dépourvu de logement, 
menacé d’expulsion sans relogement, hébergé ou logé 
temporairement dans un établissement ou un logement 
de transition, logé dans des locaux impropres à l’habita-
tion ou présentant un caractère insalubre ou dangereux. 



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007 71

Elle peut également être saisie, sans condition de délai, 
lorsque le demandeur est logé dans des locaux manifes-
tement suroccupés ou ne présentant pas le carac-
tère d’un logement décent, s’il a au moins un enfant 
mineur, ou s’il présente un handicap au sens de l’arti-
cle L. 114 du code de l’action sociale et des familles, ou 
s’il a au moins une personne à charge présentant un tel 
handicap.

  « Le demandeur peut être assisté par une association 
dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des 
personnes défavorisées ou une association de défense 
des personnes en situation d’exclusion et agréée par le 
représentant de l’État dans le département.

  « La commission reçoit notamment du ou des 
bailleurs chargés de la demande tous les éléments 
d’information sur la qualité du demandeur et les motifs 
invoqués pour expliquer l’absence de proposition.

  « Dans un délai fi xé par décret, la commission de 
médiation désigne les demandeurs qu’elle reconnaît 
prioritaires et auxquels un logement doit être attribué 
en urgence. Elle détermine pour chaque demandeur, 
en tenant compte de ses besoins et de ses capacités, les 
caractéristiques de ce logement. Elle notifi e par écrit 
au demandeur sa décision, qui doit être motivée. Elle 
peut faire toute proposition d’orientation des demandes 
qu’elle ne juge pas prioritaires.

  « La commission de médiation transmet au repré-
sentant de l’État dans le département la liste des 
demandeurs auxquels doit être attribué en urgence un 
logement.

  « Après avis des maires des communes concernées et 
en tenant compte des objectifs de mixité sociale défi nis 
par l’accord collectif intercommunal ou départemental, 
le représentant de l’État dans le département désigne 
chaque demandeur à un organisme bailleur disposant 
de logements correspondant à la demande. Le représen-
tant de l’État dans le département défi nit le périmètre 
au sein duquel ces logements doivent être situés. Il fi xe 
le délai dans lequel l’organisme bailleur est tenu de loger 
le demandeur. Cette attribution s’impute sur les droits 
à réservation du représentant de l’État dans le départe-
ment.

  « Le représentant de l’État dans le département peut 
également proposer au demandeur un logement faisant 
l’objet d’une convention mentionnée à l’article L. 321-8 
dès lors que le bailleur s’est engagé sur des conditions 
spécifi ques d’attribution ou que le logement est donné 
à bail à un organisme public ou privé dans les condi-
tions prévues à l’article L. 321-10.

  « Les personnes auxquelles une proposition de 
logement a été adressée reçoivent du représentant de 
l’État dans le département une information écrite 
relative aux dispositifs et structures d’accompagnement 
social présents dans le département ».

  2o Avant le dernier alinéa, sont insérés quatre alinéas 
ainsi rédigés :

  « III. – La commission de médiation peut également 
être saisie, sans condition de délai, par toute personne 
qui, sollicitant l’accueil dans une structure d’héberge-
ment, un établissement ou logement de transition, un 
logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation 
sociale, n’a reçu aucune proposition adaptée en réponse 
à sa demande. La commission de médiation transmet 

au représentant de l’État dans le département la liste 
des demandeurs pour lesquels doit être prévu un tel 
accueil.

  « Dans un délai fi xé par décret, le représentant de 
l’État dans le département propose une place dans une 
structure d’hébergement, un établissement ou logement 
de transition, un logement-foyer ou une résidence 
hôtelière à vocation sociale aux personnes désignées par 
la commission de médiation.

  « Les personnes auxquelles une proposition d’héber-
gement a été adressée reçoivent du représentant de l’État 
dans le département une information écrite relative 
aux dispositifs et structures d’accompagnement social 
présents dans le département.

  « III bis. – Lorsque la commission de médiation 
est saisie d’une demande de logement dans les condi-
tions prévues au II et qu’elle estime que le demandeur 
est prioritaire mais qu’une offre de logement n’est pas 
adaptée, elle transmet au représentant de l’État dans 
le département cette demande pour laquelle doit être 
proposé un accueil dans une structure d’hébergement, 
un établissement ou un logement de transition, un 
logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation 
sociale. »

  3o Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : 
« IV. – ».

Article 2 bis

  L’article L. 321-10 du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi rétabli :

  « Art. L. 321-10. – Les logements mentionnés à 
l’article L. 321-8 peuvent être loués à des organismes 
publics ou privés en vue de leur sous-location, meublée 
ou non, aux demandeurs visés à l’article L. 441-2-3. »

Article 2 ter

Supprimé par la commission mixte paritaire.

Article 3

  I. – Après l’article L. 441-2-3 du code de la 
construction et de l’habitation, il est inséré un article 
L. 441-2-3-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 441-2-3-1. – I. – Le demandeur qui a 
été reconnu par la commission de médiation comme 
prioritaire et comme devant être logé d’urgence et qui 
n’a pas reçu, dans un délai fi xé par décret, une offre 
de logement tenant compte de ses besoins et de ses 
capacités peut introduire un recours devant la juridic-
tion administrative tendant à ce que soit ordonné son 
logement ou son relogement.

  « Le demandeur peut être assisté par une association 
dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des 
personnes défavorisées ou une association de défense 
des personnes en situation d’exclusion et agréée par le 
représentant de l’État dans le département.

  « Ce recours est ouvert à compter du 1er dé-
cembre 2008 aux personnes mentionnées au deuxième 
alinéa du II de l’article L. 441-2-3 et, à compter du 
1er janvier 2012, aux demandeurs mentionnés au 
premier alinéa du même II.
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  « En l’absence de commission de médiation dans 
le département, le demandeur peut exercer le recours 
mentionné à l’alinéa précédent si, après avoir saisi le 
représentant de l’État dans le département, il n’a pas 
reçu une offre tenant compte de ses besoins et de ses 
capacités dans un délai fi xé par voie réglementaire.

  « Le président du tribunal administratif ou le magis-
trat qu’il désigne statue en urgence, dans un délai de 
deux mois à compter de sa saisine. Sauf renvoi à une 
formation collégiale, l’audience se déroule sans conclu-
sions du commissaire du Gouvernement.

  « Le président du tribunal administratif ou le magis-
trat qu’il désigne, lorsqu’il constate que la demande a 
été reconnue comme prioritaire par la commission de 
médiation et doit être satisfaite d’urgence et que n’a pas 
été offert au demandeur un logement tenant compte de 
ses besoins et de ses capacités, ordonne le logement ou 
le relogement de celui-ci par l’État et peut assortir son 
injonction d’une astreinte.

  « Le produit de l’astreinte est versé au fonds institué 
en application du dernier alinéa de l’article L. 302-7 
dans la région où est située la commission de médiation 
saisie par le demandeur.

  « II. – Le demandeur qui a été reconnu par la 
commission de médiation comme prioritaire et comme 
devant être accueilli dans une structure d’héberge-
ment, un établissement ou logement de transition, un 
logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation 
sociale et qui n’a pas été accueilli, dans un délai fi xé par 
décret, dans l’une de ces structures peut introduire un 
recours devant la juridiction administrative tendant à ce 
que soit ordonné son accueil dans une structure d’héber-
gement, un établissement ou logement de transition, un 
logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation 
sociale.

  « Ce recours est ouvert à compter du 1er dé-
cembre 2008.

  « Le président du tribunal administratif ou le magis-
trat qu’il désigne statue en urgence, dans un délai de 
deux mois à compter de sa saisine. Sauf renvoi à une 
formation collégiale, l’audience se déroule sans conclu-
sions du commissaire du Gouvernement.

  « Le président du tribunal administratif ou le magis-
trat qu’il désigne, lorsqu’il constate que la demande a 
été reconnue prioritaire par la commission de média-
tion et que n’a pas été proposée au demandeur une 
place dans une structure d’hébergement, un établis-
sement ou logement de transition, un logement-foyer 
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, ordonne 
l’accueil dans l’une de ces structures et peut assortir son 
injonction d’une astreinte.

  « Le produit de l’astreinte est versé au fonds institué 
en application du dernier alinéa de l’article L. 302-7 
dans la région où est située la commission de médiation 
saisie par le demandeur.

  « III. – Lorsque la juridiction administrative est 
saisie d’un recours dans les conditions prévues au I, elle 
peut ordonner l’accueil dans une structure d’héberge-
ment, un établissement ou logement de transition, un 
logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation 
sociale. »

  II. – Le titre VII du livre VII du code de justice 
administrative est complété par un chapitre VIII ainsi 
rédigé :

 « CHAPITRE VIII

 « Le contentieux du droit au logement

  « Art. L. 778-1. – Le jugement des litiges relatifs à 
la garantie du droit au logement prévue par l’article L. 
441-2-3 du code de la construction et de l’habitation 
est régi par l’article L. 441-2-3-1 du même code. »

..........................................................................................

Article 5 ter

Avant le 1er octobre 2010, le Conseil économique et 
social remet au Président de la République et au Parlement 
un rapport d’évaluation relatif à la mise en œuvre du chapi-
tre Ier de la présente loi.

Article 5 quater

  Il est institué un comité de suivi de la mise en œuvre 
du droit au logement opposable.

  Ce comité associe, dans des conditions prévues par 
décret, le Haut Comité pour le logement des personnes 
défavorisées, les associations représentatives d’élus 
locaux et les associations et organisations œuvrant dans 
le domaine du logement ainsi que celles œuvrant dans 
le domaine de l’insertion.

  Le comité de suivi de la mise en œuvre du droit 
au logement opposable remet un rapport annuel au 
Président de la République, au Premier ministre et 
au Parlement. Le premier rapport est remis le 1er oc-
tobre 2007.

Article 5 quinquies

  I. – À titre expérimental et pour une durée de six ans, 
un établissement public de coopération intercommu-
nale à fi scalité propre ayant conclu la convention visée 
à l’article L. 301-5-1 du code de la construction et de 
l’habitation peut passer une convention avec l’État, 
ses communes membres et les départe ments concernés 
pour devenir, sur son territoire, le garant du droit à un 
logement décent et indépendant visé au chapitre préli-
minaire du titre préliminaire du livre III ainsi qu’aux 
articles L. 441-2-3 et L. 441-2-3-1 du même code.

  La convention prévoit la délégation au président de 
l’établissement public de coopération intercommu-
nale :

  – de tout ou partie des réservations de logements dont 
le représentant de l’État dans le département bénéfi cie 
sur son territoire en application de l’article L. 441-1 du 
code de la construction et de l’habitation ;

  – de la mise en œuvre des procédures de résorp-
tion de l’insalubrité et de lutte contre la présence de 
plomb respectivement défi nies aux articles L. 1331-22 
à L. 1331-30 et aux articles L. 1334-1 à L. 1334-12 du 
code de la santé publique ;

  – de la mise en œuvre des procédures de résorp-
tion des immeubles menaçant ruine visées aux articles 
L. 511-1 à L. 511-6 du code de la construction et de 
l’habitation ;

  – de la mise en œuvre des procédures de réquisition 
visées aux chapitres Ier et II du titre IV du livre VI du 
même code.

  Elle prévoit la délégation à l’établissement public 
de coopération intercommunale de tout ou partie des 
compétences qui, dans le domaine de l’action sociale, 



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007 73

sont attribuées au département en vertu des articles 
L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’action sociale et des 
familles.

  II. – Dans un délai de six mois avant le terme 
de l’expérimentation, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport d’évaluation assorti des observa-
tions des établissements publics de coopération inter-
communale et des collectivités territoriales concernés.

Article 5 sexies

  I. – Le code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifi é :

   1o Le dixième alinéa de l’article L. 411-2 est ainsi 
modifi é :

  a) Après les mots : « la gestion », sont insérés les 
mots : « ou l’acquisition en vue de leur revente » ;

  b) Après les mots : « faisant l’objet », sont insérés 
les mots : « d’un plan de sauvegarde en application de 
l’article L. 615-1 ou » ;

  2o Dans la seconde phrase du vingtième alinéa de 
l’article L. 421-1, après la référence : « L. 615-1 », sont 
insérés les mots : « ou d’une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat pré vue à l’article L. 303-1 et 
dédiée aux copropriétés dégradées » ;

  3o Dans la seconde phrase du dix-septième alinéa de 
l’article L. 422-2, après la référence : « L. 615-1 », sont 
insérés les mots : « ou d’une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat pré vue à l’article L. 303-1 et 
dédiée aux copropriétés dégradées » ;

  4o Dans la seconde phrase du quatorzième alinéa de 
l’article L. 422-3, après la référence : « L. 615-1 », sont 
insérés les mots : « ou d’une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat pré vue à l’article L. 303-1 et 
dédiée aux copropriétés dégradées ».

  II. – Dans le g du 1o du 5 de l’article 261 du code 
général des impôts, après les mots : « même code », 
sont insérés les mots : « ou faisant l’objet d’une opéra-
tion programmée d’amélioration de l’habitat prévue à 
l’article L. 303-1 du même code ».

Article 5 septies A

  I. – L’ordonnance no 2007-137 du 1er février 2007 
relative aux offi ces publics de l’habitat est ratifi ée.

  II. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 421-12 du 
code de la construction et de l’habitation, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés :

  « Il est recruté par un contrat à durée indéterminée. 
Néanmoins, lorsque le directeur général est recruté par 
la voie du détachement, la durée du contrat est liée à 
celle du détachement. Un décret en Conseil d’État 
précise les principales caractéristiques du contrat et fi xe 
notamment les conditions d’exercice des fonctions et de 
rémunération, le cas échéant les avantages annexes, ainsi 
que l’indemnité pouvant être allouée en cas de cessation 
de fonction.

  « Ce décret prévoit en outre les conditions dans 
lesquelles un fonctionnaire en poste dans l’établissement 
peut être détaché sur le poste de directeur général. »

  III. – Le III de l’article 9 de l’ordonnance 
no 2007-137 du 1er février 2007 précitée est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

  « Toutefois, les agents non titulaires bénéfi ciant d’un 
contrat à durée indéterminée peuvent demander, à tout 
moment, à être soumis au règlement fi xant les condi-
tions d’emploi et de rémunération des personnels ne 
relevant pas du statut de la fonction publique territo-
riale employés au sein des offi ces publics de l’habitat. Si 
cette demande est faite dans le délai d’un an à compter 
de la date de la première réunion du conseil d’admi-
nistration de l’offi ce public de l’habitat, constitué dans 
les conditions prévues à l’article L. 421-8 du code de la 
construction et de l’habitation, le directeur général de 
l’établissement doit y faire droit. »

..........................................................................................

Article 5 decies

Supprimé par la commission mixte paritaire.

Article 6 AA

  La loi no 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale est ainsi modifi ée :

  1o L’article 81 est ainsi modifi é :

  a) Dans le premier alinéa, le montant : « 3 938 millions d’euros » est remplacé par le montant : « 4 227 millions 
d’euros » ;

  b) Le tableau est ainsi rédigé :

  

 (En millions d’euros valeur 2004)

« ANNÉES 2005 2006 2007 2008 2009  

 Accueil d’urgence et places d’hiver ........................................................ 164 164 214 195 195  

 Centres d’hébergement et de réinsertion sociale.................................. 461 467 508 544 544  

 Centres d’accueil des demandeurs d’asile ............................................. 143 151 159 159 159  

 Totaux ................................................................................................. 768 782 881 898 898 » ;

  c) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

  « Les nouvelles capacités d’hébergement sont renforcées par la transformation de 4 500 places d’hébergement 
d’urgence en places de centres d’hébergement et de réinsertion sociale, et la transformation de 6 000 places d’héberge-
ment d’urgence en places d’hébergement de stabilisation. » ;
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Article 6 BC

  I. – Après l’article 66-1 de la loi no 2005-781 du 
13 juillet 2005 de programme fi xant les orientations 
de la politique énergétique, il est inséré un article 66-2 
ainsi rédigé :

  « Art. 66-2. – L’article 66 est également appli-
cable aux nouveaux sites de consommation raccordés 
aux réseaux de distribution ou de transport avant le 
1er juillet 2010. »

  II. – Le présent article entre en vigueur le 
1er juillet 2007.

Article 6 BD

  Le Gouvernement transmet chaque année au 
Parlement un rapport évaluant le fonctionnement 
du système d’enregistrement départemental unique 
mentionné à l’article L. 441-2-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation.

  Ce rapport dresse notamment un bilan chiffré des 
demandes de logement locatif social non satisfaites.

Article 6 B

  I. – Le dernier alinéa de l’article L. 351-3 du code de 
la construction et de l’habitation est remplacé par cinq 
alinéas ainsi rédigés :

  « Le barème est révisé chaque année au 1er janvier. 
Cette révision assure, par toutes mesures appropriées, 
le maintien de l’effi cacité sociale de l’aide personna-
lisée au logement. Sont indexés sur l’évolution de 
l’indice de référence des loyers défi ni à l’article 17 de 
la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modifi cation de la loi 
no 86-1290 du 23 décembre 1986 les paramètres 
suivants :

  « – les plafonds de loyers ;

  « – les plafonds des charges de remboursement de 
contrats de prêts dont la signature est postérieure à la 
date de révision du barème ;

  « – le montant forfaitaire des charges ;

  « – les équivalences de loyer et de charges locatives. »

  2o L’article 83 est ainsi rédigé :

  « Art. 83. – Pour fi nancer le maintien des capacités et la création de 12 000 places en maisons relais au cours des 
années 2005 à 2007, les crédits ouverts par les lois de fi nances des années 2005 à 2009 sont fi xés à 195 millions d’euros 
selon la programmation suivante :

  (En millions d’euros valeur 2004)

«  ANNÉES 2005 2006 2007 2008 2009  

 Montant des crédits .............................................................................. 13 19 31 66 66 »

..........................................................................................................................................................................................

Article 6 BA

  Le second tableau de l’article 87 de la loi no 2005-32 du 18 janvier 2005 précitée est ainsi rédigé :

  (En millions d’euros valeur 2004)

«  ANNÉES 2005 2006 2007 2008 2009 TOTAL  

 Autorisations d’engagement ......................................... 442 482 687 798 798 3 207  
 Crédits de paiement ....................................................... 465 594 631 703 670 3 063 »

Article 6 BB

  L’article 87 de la loi no 2005-32 du 18 janvier 2005 précitée est complété par un II ainsi rédigé :

  « II. – Dans les départements d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 37 500 logements sociaux 
seront créés au cours des années 2007 à 2009, selon la programmation suivante :

  

«  2007 2008 2009  

 Logements locatifs sociaux fi nancés par l’État au titre de l’article R. 372-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation ......................................................................................................................... 5400 5400 5400

 

 Logements en accession très sociale à la propriété ............................................................................. 2000 2000 2000  
 Logements sociaux réhabilités ............................................................................................................... 1500 1500 1500  
 Logements faisant l’objet d’une amélioration de l’habitat (propriétaires occupants) ....................... 2400 2400 2400  
 Logements fi nancés par des prêts locatifs sociaux prévus au chapitre II du titre VII du livre III du 

code de la construction et de l’habitation ........................................................................................ 1200 1200 1200
 

 Total ..................................................................................................................................................... 12 500 12 500 12 500 » ;
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  II. – L’article L. 542-5 du code de la sécurité sociale 
est complété par cinq alinéas ainsi rédigés :

  « Les paramètres de calcul de l’allocation sont révisés 
chaque année au 1er janvier. Sont indexés sur l’évolution 
de l’indice de référence des loyers défi ni à l’article 17 de 
la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modifi cation de la 
loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 les paramètres 
suivants :

  « – les plafonds de loyers ;

  « – les plafonds des charges de remboursement de 
contrats de prêts dont la signature est postérieure à la 
date de révision du barème ;

  « – le montant forfaitaire des charges ;

  « – les équivalences de loyer et de charges locatives. »

  III. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 831-4 
du même code, sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés :

  « Les paramètres de calcul de l’allocation sont révisés 
chaque année au 1er janvier. Sont indexés sur l’évolution 
de l’indice de référence des loyers défi ni à l’article 17 de 
la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modifi cation de la 
loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 les paramètres 
suivants :

  « – les plafonds de loyers ;

  « – les plafonds des charges de remboursement de 
contrats de prêts dont la signature est postérieure à la 
date de révision du barème ;

  « – le montant forfaitaire des charges ;

  « – les équivalences de loyer et de charges locatives. »

Article 6 C

  I. – L’article L. 313-20 du code de la construction et 
de l’habitation est ainsi modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, les mots : « et au 2o bis » 
sont remplacés par les références : « , au 2o bis et au 
2o ter » ;

  2o Dans le deuxième alinéa, les mots : « , d’une part, 
d’un fonds d’intervention et, d’autre part, d’un fonds 
de soutien » sont remplacés par les mots : « d’un fonds 
d’intervention, d’un fonds de soutien et d’un fonds 
dénommé fonds de garantie universelle des risques 
locatifs » ;

  3o Après le huitième alinéa, sont insérés quatre alinéas 
ainsi rédigés :

  « Le fonds de garantie universelle des risques locatifs 
verse les compensations prévues au g de l’article 
L. 313-1. Il peut également verser les garanties de loyer 
et charges prévues au c du même article aux bailleurs des 
secteurs locatifs mentionnés aux troisième à cinquième 
alinéas de l’article 41 ter de la loi no 86-1290 du 
23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement 
locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et 
le développement de l’offre foncière, qui ne souscrivent 
pas de contrats d’assurance contre le risque de loyers 
impayés.

  « En dehors des contributions des associés collec-
teurs et de toutes ressources de l’Union d’économie 
sociale du logement, le fonds de garantie univer-

selle des risques locatifs est alimenté par une fraction 
des primes ou cotisations qui lui sont confi ées par les 
entreprises d’assurance de dommages qui proposent la 
souscription de contrats d’assurance contre le risque de 
loyers impayés respectant le cahier des charges social 
mentionné au g de l’article L. 313-1. Il peut également 
recevoir des versements de l’État au titre des locataires 
que ce dernier prend en charge, dans des conditions 
fi xées par convention entre l’État et l’Union d’économie 
sociale du logement, ainsi que des contributions volon-
taires des collectivités territoriales ou de leurs groupe-
ments.

  « Un décret en Conseil d’État, pris après consulta-
tion de l’union, fi xe les règles de gestion et de fonction-
nement du fonds de garantie universelle des risques 
locatifs.

  « L’Union d’économie sociale du logement garantit 
l’équilibre fi nancier de ce fonds. »

  II. – Le quatrième alinéa de l’article L. 310-12 du 
code des assurances est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

  « Elle contrôle le fonds de garantie universelle des 
risques locatifs mentionné à l’article L. 313-20 du code 
de la construction et de l’habitation. »

..........................................................................................

Article 6 FA

  L’article L. 251-6 du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifi é :

  1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

  « Cependant, lorsque le bail prévoit une possibilité 
d’achat du terrain par le preneur dans le cadre d’une 
opération d’accession sociale à la propriété et que le 
preneur lève l’option conformément au quatrième 
alinéa de l’article L. 251-1, les privilèges et hypothè-
ques du chef du preneur inscrits avant la levée de 
l’option ne s’éteignent pas à l’expiration du bail mais 
conservent leurs effets jusqu’à leur date d’extinction, 
sur l’immeuble devenu la propriété du constituant. Ils 
s’étendent de plein droit au terrain et peuvent garantir 
les prêts consentis pour l’acquisition dudit terrain. » ;

  2o Le deuxième alinéa est ainsi modifi é :

  a) Le mot : « Toutefois » est remplacé par les mots : 
« Par ailleurs » ;

  b) Le mot : « précédent » est remplacé par le mot : 
« premier » ;

  3o Le dernier alinéa est supprimé.

..........................................................................................

Article 6 JA

  Les deuxième à cinquième alinéas de l’article 22-2 
de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée sont 
remplacés par seize alinéas ainsi rédigés :

  « – photographie d’identité, hormis celle de la pièce 
justifi cative d’identité ;

  « – carte d’assuré social ;

  « – copie de relevé de compte bancaire ou postal ;
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  « – attestation de bonne tenue de compte bancaire 
ou postal ;

  « – attestation d’absence de crédit en cours ;

  « – autorisation de prélèvement automatique ;

  « – jugement de divorce, à l’exception du paragraphe 
commençant par l’énoncé : “Par ces motifs” ;

  « – attestation du précédent bailleur indiquant que le 
locataire est à jour de ses loyers et charges, dès lors que 
le locataire peut présenter d’autres justifi catifs ;

  « – attestation de l’employeur dès lors qu’il peut être 
fourni le contrat de travail et les derniers bulletins de 
salaire ;

  « – contrat de mariage ;

  « – certifi cat de concubinage ;

  « – chèque de réservation de logement ;

  « – dossier médical personnel, sauf en cas de demande 
de logement adapté ou spécifi que ;

  « – extrait de casier judiciaire ;

  « – remise sur un compte bloqué de biens, d’effets, 
de valeurs ou d’une somme d’argent correspondant à 
plus de deux mois de loyer en principal en l’absence du 
dépôt de garantie ou de la souscription de la garantie 
autonome prévue à l’article 2321 du code civil ;

  « – production de plus de deux bilans pour les 
travailleurs indépendants. »

..........................................................................................

Article 6 MA

  Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifi é :

  1o Après l’article L. 311-9, il est inséré un article 
L. 311-10 ainsi rédigé :

  « Art. L. 311-10. – Les dispositions du présent 
chapitre s’appliquent sans préjudice de celles qui 
fi gurent au chapitre III du titre III du livre VI du code 
de la construction et de l’habitation. » ;

  2o Après l’article L. 342-5, il est inséré un article 
L. 342-6 ainsi rédigé :

  « Art. L. 342-6. – Les dispositions du présent 
chapitre s’appliquent sans préjudice de celles qui 
fi gurent au chapitre III du titre III du livre VI du code 
de la construction et de l’habitation. »

Article 6 MB

  Après le sixième alinéa de l’article L. 443-11 du code 
de la construction et de l’habitation, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :

  « Dans les quartiers situés dans les zones urbaines 
sensibles défi nies à l’article 42 de la loi no 95-115 du 
4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement 
et le développement du territoire ou dans les terri-
toires défi nis à l’article 6 de la loi no 2003-710 du 
1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine, les organismes 
d’habitations à loyers modérés peuvent, après avis de 
la commune d’implantation, louer à titre temporaire 

des locaux d’habitation situés en rez-de-chaussée, en 
vue d’y exercer des activités économiques. Passé le délai 
d’un mois, cet avis est réputé favorable ».

Article 6 MC

  Après le deuxième alinéa de l’article L. 632-1 du 
code de la construction et de l’habitation, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :

  « Lorsque le contrat prévoit la révision du loyer, 
celle-ci intervient chaque année à la date convenue 
entre les parties ou, à défaut, au terme de chaque année 
du contrat. L’augmentation qui en résulte ne peut 
dépasser la variation de l’indice de référence des loyers 
mentionné au d de l’article 17 de la loi no 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
et portant modifi cation de la loi no 86-1290 du 
23 décembre 1986. »

Article 6 MD

Dans la troisième phrase du quatrième alinéa du m du 1o 
du I de l’article 31 du code général des impôts, les mots : 
« ou, si celui-ci », sont remplacés par les mots : « , sauf à 
l’occasion du renouvellement du bail, ou si le logement ».

Article 6 ME

  I. – Dans le 7o du II de l’article 150 U du code général 
des impôts, après le mot : « sociaux », sont insérés les 
mots : « , à l’association mentionnée à l’article 116 
de la loi de fi nances pour 2002 (no 2001-1275 du 
28 décembre 2001), aux sociétés civiles immobilières 
dont cette association détient la majorité des parts pour 
les logements visés au 4o de l’article L. 351-2 du code 
de la construction et de l’habitation, ».

  II. – Dans le III de l’article 210 E du même code, 
après le mot : « sociaux », sont insérés les mots : 
« , de l’association mentionnée à l’article 116 de 
la loi de fi nances pour 2002 (no 2001-1275 du 
28 décembre 2001), aux sociétés civiles immobilières 
dont cette association détient la majorité des parts pour 
les logements visés au 4o de l’article L. 351-2 du code 
de la construction et de l’habitation, ».

Article 6 MF

  I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi 
modifi é :

  1o Le c du 1 du 7o est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

  « – de logements à usage locatif construits par l’asso-
ciation mentionnée à l’article 116 de la loi de fi nances 
pour 2002 (no 2001-1275 du 28 décembre 2001) ou 
par les sociétés civiles immobilières dont cette associa-
tion détient la majorité des parts, dans des quartiers 
faisant l’objet d’une convention prévue à l’article 10 de 
la loi no 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine et 
destinés à être occupés par des ménages dont le total des 
ressources n’excède pas le montant mentionné à l’arti-
cle R. 391-8 du code de la construction et de l’habita-
tion. » ;
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  2o Dans le douzième alinéa du c du 1 du 7o, après les 
mots : « (no 2001-1275 du 28 décembre 2001) », sont 
insérés les mots : « , ou par les sociétés civiles immobi-
lières dont cette association détient la majorité des 
parts, », et les mots : « lorsqu’elle a » sont remplacés par 
les mots : « lorsqu’elles ont » ;

  3o Le d du 7o bis est complété par les mots : « ou par 
les sociétés civiles immobilières dont cette association 
détient la majorité des parts » ;

  4o Après le 7o quater, il est inséré un 7o quinquies 
ainsi rédigé :

  « 7o quinquies Sous réserve de l’application du 7o, 
les livraisons à soi-même de travaux d’amélioration, 
de transformation, d’aménagement ou d’entretien, 
autres que l’entretien des espaces verts et les travaux 
de nettoyage, réalisés par l’association mentionnée à 
l’article 116 de la loi de fi nances pour 2002 précitée 
ou par les sociétés civiles immobilières dont cette 
association détient la majorité des parts, et portant sur 
des logements à usage locatif situés dans des quartiers 
faisant l’objet d’une convention prévue à l’article 10 de 
la loi no 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine et 
destinés à être occupés par des ménages dont le total des 
ressources n’excède pas le montant mentionné à l’arti-
cle R. 391-8 du code de la construction et de l’habita-
tion ».

  II. – L’article 278 sexies du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Dans le 2 du I, le mot : « douzième » est remplacé 
par le mot : « treizième » ;

  2o Après le 3 quinquies du I, il est inséré un 3 sexies 
ainsi rédigé :

  « 3 sexies. Les ventes et apports de logements à usage 
locatif à l’association mentionnée à l’article 116 de la loi 
de fi nances pour 2002 précitée ou à des sociétés civiles 
immobilières dont cette association détient la majorité 
des parts, situés dans des quartiers faisant l’objet d’une 
convention prévue à l’article 10 de la loi no 2003-710 
du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine et destinés à être 
occupés par des ménages dont le total des ressources 
n’excède pas le montant mentionné à l’article R. 391-8 
du code de la construction et de l’habitation. » ;

  3o Dans le 4 du I, les mots : « et au 7o quater » sont 
remplacés par les références : « , au 7o quater et au 
7o quinquies ».

  III. – Dans le 6 de l’article 266 du même code, les 
mots : « et au 7o quater » sont remplacés par les mots : 
« , au 7o quater et au 7o quinquies ».

  IV. – Dans le deuxième alinéa du d du 1 de 
l’article 269 du même code, les mots : « et 7o quater » 
sont remplacés par les références : « , au 7o quater et au 
7o quinquies ».

  V. – Dans la première phrase du II de l’article 284 
du même code, après la référence : « 3 quinquies », est 
insérée la référence : « , 3 sexies ».

Article 6 MG

  I. – L’article 257 du code général des impôts, tel qu’il 
résulte de l’article 6 MF, est ainsi modifi é :

  1o Après le treizième alinéa du c du 1 du 7o, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

  « de locaux d’établissements mentionnés aux 6o et 7o 
du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles qui accueillent des personnes handicapées 
ou des personnes âgées et qui font l’objet d’une conven-
tion entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux 
et le représentant de l’État dans le département. » ;

  2o Après le 7oquinquies, il est inséré un 7osexies ainsi 
rédigé :

  « 7o sexies Sous réserve de l’application du 7o, les 
livraisons à soi-même de travaux d’amélioration, 
de transformation, d’aménagement ou d’entretien, 
autres que l’entretien des espaces verts et les travaux 
de nettoyage, portant sur les locaux d’établissements 
mentionnés aux 6o et 7o du I de l’article L. 312-1 du 
code de l’action sociale et des familles qui accueillent 
des personnes handicapées ou des personnes âgées et 
qui font l’objet d’une convention entre le propriétaire 
ou le gestionnaire des locaux et le représentant de l’État 
dans le département. Ces dispositions ne sont pas appli-
cables aux travaux bénéfi ciant du taux réduit de taxe sur 
la valeur ajoutée prévu par l’article 279-0 bis ; ».

  II. – Dans le 6 de l’article 266 et le deuxième alinéa 
du d du 1 de l’article 269 du même code, tels qu’ils 
résultent de l’article 6 MF, les références « au 7o quater 
et au 7o quinquies » sont remplacées par les références 
« au 7o quater, au 7oquinquies et au 7osexies ».

  III. – L’article 278 sexies du même code, tel qu’il 
résulte de l’article 6 MF, est ainsi modifi é :

  1o Au 2 du I, le mot « treizième » est remplacé par le 
mot « quatorzième » ;

  2o Après le 3 sexies du I, est inséré un 3 septies ainsi 
rédigé :

  « 3 septies. Les ventes et apports de locaux aux 
établissements mentionnés aux 6o et 7o du I de l’arti-
cle L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles 
qui accueillent des personnes handicapées ou des 
personnes âgées et qui font l’objet d’une convention 
entre le propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le 
représentant de l’État dans le département. » ;

  3o Dans le 4 du I, les références « au 7o quater et au 
7o quinquies » sont remplacées par les références « au 
7o quater, au 7o quinquies et au 7o sexies ».

  IV. – Dans la première phrase du II de l’article 284 
du même code, tel qu’il résulte de l’article 6 MF, après 
la référence : « 3 sexies », est insérée la référence : « , 
3 septies ».

  V. – Le premier alinéa de l’article 1384 D du même 
code est ainsi modifi é :

  1o Après la première phrase, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée :

  « L’exonération s’applique également aux locaux 
acquis, construits ou aménagés en vue de la création 
d’établissements mentionnés aux 6o et 7o du I de l’article 
L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles qui 
accueillent des personnes handicapées ou des personnes 
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âgées et qui font l’objet d’une convention entre le 
propriétaire ou le gestionnaire des locaux et le représen-
tant de l’État dans le département. » ;

  2o Dans la dernière phrase, les mots : « décision 
d’octroi d’aide de l’État » sont remplacés par les mots : 
« conclusion de la convention avec le représentant de 
l’État dans le département ».

  VI. – Les I, II, III, IV et V s’appliquent aux locaux 
acquis, aménagés ou construits à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente loi.

Article 6 MH

  I. – Avant le 9o du 4 de l’article 261 du code général 
des impôts, il est inséré un 8o bis ainsi rédigé :

  « 8o bis Les prestations de services et les livraisons de 
biens qui leur sont étroitement liées, effectuées dans le 
cadre de la garde d’enfants par les établissements visés 
aux deux premiers alinéas de l’article L. 2324-1 du code 
de la santé publique et assurant l’accueil des enfants de 
moins de trois ans ; ».

  II. – Le I entre en vigueur le premier jour du mois 
suivant la publication de la présente loi.

Article 6 MI

Dans le c du 4o de l’article 261 D du code général des 
impôts, les mots : « par bail ou convention de toute nature 
à l’exploitant d’un établissement d’hébergement qui remplit 
les conditions fi xées au a ou au b » sont remplacés par les 
mots : « à l’exploitant d’un établissement d’hébergement 
qui remplit les conditions fi xées aux a ou b, à l’exclusion de 
celles consenties à l’exploitant d’un établissement mentionné 
à l’article L. 633-1 du code de la construction et de l’habita-
tion dont l’activité n’ouvre pas droit à déduction ».

Article 6 MJ

  I. – A. – Après le I ter de l’article 1384 A du code 
général des impôts, il est inséré un I quater ainsi 
rédigé :

  « I quater. – Sont exonérées de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pendant une durée de quinze ans à 
compter de l’année qui suit celle de leur achèvement, 
les constructions de logements neufs à usage locatif et 
affectés à l’habitation principale appartenant à l’asso-
ciation mentionnée à l’article 116 de la loi de fi nances 
pour 2002 (no 2001-1275 du 28 décembre 2001) ou 
aux sociétés civiles immobilières dont cette association 
détient la majorité des parts lorsqu’elles sont fi nancées 
à concurrence de plus de 50 % par des subventions 
versées au titre de la participation des employeurs à 
l’effort de construction et qu’elles bénéfi cient des dispo-
sitions des 2 ou 3 quinquies du I de l’article 278 sexies. 
La durée d’exonération est portée à vingt-cinq ans 
pour les constructions qui bénéfi cient d’une décision 
d’octroi de subvention prise entre le 1er mars 2007 et le 
31 décembre 2009. »

  B. – Le A s’applique aux constructions pour lesquelles 
la décision de subvention a été prise à compter de la 
date de publication de la présente loi.

  II. – La perte de recettes pour les collectivités territo-
riales est compensée à due concurrence par la majora-
tion du prélèvement sur les recettes de l’État au titre 
de la compensation d’exonérations relatives à la fi scalité 
locale.

Article 6 MK

  Le B de l’article 1594-0 G du code général des impôts 
est complété par un j ainsi rédigé :

  « j) Les cessions d’actifs opérées par l’association 
mentionnée à l’article 116 de la loi de fi nances pour 
2002 (no 2001-1275 du 28 décembre 2001), ou par les 
sociétés civiles immobilières dont elle détient la majorité 
des parts, en faveur des régimes de retraites complé-
mentaires obligatoires des salariés du secteur privé par 
répartition institués par voie d’accords collectifs inter-
professionnels. »

Article 6 ML

  I. – L’ordonnance no 2007-42 du 11 janvier 2007 
relative au recouvrement des créances de l’État et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat 
insalubre ou dangereux est ratifi ée.

  II. – L’article L. 129-4 du code de la construction et 
de l’habitation, dans sa rédaction résultant de l’article 3 
de l’ordonnance no 2007-42 du 11 janvier 2007 pré-
citée, est complété par un alinéa ainsi rédigé :

  « Les créances qui n’ont pu être recouvrées par la 
commune sont mises à la charge de l’État ou, par subro-
gation de celui-ci dans ses droits et obligations, d’une 
personne publique s’y substituant ».

CHAPITRE II BIS

Dispositions en faveur de la cohésion sociale

Article 6 M

  I. – Le titre VI du livre II du code de l’action sociale 
et des familles est complété par un chapitre IV ainsi 
rédigé :

 « CHAPITRE IV

 « Domiciliation

 « Section 1

 « Droit à la domiciliation

  « Art. L. 264-1. – Pour prétendre au service des 
prestations sociales légales, réglementaires et conven-
tionnelles, à l’exception de l’aide médicale de l’État 
mentionnée à l’article L. 251-1, ainsi qu’à la délivrance 
d’un titre national d’identité, à l’inscription sur les 
listes électorales ou à l’aide juridique, les personnes sans 
domicile stable doivent élire domicile soit auprès d’un 
centre communal ou intercommunal d’action sociale, 
soit auprès d’un organisme agréé à cet effet.

  « L’organisme compétent pour attribuer une presta-
tion sociale légale, réglementaire ou conventionnelle est 
celui dans le ressort duquel la personne a élu domicile.



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2007 79

  « Le département débiteur de l’allocation person-
nalisée d’autonomie, de la prestation de compensa-
tion du handicap et du revenu minimum d’insertion 
mentionnés respectivement aux articles L. 232-1, 
L. 245-1 et L. 262-1 est celui dans le ressort duquel 
l’intéressé a élu domicile.

 « Section 2

 « Élection de domicile

  « Art. L. 264-2. – L’élection de domicile est accordée 
pour une durée limitée. Elle est renouvelable de droit et 
ne peut prendre fi n que dans les conditions mention-
nées à l’article L. 264-5.

  « Les centres communaux ou intercommunaux 
d’action sociale ainsi que les organismes agréés remet-
tent aux intéressés une attestation d’élection de domicile 
mentionnant la date d’expiration de celle-ci.

  « L’attestation d’élection de domicile ne peut être 
délivrée à la personne non ressortissante d’un État 
membre de l’Union européenne, d’un autre État partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la 
Confédération suisse, qui n’est pas en possession d’un 
des titres de séjour prévus au titre Ier du livre III du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

  « Art. L. 264-3. – L’absence d’une adresse stable 
ne peut être opposée à une personne pour lui refuser 
l’exercice d’un droit, d’une prestation sociale ou l’accès 
à un service essentiel garanti par la loi, notamment 
en matière bancaire et postale, dès lors qu’elle dispose 
d’une attestation en cours de validité.

  « Art. L. 264-4. – Lorsque les centres communaux 
ou inter communaux d’action sociale refusent l’élection 
de domicile des personnes sans domicile stable qui en 
font la demande, parce qu’elles ne présentent aucun lien 
avec la commune ou le groupement de communes, ils 
doivent motiver leur décision.

  « Le représentant de l’État dans le département peut 
conclure une convention de prise en charge des activités 
de domiciliation avec un organisme agréé.

  « Les organismes agréés ne peuvent refuser l’élection 
de domicile que dans les cas prévus par leur agrément.

  « Lorsqu’un des organismes mentionnés à l’article 
L. 264-1 refuse une élection de domicile, il doit orienter 
l’intéressé vers un organisme en mesure d’assurer sa 
domiciliation.

  « Art. L. 264-5. – L’organisme qui assure la domici-
liation y met fi n lorsque l’intéressé le demande, lorsqu’il 
acquiert un domicile stable ou lorsqu’il ne se manifeste 
plus.

 « Section 3

 « Agrément des organismes procédant 
à l’élection de domicile

  « Art. L. 264-6. – L’agrément délivré aux organismes 
mentionnés à l’article L. 264-1 est attribué par le 
représentant de l’État dans le département. Chaque 
commune du département met à disposition du public 
la liste des organismes agréés dans le département.

  « Art. L. 264-7. – L’agrément a une durée limitée.

  « Il est attribué à tout organisme qui s’engage à 
respecter un cahier des charges arrêté par le représen-
tant de l’État dans le département, après avis du prési-
dent du conseil général, dans des conditions défi nies 
par décret, précisant notamment la durée d’existence de 
l’organisme et son objet.

  « Ce cahier des charges détermine notamment les 
obligations d’information, d’évaluation et de contrôle 
auxquelles est tenu l’organisme, en particulier à l’égard 
de l’État, du département et des organismes chargés du 
versement des prestations sociales.

  « Avant tout renouvellement de l’agrément, une 
évaluation de l’activité de l’organisme agréé au regard 
des engagements pris dans le cahier des charges doit 
être effectuée.

  « L’agrément peut déterminer un nombre d’élec-
tions de domicile au-delà duquel l’organisme n’est plus 
tenu d’accepter de nouvelles élections. Il peut autoriser 
l’organisme à restreindre son activité de domicilia-
tion à certaines catégories de personnes ou à certaines 
prestations sociales. Dans ce dernier cas, les attestations 
d’élection de domicile délivrées par l’organisme ne sont 
opposables que pour l’accès aux prestations sociales 
mentionnées par l’agrément.

 « Section 4

 « Contrôle et évaluation

  « Art. L. 264-8. – Les organismes mentionnés à 
l’article L. 264-1 s’assurent que la personne qui élit 
domicile est bien sans domicile stable. Ils rendent 
régulièrement compte de leur activité de domiciliation 
au représentant de l’État dans le département.

  « Art. L. 264-9. – Le rapport mentionné à l’article 
L. 115-4 évalue les conditions de mise en œuvre du 
présent chapitre et l’effectivité de l’accès aux droits 
mentionnés à l’article L. 264-1.

 « Section 5

 « Dispositions d’application

  « Art. L. 264-10. – Le présent chapitre n’est pas 
applicable aux procédures de domiciliation des étran-
gers qui sollicitent leur admission au séjour au titre de 
l’asile en application de l’article L. 741-1 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

  « Les conditions d’application du présent chapitre 
sont déterminées par décret, à l’exception de celles de 
l’article L. 264-4 qui sont déterminées par décret en 
Conseil d’État. »

  II. – Le même code est ainsi modifi é :

  1o Le dernier alinéa de l’article L. 232-2 est 
supprimé ;

  1o bis Le dernier alinéa de l’article L. 232-12 est ainsi 
rédigé :

  « L’allocation personnalisée d’autonomie est servie 
aux personnes sans domicile stable dans les conditions 
prévues au chapitre IV du titre VI du livre II. » ;

  2o Supprimé ;
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  3o L’article L. 262-18 est ainsi modifi é :

  a) Les deuxième et dernière phrases du premier 
alinéa ainsi que les deuxième à dernier alinéas sont 
supprimés ;

  b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « Les personnes sans domicile stable doivent élire 
domicile dans les conditions prévues au chapitre IV du 
titre VI du présent livre. »

  III. – Le troisième alinéa de l’article L. 161-2-1 du 
code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

  « Les personnes sans domicile stable doivent élire 
domicile dans les conditions prévues au chapitre IV du 
titre VI du livre II du code de l’action sociale et des 
familles. Dans le but de simplifi er les démarches des 
intéressés, les organismes de sécurité sociale concernés 
et le département sont informés par l’organisme agréé 
des décisions d’attribution ou de retrait des attesta-
tions d’élection de domicile mentionnées à l’article 
L. 264-2 du même code, dans des conditions défi nies 
par décret. »

  IV. – L’article L. 15-1 du code électoral est ainsi 
modifi é :

  1o Le premier alinéa est complété par les mots : « dans 
les conditions prévues aux articles L. 264-6 et L. 264-7 
du code de l’action sociale et des familles » ;

  2o Dans le dernier alinéa, les mots : « une attestation » 
sont remplacés par les mots : « l’attestation mentionnée 
à l’article L. 264-2 du même code ».

  V. – L’article 79 de la loi no 2002-73 du 
17 janvier 2002 de modernisation sociale est ainsi 
rédigé :

  « Art. 79. – Par dérogation aux dispositions de 
l’article 10 de la loi no 69-3 du 3 janvier 1969 relative 
à l’exercice des acti vités ambulantes et au régime appli-
cable aux personnes circulant en France sans domicile 
ni résidence fi xe, les personnes auxquelles la loi précitée 
s’applique peuvent, si elles le souhaitent, élire domicile 
dans les conditions prévues au chapitre IV du titre VI 
du livre II du code de l’action sociale et des familles 
pour bénéfi cier des prestations sociales mentionnées au 
premier alinéa de l’article L. 264-1 du même code. »

  VI. – À la fi n de la deuxième phrase du dernier alinéa 
de l’article 13 de la loi no 91-647 du 10 juillet 1991 
relative à l’aide juridique, les mots : « l’organisme 
d’accueil choisi par lui » sont remplacés par les mots : 
« l’organisme qui lui a délivré une attestation d’élection 
de domicile dans les conditions prévues au chapitre IV 
du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des 
familles ».

  VII. – Les dispositions du présent article sont appli-
cables à compter du 1er juillet 2007.

Article 6 NA

Supprimé par la commission mixte paritaire.

Article 6 N

  L’article 142 de la loi no 2006-1666 du 
21 décembre 2006 de fi nances pour 2007 est complété 
par un XI, un XII et un XIII ainsi rédigés :

  « XI. – Dans les départements mentionnés au II et 
pour une durée de trois ans, une expérimentation peut 
être menée selon les dispositions de l’article 37-1 de la 
Constitution afi n de favoriser le retour à l’emploi des 
bénéfi ciaires de l’allocation de solidarité spécifi que, de 
l’allocation de parent isolé et de l’allocation aux adultes 
handicapés et de simplifi er l’accès au contrat d’avenir 
institué à l’article L. 322-4-10 du code du travail et au 
contrat insertion-revenu minimum d’activité institué 
à l’article L. 322-4-15 du même code. Le représentant 
de l’État dans le département est autorisé dans ce cadre 
et dans les conditions prévues au XIII à déroger par 
arrêté :

  « 1o Au premier alinéa de l’article L. 322-4-12 du 
code du travail qui défi nit le contrat d’avenir comme 
un contrat à durée déterminée, afi n de permettre 
aux employeurs privés mentionnés aux 2o, 3o et 4o de 
l’article L. 322-4-11 du même code de conclure un 
contrat d’avenir sous la forme soit d’un contrat à durée 
déterminée, soit d’un contrat à durée indéterminée, soit 
d’un contrat de travail temporaire ;

  « 2o Aux premier et troisième alinéas du II de l’article 
L. 322-4-12 du même code et au troisième alinéa du I 
de l’article L. 322-4-15-6 du même code, qui instituent 
des aides à l’employeur ayant conclu un contrat d’avenir 
ou un contrat insertion-revenu minimum d’activité et 
en fi xent les modalités. Le représentant de l’État dans 
le département met en œuvre une aide modulable en 
fonction du nombre d’heures de travail effectuées, 
de la catégorie à laquelle appartient l’employeur, des 
initiatives prises en matière d’accompagnement et de 
formation professionnelle en faveur du bénéfi ciaire, 
des conditions écono miques locales et de la gravité des 
diffi cultés d’accès à l’emploi ;

  « 3o À l’article L. 351-10 du code du travail, ainsi 
qu’au troisième alinéa du I de l’article L. 524-5 et à 
l’article L. 821-7-2 du code de la sécurité sociale, dans 
le cas où une aide modulable est mise en œuvre en vertu 
du 2o du présent XI. Le montant de l’allocation versée 
respectivement aux bénéfi ciaires de l’allocation de 
solidarité spécifi que, de l’allocation de parent isolé et de 
l’allocation aux adultes handicapés ayant conclu un des 
contrats mentionnés à l’article L. 322-4-10 ou à l’article 
L. 322-4-15 du code du travail est alors diminué du 
montant de l’aide versée à l’employeur, dans la limite 
d’un montant égal à l’allocation de revenu minimum 
d’insertion garanti à une personne isolée en application 
de l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des 
familles ;

  « 3o bis Au troisième alinéa de l’article L. 322-4-10 
du code du travail, qui charge le département ou 
la commune de résidence du bénéfi ciaire ou, le cas 
échéant, l’établissement public de coopération inter-
communale auquel appartient la commune de mettre 
en œuvre le contrat d’avenir. L’État assure seul la mise 
en œuvre des contrats d’avenir conclus par les bénéfi -
ciaires de l’allocation de solidarité spécifi que, de l’allo-
cation aux adultes handicapés et de l’allocation de 
parent isolé dans le cadre de l’expérimentation et signe 
les conventions afférentes à ces contrats ;
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  « 4o Aux douzième et treizième alinéas de l’article 
L. 322-4-11 du code du travail, en tant qu’ils fi xent la 
durée minimale, le nombre de renouvellements et la 
durée maximale de la convention individuelle conclue 
entre le bénéfi ciaire du contrat d’avenir et la collecti-
vité publique chargée de la mise en œuvre de ce contrat, 
ainsi qu’aux premier et deuxième alinéas du I de l’article 
L. 322-4-12 du même code, en tant qu’ils fi xent la 
durée minimale et le nombre de renouvellements du 
contrat d’avenir. Les contrats d’avenir conclus dans le 
cadre de l’expé rimentation ont une durée minimale 
de six mois. Lorsqu’ils revêtent la forme d’un contrat 
à durée déterminée, ils sont renouvelables dans la limite 
de vingt-quatre mois.

  « Les conventions individuelles de contrat d’avenir 
ont une durée minimale de six mois et sont renouvela-
bles dans la limite de vingt-quatre mois ;

  « 5o Au troisième alinéa de l’article L. 322-4-15-2 
du code du travail, en tant qu’il fi xe la durée maximale 
de la convention conclue entre la collectivité publique 
débitrice de la prestation et l’employeur du bénéfi ciaire 
du contrat insertion-revenu minimum d’activité, et au 
cinquième alinéa de l’article L. 322-4-15-4 du même 
code, en tant qu’il fi xe la durée maximale du contrat 
insertion-revenu minimum d’activité lorsque celui-ci 
est conclu pour une durée déterminée. Lorsqu’il revêt la 
forme d’un contrat à durée déterminée, le contrat inser-
tion-revenu minimum d’activité est renouvelable dans 
la limite de vingt-quatre mois.

  « Les conventions individuelles de contrat inser-
tion-revenu minimum d’activité sont renouvelables 
dans la limite de vingt-quatre mois ;

  « 6o Au cinquième alinéa du I de l’article L. 322-4-12 
du code du travail, en tant que celui-ci fi xe à vingt-six 
heures la durée hebdomadaire du travail des personnes 
embauchées dans le cadre d’un contrat d’avenir. Le 
contrat d’avenir conclu dans le cadre de l’expérimen-
tation comprend une durée hebdomadaire du travail 
minimale de vingt heures sans dépasser la durée prévue 
au premier alinéa de l’article L. 212-1 du même code et 
à l’article L. 713-2 du code rural ;

  « 7o Au deuxième alinéa du IV de l’article L. 322-4-12 
du code du travail qui prévoit les cas dans lesquels le 
contrat d’avenir peut être suspendu. Lorsque le contrat 
d’avenir est conclu pour une durée déterminée, il peut 
être suspendu, outre les cas déjà énumérés par le même 
alinéa, afi n de permettre au bénéfi ciaire d’effectuer des 
stages en entreprise ou des missions de travail tempo-
raire lorsque celles-ci ont une durée minimale de deux 
semaines ;

  « 8o Au premier alinéa du III de l’article L. 322-4-8 
du même code qui défi nit le contrat initiative-
emploi comme un contrat à durée indéterminée ou à 
durée déterminée, afi n de permettre aux employeurs 
mentionnés au I du même article de conclure un contrat 
initiative-emploi sous la forme soit d’un contrat à durée 
déterminée, soit d’un contrat à durée indéter minée, soit 
d’un contrat de travail temporaire ;

  « 9o Au quatrième alinéa du I de l’article L. 322-4-7 
du même code qui défi nit le contrat d’accompagnement 
dans l’emploi comme un contrat à durée déterminée, 
afi n de permettre aux organismes de droit privé à but non 
lucratif et aux personnes morales de droit privé chargées 
de la gestion d’un service public de conclure un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi sous la forme soit 

d’un contrat à durée déterminée, soit d’un contrat à 
durée indéterminée, soit d’un contrat de travail tempo-
raire ;

  « 10o Au deuxième alinéa du III de l’article L. 322-4-8 
et au dernier alinéa de l’article L. 322-4-7 du même 
code, qui prévoient les cas dans lesquels le contrat 
initiative-emploi et le contrat d’accompagnement dans 
l’emploi peuvent être suspendus. Lorsque le contrat 
initiative-emploi ou le contrat d’accompagne ment dans 
l’emploi sont conclus pour une durée déterminée, ils 
peuvent être suspendus, outre les cas déjà énumérés par 
ces alinéas, afi n de permettre au bénéfi ciaire d’effec-
tuer des stages en entreprise ou des missions de travail 
temporaire lorsque celles-ci ont une durée minimale de 
deux semaines ;

  « 11o Au dernier alinéa du I de l’article L. 322-4-8 
du même code qui fi xe les règles relatives à la durée 
maximale de la convention afférente au contrat initia-
tive-emploi et à celle du contrat conclu pour son appli-
cation, ainsi que les règles relatives aux conditions de 
son renouvellement. Les conventions individuelles et 
les contrats de travail y afférents, lorsqu’ils revêtent la 
forme d’un contrat à durée déterminée, ont une durée 
minimale de six mois et sont renouvelables dans la 
limite de vingt-quatre mois. La durée des conventions 
précitées ne peut excéder vingt-quatre mois en cas 
d’embauche en contrat à durée indéterminée ;

  « 12o Au troisième alinéa du I de l’article L. 322-4-7 
du même code qui fi xe les règles relatives à la durée 
maximale de la convention afférente au contrat 
d’accompagnement dans l’emploi et à celle du contrat 
de travail conclu en application de celle-ci, ainsi que 
les règles relatives aux conditions de son renouvelle-
ment. Les conventions individuelles et les contrats 
de travail y afférents, lorsqu’ils revêtent la forme d’un 
contrat à durée déterminée, ont une durée minimale de 
six mois et sont renouvelables dans la limite de vingt-
quatre mois. La durée des conventions précitées ne peut 
excéder vingt-quatre mois en cas d’embauche en contrat 
à durée indéterminée ;

  « 13o Au II des articles L. 322-4-7 et L. 322-4-8 du 
même code, qui fi xent les règles relatives au montant 
maximal de l’aide versée par l’État pour l’embauche 
de personnes en contrat d’accompagnement dans 
l’emploi ou en contrat initiative-emploi, ainsi que les 
conditions dans lesquelles elle peut être modulée. Le 
représentant de l’État dans le département peut créer 
une aide modulable en fonction du nombre d’heures 
de travail effectuées, de la catégorie à laquelle appartient 
l’emplo yeur, des initiatives prises en matière d’accompa-
gnement et de formation professionnelle en faveur du 
bénéfi ciaire, des conditions économiques locales et de 
la gravité des diffi cultés d’accès à l’emploi.

  « Les contrats conclus dans le cadre de l’expérimen-
tation prévoient obligatoirement des actions de forma-
tion et d’accompagnement au profi t de leurs titulaires. 
Adaptées en fonction de la durée du contrat, elles 
peuvent être menées pendant le temps de travail et en 
dehors de celui-ci.

  « XII. – Dans l’objectif de mettre en œuvre un projet 
commun de contrat unique d’insertion, la convention 
de mise en œuvre de l’expérimentation prévue au IX 
peut prévoir les modalités de rapprochement des règles 
déterminées par l’État pour les contrats dont il a la 
charge et dont il assure le fi nancement en vertu du XI, 
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et des règles déterminées par le département pour les 
contrats dont il a la charge et dont il assure le fi nance-
ment dans les conditions du IV.

  « Ces expérimentations peuvent également porter sur 
une partie du territoire du département qui connaît des 
diffi cultés de retour à l’emploi des publics concernés 
d’une importance ou d’une nature particulière.

  « XIII. – Le représentant de l’État dans le dépar-
tement adresse pour accord au ministère chargé de 
l’emploi un dossier décrivant les expérimentations 
envisagées, les objectifs poursuivis, les résultats attendus, 
les dispositions législatives et réglementaires auxquelles 
il entend déroger ainsi qu’un protocole d’évaluation. 
Après examen de ces dossiers, le ministre chargé de 
l’emploi arrête une liste de départements dans lesquels 
le représentant de l’État dans le département est autorisé 
à conduire l’expérimentation selon les dispositions du 
XI.

  « Les représentants de l’État qui mettent en œuvre 
une expérimentation sur le fondement du XI élabo-
rent chaque année un rapport contenant les infor-
mations nécessaires à son évaluation, notamment les 
données agrégées portant sur les caractéristiques des 
bénéfi ciaires et sur les prestations fournies, ainsi que les 
éléments relatifs à l’impact de ces mesures sur le retour 
à l’emploi.

  « Avant l’expiration de la durée fi xée pour l’expérimen-
tation, ils adressent au ministre chargé de l’emploi un 
rapport d’évaluation de l’expérimentation. Ils peuvent 
à cette fi n requérir l’appui du comité d’évaluation 
mentionné au X.

  « Avant l’expiration de cette même durée, le 
Gouvernement transmet au Parlement un rapport 
d’évaluation portant sur les ex périmentations mises en 
œuvre en application du présent article.

  « XIV. – Un décret détermine les modalités de mise 
en œuvre du présent article. »

Article 6

  I. – L’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifi é :

  1o Au début de la première phrase du quatrième 
alinéa, les mots : « calculées, chaque année, » sont 
remplacés par les mots : « établies sur une base annuelle. 
Elles sont calculées, » ;

  2o Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

  « Par dérogation aux quatrième et sixième alinéas, 
les travailleurs non salariés susceptibles de bénéfi cier 
des régimes défi nis aux articles 50-0 et 102 ter du code 
général des impôts peuvent, pour l’année au cours de 
laquelle débute leur activité professionnelle et les deux 
années civiles suivantes, demander que l’ensemble des 
cotisations et contributions de sécurité sociale dont ils 
sont redevables soient calculées trimestriellement en 
appliquant au montant de leur chiffre d’affaires ou de 
leurs revenus non commerciaux effectivement réalisés le 
trimestre précédent la fraction visée à l’article L. 131-6-2 
du présent code. Ce régime reste applicable au titre de 
l’année civile au cours de laquelle les limites de chiffre 
d’affaires ou de recettes prévues par les articles précités 
du code général des impôts sont dépassées. »

  II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 131-6-1 
du même code, après les mots : « code du travail », sont 
insérés les mots : « et lorsqu’il n’est pas fait applica-
tion du dernier alinéa de l’article L. 131-6 du présent 
code ».

  III. – Après l’article L. 131-6-1 du même code, il est 
inséré un article L. 131-6-2 ainsi rédigé :

  « Art. L. 131-6-2. – Les cotisations obligatoires de 
sécurité sociale applicables aux travailleurs non salariés 
non agricoles imposés suivant le régime visé aux articles 
50-0 ou 102 ter du code général des impôts font l’objet 
d’une exonération égale à la différence, si elle est 
positive, entre le total des cotisations et contributions 
sociales dont ils sont redevables et une fraction de leur 
chiffre d’affaires ou de leurs revenus non commerciaux.

  « Un décret fi xe la fraction applicable aux catégories 
d’activités relevant du même seuil d’imposition en vertu 
des mêmes articles 50-0 ou 102 ter. Les fractions appli-
cables aux différentes catégories d’activités sont fi xées de 
sorte qu’il n’y ait aucune exonération lorsque le chiffre 
d’affaires de l’entreprise, au titre de chacune des activités 
concernées, atteint un montant égal aux seuils fi xés par ces 
mêmes articles 50-0 et 102 ter.

  « Le présent article n’est pas applicable au titre des 
périodes au cours desquelles les travailleurs non salariés 
non agricoles bénéfi cient des exonérations mention-
nées au premier alinéa de l’article L. 161-1-1, aux 
articles L. 161-1-2, L. 161-1-3, L. 756-2 et au second 
alinéa de l’article L. 756-5 du présent code, ainsi qu’à 
l’article 14 de la loi no 96-987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la 
ville et à l’article 146 de la loi de fi nances pour 2002 
(no 2001-1275 du 28 décembre 2001). »

  IV. – L’article L. 133-6-2 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

  « Par dérogation au premier alinéa, les travailleurs 
indépendants relevant du dernier alinéa de l’article L. 
131-6 sont dispensés de la déclaration de revenus auprès 
du régime social des indépendants. Un décret fi xe les 
obligations déclaratives particulières qui leur sont appli-
cables. »

  V. – L’article L. 136-3 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Au début de la première phrase du troisième alinéa, 
les mots : « La contribution est, à titre provisionnel, 
assise » sont remplacés par une phrase et les mots : « La 
contribution est établie sur une base annuelle. Elle est 
assise, à titre provisionnel, » ;

  2o Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

  « Par dérogation aux troisième et quatrième alinéas, 
le dernier alinéa de l’article L. 131-6 est applicable 
lorsque les employeurs ou les travailleurs indépendants 
ont exercé l’option prévue par cet alinéa. »

  VI. – Le présent article s’applique pour la première 
fois pour le calcul des cotisations assises sur les revenus 
de l’année 2007.

  VII. – Le III de l’article L. 241-13 du code de la 
sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

  « Ce coeffi cient maximal de 0,281 est également 
applicable aux groupements d’employeurs visés à 
l’article L. 127-1 du code du travail pour les salariés 
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exclusivement mis à la disposition, au cours d’un même 
mois, des membres de ces groupements qui ont un 
effectif de dix-neuf salariés au plus au sens de l’article L. 
620-10 du code du travail. »

Article 6 bis

  I. – A. – L’ordonnance no 2005-1529 du 8 dé-
cembre 2005 instituant un interlocuteur social unique 
pour les indépendants est ratifi ée.

  B. – L’article L. 611-20 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction résultant de l’article 6 de la même 
ordonnance, est ainsi modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, après les mots : « l’encais-
sement », sont insérés les mots : « et le contentieux » ;

  2o Dans le second alinéa, les mots : « par le présent 
livre » sont remplacés par les mots : « par le présent 
titre, y compris ».

  II. – A. – L’ordonnance no 2005-1528 du 8 dé-
cembre 2005 relative à la création du régime social des 
indépendants est ratifi ée.

  B. – Le IV de l’article 2 de la même ordonnance est 
complété par une phrase ainsi rédigée :

  « Les articles L. 614-2 et L. 614-3 sont abrogés. »

  C. – Dans le 4o de l’article L. 143-1 du code de la 
sécurité sociale, les mots : « caisses de base du régime 
social des indépendants » sont remplacés par les mots : 
« caisses régionales d’assurance maladie ».

  D. – Dans le premier alinéa de l’article L. 652-3 du 
code de la sécurité sociale, après les mots : « pour l’assu-
rance maladie et maternité », sont insérés les mots : 
« ainsi que les caisses d’assurance vieillesse des profes-
sions libérales ».

  III. – Dans le quatrième alinéa de l’article L. 953-1 
du code du travail, dans sa rédaction résultant du III 
de l’article 16 de la loi no 2005-882 du 2 août 2005 en 
faveur des petites et moyennes entreprises, les mots : 
« au plus tard le 15 février » sont remplacés par les mots : 
« s’ajoutant à l’échéance provisionnelle des cotisations et 
contributions sociales du mois de février ».

Article 6 ter

  I. – Dans le 1o du I de l’article 32 de la loi no 2006-339 
du 23 mars 2006 relative au retour à l’emploi et sur les 
droits et les devoirs des bénéfi ciaires de minima sociaux, 
les mots : « deux ans » sont remplacés par les mots : 
« trois ans ».

  II. – Dans le premier alinéa de l’article 1er de l’ordon-
nance no 2006-433 du 13 avril 2006 relative à l’expé-
rimentation du contrat de transition professionnelle, 
l’année : « 2007 » est remplacée par l’année : « 2008 ».

  III. – Dans le second alinéa de l’article 2 de la même 
ordonnance, l’année : « 2007 » est remplacée par 
l’année : « 2008 ».

  IV. – La dernière phrase du dernier alinéa de 
l’article 4 de la même ordonnance est remplacée par 
deux phrases ainsi rédigées :

  « Ces périodes peuvent également être accomplies 
dans le cadre de contrats de travail temporaire conclus 
en application de l’article L. 124-2 du même code. Elles 
ne peuvent excéder une durée totale de neuf mois. »

Article 6 quater

  I. – Le premier alinéa de l’article L. 314-9 du code 
de l’action sociale et des familles est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés :

  « Les montants des éléments de tarifi cation afférents 
aux soins mentionnés au 1o de l’article L. 314-2 sont 
modulés selon l’état de la personne accueillie au moyen 
de la grille nationale mentionnée à l’article L. 232-2 et 
du référentiel mentionné au deuxième alinéa du III de 
l’article 46 de la loi no 2005-1579 du 19 décembre 2005 
de fi nancement de la sécurité sociale pour 2006.

  « Les montants des éléments de tarifi cation afférents 
à la dépendance mentionnés au 2o de l’article L. 314-2 
sont modulés selon l’état de la personne accueillie au 
moyen de la grille nationale mentionnée à l’article
L. 232-2. »

  II. – À compter de l’année 2007, l’utilisation du 
référentiel mentionné au III de l’article 46 de la loi 
no 2005-1579 du 19 décembre 2005 de fi nance-
ment de la sécurité sociale pour 2006 s’applique aux 
établissements renouvelant la convention plurian-
nuelle mentionnée au I de l’article L. 313-12 du code 
de l’action sociale et des familles et aux établissements 
dont la valeur du groupe iso-ressources moyen pondéré 
est égale ou supérieure à 800 points.

  III. – L’article L. 315-16 du code de l’action sociale 
et des familles est complété par un alinéa ainsi rédigé :

  « Les établissements publics sociaux et médico-
sociaux peuvent exercer leur recours, s’il y a lieu, 
contre les résidents, contre leurs débiteurs et contre les 
personnes désignées par les articles 205, 206, 207 et 
212 du code civil. Ces recours relèvent de la compé-
tence du juge aux affaires familiales. »

Article 6 quinquies

  I. – L’article L. 443-12 du code de l’action sociale et 
des familles est abrogé.

  II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 443-4 du 
même code, après les mots : « Le bénéfi ciaire de l’agré-
ment », sont insérés les mots : « ou, le cas échéant, la 
personne morale employeur ».
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  III. – Le titre IV du livre IV du même code est 
complété par un chapitre IV ainsi rédigé :

 « CHAPITRE IV

 « Accueillants familiaux employés 
 par des personnes morales

 de droit public ou de droit privé

  « Art. L. 444-1. – Les personnes morales de droit 
public ou de droit privé peuvent, après accord du prési-
dent du conseil général du département de résidence de 
l’accueillant familial, être employeurs des accueillants 
familiaux mentionnés à l’article L. 441-1.

  « Les accueillants familiaux employés par des collec-
tivités territoriales ou leurs établissements publics 
administratifs sont des agents non titulaires de ces 
collectivités. Les accueillants familiaux employés par 
des établissements sociaux ou médico-sociaux publics 
sont des agents non titulaires de ces établissements.

  « Les dispositions particulières qui leur sont applica-
bles sont fi xées par voie réglementaire.

  « Les dispositions du présent chapitre ne sont pas 
applicables aux accueillants familiaux mentionnés 
à l’article L. 443-10 ayant passé un contrat avec un 
établissement ou service de soins pour accueillir des 
malades mentaux en accueil familial thérapeutique.

  « Art. L. 444-2. – Sont applicables aux personnes 
relevant du présent chapitre les dispositions suivantes 
du code du travail :

  « – la sous-section 1 de la section 1 et les sections 2, 
3, 4-2, 5, 5-1, 5-2, 7 et 8 du chapitre II du titre II du 
livre Ier, ainsi que le dernier alinéa de l’article L. 123-1 ;

  « – le titre III ainsi que les chapitres préliminaire, III, 
V et VI du titre IV du livre Ier ;

  « – la section 2 du chapitre II, la section 2 du chapitre 
III, les chapitres V et VI du titre II, ainsi que le titre IV 
du livre II ;

  « – la section 1 du chapitre Ier du titre V du livre III ;

  « – les titres Ier, II, III et VI du livre IV ;

  « – les livres V et IX, à l’exception du titre VII.

  « Art. L. 444-3. – Il est conclu, pour chaque personne 
accueillie, entre l’accueillant familial et son employeur 
un contrat de travail écrit.

  « Tout contrat de travail fait l’objet d’une période 
d’essai de trois mois, éventuellement renouvelable après 
accord écrit du salarié.

  « Pour chaque personne accueillie, il est conclu entre 
la personne accueillie, l’accueillant familial et, si ce 
dernier le souhaite, l’employeur, un contrat d’accueil 
conforme aux stipulations d’un contrat-type établi par 
voie réglementaire après avis des représentants des prési-
dents de conseil général.

  « Art. L. 444-4. – Les accueillants familiaux perçoi-
vent une rémunération garantie dont le montant 
minimal est déterminé en référence au salaire minimum 
de croissance. Le montant de la rémunération est 
fonction du nombre de personnes accueillies et de la 
durée du travail. Cette rémunération est complétée 
des indemnités mentionnées aux 2o à 4o de l’article 

L. 442-1. Les montants des indemnités mentionnées 
aux 2o et 3o du même article L. 442-1 sont compris 
entre un minimum et un maximum fi xés par décret.

  « Le nombre de journées travaillées ne peut excéder 
pour chaque salarié un plafond annuel de deux cent 
cinquante-huit jours. Les modalités de détermination 
de la durée et de suivi de l’organisation du travail sont 
fi xées par accord collectif de travail ou à défaut par 
décret.

  « L’employeur doit tenir à la disposition de l’inspec-
teur du travail, pendant une durée de trois ans, le ou les 
documents permettant de comptabiliser le nombre de 
jours de travail effectués par le salarié.

  « Lorsque le nombre annuel de jours travaillés, 
sans excéder le plafond légal susmentionné, dépasse le 
plafond fi xé par accord collectif de travail, après déduc-
tion, le cas échéant, des jours affectés à un compte 
épargne-temps et des congés reportés dans les condi-
tions prévues à l’article L. 223-9 du code du travail, 
le salarié doit bénéfi cier, au cours des trois premiers 
mois de l’année suivante, d’un nombre de jours supplé-
mentaires de congé égal au dépassement constaté et 
le plafond de jours travaillés afférent à cette année est 
réduit à due concurrence.

  « Art. L. 444-5. – Lorsque, du fait de la personne 
accueillie, l’accueil d’une ou plusieurs personnes est 
provisoirement suspen du, notamment en cas d’hospita-
lisation ou de séjour dans la famille naturelle, l’accueillant 
familial a droit à une indemnité, dont le montant et les 
conditions de versement sont défi nis par décret.

  « L’employeur qui ne peut pas confi er à un accueillant 
familial le nombre de personnes prévues contractuelle-
ment, pendant une durée de quatre mois consécutifs, est 
tenu soit de recommencer à verser la totalité du salaire 
à l’issue de cette période, soit de procéder au licencie-
ment économique de l’ac cueillant familial, motivé par 
cette absence de personne à confi er, ou à la modifi ca-
tion d’un élément essentiel du contrat de travail.

  « Art. L. 444-6. – Les accueillants familiaux ne 
peuvent se séparer de l’ensemble des personnes qu’ils 
accueillent pendant les repos hebdomadaires, jours 
fériés, congés payés et congés de formation sans l’auto-
risation préalable de leur employeur. L’employeur est 
tenu d’accorder le congé principal demandé pendant la 
période défi nie au troisième alinéa de l’article L. 223-8 
du code du travail. Il est tenu d’accorder d’autres 
congés, répartis sur l’année, dont la durée minimale est 
défi nie par décret.

  « Pendant les congés des accueillants, l’employeur est 
tenu de prévoir les modalités d’accueil des personnes 
accueillies en leur garantissant un accueil temporaire 
de qualité par un autre accueillant familial ou dans un 
établissement social et médico-social.

  « La formation initiale et continue prévue à l’article 
L. 441-1 du présent code est à la charge de l’employeur 
qui organise et fi nance l’accueil de la ou des personnes 
accueillies pendant les heures de formation.

  « Art. L. 444-7. – Lorsque l’accueillant familial 
relevant du présent chapitre exerce un mandat de 
délégué syndical, de représentant syndical ou de repré-
sentant du personnel, l’employeur organise et fi nance, 
le cas échéant, l’accueil des personnes qui lui sont 
habituellement confi ées pendant les temps correspon-
dant à l’exercice de cette fonction.
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  « Art. L. 444-8. – En cas de retrait d’agrément, 
l’employeur est tenu de procéder au licenciement dans 
le respect des dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur.

  « Le président du conseil général informe la personne 
morale qui l’emploie du retrait ou de la modifi cation 
du contenu de l’agrément d’un accueillant familial.

  « Art. L. 444-9. – En cas de rupture du contrat de 
travail à l’initiative de l’employeur, sauf en cas de faute 
grave ou lourde, ainsi qu’en cas de rupture à l’initia-
tive du salarié, les parties respectent les délais de préavis 
suivants :

  « 1o Quinze jours pour une ancienneté comprise 
entre trois et six mois ;

  « 2o Un mois pour une ancienneté comprise entre six 
mois et moins de deux ans ;

  « 3o Deux mois pour une ancienneté d’au moins deux 
ans. »

  IV. – Le II de l’article L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale est ainsi rédigé :

  « II. – Les particuliers et personnes morales qui ont 
passé un contrat conforme aux dispositions des articles 
L. 442-1 et L. 444-3 du code de l’action sociale et 
des familles pour l’accueil par des particuliers à leur 
domicile, à titre onéreux, de personnes mentionnées 
aux a, c, d et e du I sont exonérées totalement, dans 
les conditions prévues à l’avant-dernier alinéa du I, des 
cotisations d’assurances sociales, d’accidents du travail 
et d’allocations familiales dues sur la rémunération 
qu’elles versent à ces accueillants familiaux. »

Article 7

  I. – Après l’article L. 117-2 du code de l’action 
sociale et des familles, il est inséré un article L. 117-3 
ainsi rédigé :

  « Art. L. 117-3. – Il est créé une aide à la réinsertion 
familiale et sociale des anciens migrants dans leur pays 
d’origine. Cette aide est à la charge de l’État.

  « Elle est ouverte aux étrangers non ressortissants 
d’un État membre de l’Union européenne ou partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen, en situa-
tion régulière, vivant seuls :

  « – âgés d’au moins soixante-cinq ans ou d’au moins 
soixante ans en cas d’inaptitude au travail ;

  « – qui justifi ent d’une résidence régulière et ininter-
rompue en France pendant les quinze années précédant 
la demande d’aide ;

  « – qui sont hébergés, au moment de la demande, 
dans un foyer de travailleurs migrants ou dans un 
logement à usage locatif dont les bailleurs s’engagent à 
respecter certaines obligations dans le cadre de conven-
tions conclues avec l’État ;

  « – dont les revenus sont inférieurs à un seuil fi xé par 
décret en Conseil d’État ;

  « – et qui effectuent des séjours de longue durée dans 
leur pays d’origine.

  « Son montant est calculé en fonction des ressources 
du bénéfi ciaire. Elle est versée annuellement et révisée, 
le cas échéant, une fois par an, en fonction de l’évo-

lution des prix hors tabac prévue dans le rapport sur 
la situation et les perspectives économiques, sociales 
et fi nancières de la Nation annexé au projet de loi de 
fi nances de l’année.

  « Elle n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu.

  « L’aide est supprimée lorsqu’il est constaté que 
l’une des conditions exigées pour son service n’est plus 
remplie.

  « Le bénéfi ce de l’aide est supprimé à la demande des 
bénéfi ciaires, à tout moment, en cas de renonciation 
à effectuer des séjours de longue durée dans leur pays 
d’origine. En cas de renonciation au bénéfi ce de cette 
aide, les bénéfi ciaires sont réintégrés dans leurs droits 
liés à la résidence.

  « L’aide est cessible et saisissable dans les mêmes 
conditions et limites que les salaires.

  « Elle est servie par l’Agence nationale de l’accueil des 
étrangers et des migrations.

  « Elle est exclusive de toute aide personnelle au 
logement et de tous minima sociaux.

  « Elle ne constitue en aucun cas une prestation de 
sécurité sociale.

  « Les conditions de résidence, de logement, de 
ressources et de durée des séjours dans le pays d’origine 
posées pour le bénéfi ce de l’aide, ainsi que ses modalités 
de calcul et de versement, sont défi nies par décret en 
Conseil d’État. Les autres modalités d’application, 
concernant notamment le contrôle des conditions 
requises, sont défi nies par décret. »

  II. – Avant le 31 décembre 2009, le Gouvernement 
présente au Parlement un rapport d’évaluation du 
dispositif institué au présent article.

Article 7 bis

  I. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 311-7 du 
code de la sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

  « Par dérogation au premier alinéa et à toute dispo-
sition contraire, le bénéfi ciaire de l’aide à la réinsertion 
familiale et sociale des anciens migrants prévue à l’article 
L. 117-3 du code de l’action sociale et des familles a 
droit, lors de ses séjours en France, au bénéfi ce des 
prestations en nature des assurances maladie et mater-
nité du régime obligatoire d’assurances maladie et 
maternité dont il relevait au moment de son départ ou, 
à défaut, du régime général de sécurité sociale. »

  II. – Au début du dernier alinéa du même article, les 
mots : « Les mêmes dispositions » sont remplacés par 
les mots : « Les dispositions du premier alinéa ».

Article 8

  I. – L’article 199 sexdecies du code général des impôts 
est ainsi modifi é :

  1o Le 1 est ainsi modifi é :

  a) Dans le a, les mots : « ou le recours à une associa-
tion ou à une entreprise agréée par l’État, » sont 
supprimés ;

  b) Le b devient un c ;
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  c) Il est rétabli un b ainsi rédigé :

  « b) Le recours à une association, une entreprise ou 
un organisme ayant reçu un agrément délivré par l’État 
et qui rend des services mentionnés au a ; » ;

  2o Le premier alinéa du 4 est ainsi modifi é :

  a) Les mots : « aux 4o et 5o de » sont remplacés par le 
mot : « à » ;

  b) Les mots : « pour l’emploi d’un salarié à leur 
résidence et payées à l’aide du chèque emploi-service 
universel prévu à l’article L. 129-5 du même code » 
sont remplacés par les mots : « au titre de l’emploi, à 
leur résidence, d’un salarié ou en cas de recours à une 
association, une entreprise ou un organisme, mentionné 
au b ou au c du 1 » ;

  2o bis Dans le deuxième alinéa du 4, après le mot : 
« professionnelle », sont insérés les mots : « ou est 
inscrit sur la liste des demandeurs d’emplois prévue à 
l’article L. 311-5 du code du travail durant trois mois 
au moins » ;

  2o ter Dans le troisième alinéa du 4, les mots : « qui 
exercent toutes deux une activité professionnelle au 
cours de l’année de paiement des dépenses » sont 
remplacés par les mots : « qui toutes deux satisfont 
à l’une ou l’autre conditions posées à l’alinéa précé-
dent » ;

  3o Le b du 5 est ainsi rédigé :

  « b Les personnes mentionnées au 4 qui ont supporté 
ces dépenses à la résidence d’un ascendant. »

  I bis. – Dans les articles L. 129-3 et L. 129-15 du 
code du travail, les mots : « la réduction d’impôt » sont 
remplacés par les mots : « l’aide ».

  II. – Le présent article est applicable à compter de 
l’imposition des revenus de l’année 2007.

Article 8 bis

Dans le 2o de l’article L. 129-5 du code du travail, la 
référence : « à l’article L. 227-6 du code de l’action sociale 
et des familles » est remplacée par les mots : « les personnes 
organisant un accueil des enfants scolarisés en école mater-
nelle ou élémentaire, limité aux heures qui précèdent ou 
suivent la classe ».

Article 8 ter

  I. – Les dispositions des articles 44 octies A et 
1383 C bis du code général des impôts et du I sexies de 
l’article 1466 A du même code applicables aux entre-
prises et établissements existant au 1er janvier 2006, 
ainsi qu’aux immeubles rattachés à cette même date 
à ces établissements, dans les zones franches urbaines 
défi nies au deuxième alinéa du B du 3 de l’article 42 
de la loi no 95-115 du 4 février 1995 d’orientation 
pour l’aménagement et le développement du territoire, 
s’appliquent dans les mêmes conditions aux entreprises 
et établissements existant au 1er janvier 2007, ainsi 
qu’aux immeubles rattachés à cette même date à ces 
établissements, dans les parties des communes incluses 
dans les extensions des zones franches urbaines mention-
nées au B du 3 de l’article 42 de la loi no 95-115 du 
4 février 1995 précitée et dont la liste fi gure aux I et I 
bis de l’annexe à la loi no 96-987 du 14 novembre 1996 

relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la 
ville résultant des modifi cations des limites de ces zones 
intervenues en 2007.

  II. – Les entreprises mentionnées au I et souhai-
tant bénéfi cier des dispositions du I sexies de l’article 
1466 A du code général des impôts au titre des années 
2007 et 2008 doivent en faire la demande pour chaque 
établissement avant le 31 décembre 2007.

  III. – Les redevables de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties au titre d’immeubles mentionnés au 
I et souhaitant bénéfi cier des dispositions de l’article 
1383 C bis du code général des impôts au titre des 
années 2007 et 2008 doivent souscrire la déclara-
tion mentionnée au B du III de l’article 29 de la loi 
no 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances 
auprès du service des impôts du lieu de situation des 
biens au plus tard le 30 novembre 2007.

Article 9

  I. – Le dernier alinéa de l’article L. 262-9-1 du code 
de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé :

  « Les ressortissants des États membres de la 
Communauté européenne et des autres États parties à 
l’accord sur l’Espace économique européen entrés en 
France pour y chercher un emploi et qui s’y maintien-
nent à ce titre ne bénéfi cient pas du revenu minimum 
d’insertion. »

  II. – L’article L. 380-3 du code de la sécurité sociale 
est complété par un 6o ainsi rédigé :

  « 6o Les ressortissants des États membres de la 
Communauté européenne et des autres États parties à 
l’accord sur l’Espace économique européen entrés en 
France pour y chercher un emploi et qui s’y maintien-
nent à ce titre. »

  III. – Le troisième alinéa de l’article L. 524-1 du 
même code est complété par une phrase ainsi rédigée :

  « Les ressortissants des États membres de la 
Communauté européenne et des autres États parties à 
l’accord sur l’Espace économique européen entrés en 
France pour y chercher un emploi et qui s’y maintien-
nent à ce titre ne bénéfi cient pas de l’allocation. »

Article 9 bis

  Le quatrième alinéa de l’article L. 311-9 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
complété par une phrase ainsi rédigée :

  « Il en va de même pour l’étranger âgé de seize à dix-
huit ans révolus pouvant prétendre à un titre de séjour et 
relevant des dispositions prévues à l’article L. 314-12. »

Article 10

  L’article 108 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales est ainsi 
rédigé :

  « Art. 108. – Les fonctionnaires qui demandent 
leur intégration dans la fonction publique territoriale 
relèvent du régime spécial de la Caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales à compter 
de la date d’effet de l’intégration. Lorsqu’ils réunis-
sent les conditions prévues par la réglemen tation de ce 
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régime, ils peuvent bénéfi cier d’une pension rémuné-
rant les services effectifs accomplis, y compris pour 
l’État, antérieurement à l’intégration. En contrepartie, 
afi n d’assurer une compensation fi nancière intégrale 
des charges ainsi assurées pour le compte de l’État, 
une fraction de la taxe sur la valeur ajoutée visée à 
l’article 256 du code général des impôts est affectée 
à la Caisse nationale de retraites des agents des collec-
tivités locales dans des conditions fi xées par une loi de 
fi nances. »

..........................................................................................

Article 11 bis

Dans le dernier alinéa de l’article 28 de la loi no 2004-803 
du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et 
du gaz et aux entreprises électriques et gazières, les mots : 
« jusqu’à l’expiration d’un délai qui ne peut excéder trois 
ans à compter de la publication de la présente loi » sont 
remplacés par les mots : « jusqu’au 31 décembre 2007 ».

Article 11 ter

Le Gouvernement dépose au Parlement, avant le 
1er décembre 2007, un rapport sur l’indemnisation des 
dommages aux bâtiments causés par la sécheresse survenue 
durant l’été 2003. Ce rapport dresse notamment un état, 
par département, des demandes d’indemnisation présen-
tées, des engagements fi nanciers et des paiements effec-
tués dans le cadre du dispositif prévu à l’article 110 de la 
loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 de fi nances pour 
2006, ainsi que la liste des communes qui en ont bénéfi cié. 
Il évalue l’adéquation des moyens fi nanciers mis en œuvre 
aux besoins exprimés, ainsi que la pertinence des critères de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. Il formule 
des propositions en vue d’améliorer les conditions d’indem-
nisation des catastrophes naturelles.
..........................................................................................

Article 13

  I. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’article 
L. 131-73 du code monétaire et fi nancier est ainsi 
rédigée :

  « Les frais perçus par le tiré ne peuvent excéder un 
montant fi xé par décret. »

  II. – L’article L. 312-1-1 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

  « III. – Le montant des frais bancaires consécutifs à 
un incident de paiement autre que le rejet d’un chèque 
est plafonné dans des conditions fi xées par décret en 
fonction de la nature et du montant de l’incident, sans 
excéder en tout état de cause ce dernier montant. »

Article 14

  Après l’article L. 331-3 du code de la consommation, 
il est inséré un article L. 331-3-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 331-3-1. – La saisine du juge aux fi ns de 
rétablissement personnel emporte suspension des 
voies d’exécution, y compris des mesures d’expulsion 
du logement du débiteur, jusqu’au jugement d’ouver-
ture. »

Article 15

  L’article L. 331-7-1 du code de la consommation est 
ainsi modifi é :

  1o Après les mots : « elle peut », la fi n de la première 
phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « soit recom-
mander la suspension de l’exigibilité des créances autres 
qu’alimentaires pour une durée qui ne peut excéder 
deux ans soit, par une proposition spéciale et motivée, 
recommander l’effacement partiel des créances. » ;

  1o bis Après la même phrase, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée :

  « En ce cas, les mesures prévues à l’article L. 331-7 
peuvent être mises en œuvre dès lors que l’effacement 
partiel des créances les rend possibles. » ;

  2o La première phrase du dernier alinéa est ainsi 
rédigée :

  « Dans le cas où la commission recommande la 
suspension de l’exigibilité des créances autres qu’ali-
mentaires, elle réexamine, à l’issue de la période de 
suspension, la situation du débiteur. » ;

  3o La troisième phrase du dernier alinéa est complétée 
par les mots : « éventuellement combiné avec les 
mesures de l’article L. 331-7. »

Article 16

  I. – L’article L. 332-6 du code de la consommation 
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

  « Nonobstant toute disposition contraire, le juge 
peut obtenir communication de tout renseignement lui 
permettant d’apprécier la situation du débiteur et l’évo-
lution possible de celle-ci. »

  II. – Dans le d de l’article L. 334-5 du même code, 
les mots : « Au dernier » sont remplacés par les mots : 
« Dans l’avant-dernier ».

Article 17

  Le premier alinéa de l’article L. 332-8 du code de la 
consommation est ainsi rédigé :

  « Le juge statue sur les éventuelles contestations de 
créances et prononce la liquidation judiciaire du patri-
moine du débiteur, dont sont exclus les biens insaisis-
sables énumérés à l’article 14 de la loi no 91-650 du 
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles 
d’exécution, ainsi que les biens dont les frais de vente 
seraient manifestement disproportionnés au regard de 
leur valeur vénale et les biens non professionnels indis-
pensables à l’exercice de l’activité professionnelle du 
débiteur. »

Article 18

  La dernière phrase du premier alinéa de l’arti-
cle L. 332-9 du code de la consommation est ainsi 
rédigée :

  « Lorsque l’actif réalisé est insuffi sant pour désinté-
resser les créanciers, lorsque le débiteur ne possède rien 
d’autre que des biens meublants nécessaires à la vie 
courante et des biens non professionnels indispensables 
à l’exercice de son activité professionnelle, ou lorsque 
l’actif n’est constitué que de biens dépourvus de valeur 
marchande ou dont les frais de vente seraient manifeste-
ment disproportionnés au regard de leur valeur vénale, 
le juge prononce la clôture pour insuffi sance d’actif. »
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Amendement no 3 présenté par le Gouvernement.

Dans l’alinéa 5 de l’article 5 sexies, substituer aux mots : 
« du vingtième alinéa de l’article L. 421-1 », les mots : « du 
5o de l’article L. 421-3 ».

Amendement no 1 présenté par le Gouvernement.

I. – Supprimer l’alinéa 9 de l’article 6 MF.

II. – En conséquence :

1o Supprimer l’alinéa 12 de cet article ;

2o Supprimer les alinéas 13 à 15 de cet article.

Amendement no 2 présenté par le Gouvernement.

Rédiger ainsi l’ article 6 MG :

I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi 
modifi é :

A. – Le c du 1 du 7o est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« de locaux d’établissements mentionnés aux 6o et 7o du 
I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 
familles, agissant sans but lucratif et dont la gestion est 
désintéressée, lorsqu’ils accueillent des personnes handi-
capées ou, lorsqu’ils accueillent des personnes âgées s’ils 
remplissent les critères d’éligibilité au prêt prévu à l’article 
R. 331-1 du code de la construction et de l’habitation, et 
qui font l’objet d’une convention entre le propriétaire ou le 
gestionnaire des locaux et le représentant de l’État dans le 
département. »

B. – Après le 7o quater, il est inséré un 7o sexies ainsi 
rédigé :

« 7o sexies Sous réserve de l’application du 7o, les livrai-
sons à soi-même de travaux d’amélioration, de transforma-
tion, d’aménagement ou d’entretien, autres que l’entretien 
des espaces verts et les travaux de nettoyage, portant sur 
les locaux d’établissements mentionnés aux 6o et 7o du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, 
agissant sans but lucratif et dont la gestion est désinté-
ressée, lorsqu’ils accueillent des personnes handicapées ou, 
lorsqu’ils accueillent des personnes âgées s’ils remplissent 
les critères d’éligibilité au prêt prévu à l’article R. 331-1 du 
code de la construction et de l’habitation, et qui font l’objet 
d’une convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des 
locaux et le représentant de l’État dans le département. Ces 
dispositions ne sont pas applicables aux travaux bénéfi ciant 
du taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée prévu par l’article 
279-0 bis ; ».

II. – Dans le 6 de l’article 266 du code général des impôts 
et le deuxième alinéa du d du 1 de l’article 269 du même 
code, remplacer respectivement les mots : « au 7oquater » et 
« et 7o quater » par les mots : « , au 7o quater, au 7o quinquies 
et au 7o sexies ».

III. – L’article 278 sexies du code général des impôts est 
ainsi modifi é :

A. – Dans le 2 du I, le mot : « douzième » est remplacé 
par le mot : « quatorzième ».

B. – Après le 3 quinquies du I, il est inséré un 3 septies 
ainsi rédigé :

« 3o septies Les ventes et apports de locaux aux établisse-
ments mentionnés aux 6o et 7o du I de l’article L. 312-1 
du code de l’action sociale et des familles, agissant sans 
but lucratif et dont la gestion est désintéressée, lorsqu’ils 
accueillent des personnes handicapées ou, lorsqu’ils 
accueillent des personnes âgées s’ils remplissent les critères 
d’éligibilité au prêt prévu à l’article R. 331-1 du code de 
la construction et de l’habitation, et qui font l’objet d’une 
convention entre le propriétaire ou le gestionnaire des 
locaux et le représentant de l’État dans le département. »

C. – Dans le 4 du I, les mots : « au 7 quater » sont 
remplacés par les mots : « au 7 quater, au 7 quinquies et au 
7 sexies ».

IV. – Dans la première phrase du II de l’article 284 du 
code général des impôts, après les mots : « 3 quinquies, » 
sont insérés les mots :  »3 sexies, 3 septies, ».

V. – Les dispositions prévues aux I, II, III, IV s’appli-
quent aux locaux acquis, aménagés ou construits à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente loi.
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